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Dresser un état des lieux du patrimoine immatériel au Québec est un exercice nécessaire dans un contexte 
administratif et juridique qui inclut désormais ce découpage culturel. La présente étude se veut utile à la fois
pour les instances publiques et pour les médiateurs du patrimoine vivant. Le terme « patrimoine vivant » est ici
compris comme synonyme de « patrimoine immatériel ».

INTRODUCTION
ET OBJET DE L’ÉTUDE

La Loi sur le patrimoine culturel du Québec, adoptée en 2011 et entrée
en vigueur le 19 octobre 2012, contient des dispositions de dévelop-
pement des éléments du patrimoine immatériel. Elle définit ce type de
patrimoine comme suit :

les savoir-faire, les connaissances, les expressions, les pra-
tiques et les représentations transmis de génération en gé-
nération et recréé en permanence en conjonction, le cas
échéant, avec les objets et les espaces culturels qui leur sont
associés, qu’une communauté ou un groupe reconnaît
comme faisant partie de son patrimoine culturel et dont la
connaissance, la sauvegarde, la transmission ou la mise en
valeur présente un intérêt public.

Cette loi survient après des décennies de travail de diffusion, de 
recherche et de représentation de la part d’organismes et d’individus
œuvrant dans le domaine des arts et des traditions populaires.

Différentes municipalités possèdent en outre une définition du patri-
moine immatériel dans leur politique culturelle et/ou patrimoniale, pour
la majorité inspirées, tout comme celle du Québec, de la Convention
pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de l’UNESCO
de 2003.

La loi de 2011 complète la Loi sur le développement durable de 2006
(article 6k), qui enjoint l’administration publique provinciale à mettre
en œuvre des moyens de pérennité des traditions et des savoirs, et la
Loi sur le ministère de la Culture et des Communications, qui stipule
que le rôle du ministre est de favoriser le développement des arts et
du patrimoine. Elle s’inscrit également dans la logique de la Convention
sur la protection et la promotion de la diversité des expressions cultu-
relles de l’UNESCO (2005), entérinée par l’Assemblée nationale du
Québec, qui reconnait « l’importance des savoirs traditionnels en tant
que source de richesse » ainsi que « la nécessité d’assurer leur protection
et promotion de façon adéquate ». La Convention de 2005 précise en
outre dans son préambule que « les expressions culturelles tradition-

nelles [sont] un facteur important qui permet aux individus et aux peu-
ples d’exprimer et de partager avec d’autres leurs idées et leurs valeurs ».
Elle promeut la « liberté de créer, diffuser et distribuer leurs expressions
culturelles traditionnelles et d’y avoir accès de manière à favoriser leur
propre développement ». 

La Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel,
non ratifiée à ce jour par le Canada, considère pour sa part « l’impor-
tance du patrimoine culturel immatériel, creuset de la diversité culturelle
et garant du développement durable, telle que soulignée par la Recom-
mandation de l’UNESCO sur la sauvegarde de la culture traditionnelle
et populaire de 1989, par la Déclaration universelle de l’UNESCO sur la
diversité culturelle de 2001 et par la Déclaration d’Istanbul de 2002
adoptée par la troisième Table ronde des ministres de la culture ».

Le ministère de la Culture et des Communications du Québec soutient
le Conseil québécois du patrimoine vivant (CQPV) pour la réalisation
du présent portrait de la situation du patrimoine vivant au Québec. 
L’objectif est de comprendre ce patrimoine et ses divers éléments, 
y inclut l’offre de formation, afin notamment de gérer le mieux possible
l’intervention publique en ce domaine. 

L’article 15 de la Convention de l’UNESCO de 2003 établit que : « Dans
le cadre de ses activités de sauvegarde du patrimoine culturel imma-
tériel, chaque État partie s’efforce d’assurer la plus large participation
possible des communautés, des groupes et, le cas échéant, des individus
qui créent, entretiennent et transmettent ce patrimoine, et de les impli-
quer activement dans sa gestion. » 

Le postulat normatif qui guide certains constats de la présente étude
est que le patrimoine immatériel incarne un système visant une 
amélioration du support public, dans un esprit d’équité avec d’autres
secteurs et de pérennité pour le futur. Il a pour dessein le dévelop-
pement d’éléments ciblés, avec pour balise des retombées concrètes
pour les praticiens concernés.

INTRO
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INTRODUCTION

Le contexte dans lequel s’inscrit ce document comprend au surplus les
aspects suivants :

• La plupart des secteurs d’intervention ou des découpages culturels
au Québec possèdent des statistiques utilisables;

• Il existe assez peu de données agrégées fiables sur un domaine ou
un autre du patrimoine vivant;

• Une enquête socioéconomique a été effectuée par le CQPV en 2003,
dont les résultats n’ont jamais été analysés en détail ni publiés;

• Il existe également le rapport Mayrand (2005) pour l’enseignement
de la danse traditionnelle et l’étude Crustin (2011) pour le conte. Ces
documents peuvent être pertinents pour comparer certaines données
dans le temps;

• Les 11 Cahiers du patrimoine de l’Observatoire de la culture et des
communications de l’Institut de la statistique du Québec (2006-2011)
n’ont pas cherché à mesurer le patrimoine immatériel de façon spé-
cifique. Par ailleurs, toutes les statistiques publiées dans ces cahiers
n’ont pas la même cote de fiabilité. Les statistiques concernant 
les deux sous-groupes « organismes en patrimoine ethnologique et
pratiques culturelles traditionnelles » et « organismes des arts de la
scène en patrimoine » ont une cote de fiabilité moins élevée que
celles concernant l’ensemble des organismes en patrimoine. Cette 
situation est notamment due au fait que le taux de réponse au sein
de ces deux sous-groupes était plus faible, soit respectivement 33 et
31 réponses sur les 109 organismes repérés initialement;

• Le Cadre de l’UNESCO pour les statistiques culturelles (2009) ne pré-
sente pas de méthodologie particulière pour enquêter sur ou mesurer
le patrimoine immatériel. Il comprend du reste certains passages
contradictoires sur le sujet.

QUOI MESURER ?

La difficulté de recueillir et traiter des informations sur le patrimoine 
immatériel dans son ensemble tient en particulier au caractère ouvert
de ce champ d’action transversal. Cette géométrie variable repose en
particulier sur la reconnaissance patrimoniale qu’une « communauté »
ou un « groupe » doit porter envers un élément culturel donné. 

La reconnaissance par un groupe ou une communauté demeure diffi-
cilement mesurable et vérifiable. Après analyse, il apparait qu’elle puisse
signifier simplement un non-désaccord par des membres d’un ensem-
ble de personnes plus ou moins bien défini. Cette reconnaissance 
identitaire n’est en outre pas nécessairement propre au patrimoine im-
matériel. Un groupe peut reconnaitre une pratique comme emblé-
matique ou chargée de sens sans pour autant invoquer ce type de 
patrimoine, tel que rappelé entre autres dans le préambule de 
la Convention pour la diversité des expressions culturelles de 2005. 
L’article 1 de la Loi sur le patrimoine culturel confirme l’ambigüité de
ce critère de légitimation en précisant que le patrimoine culturel est 
expressément le reflet de l’identité d’une « société ». À ce stade, la 
revendication d’appartenance au patrimoine immatériel devient éven-
tuellement dépendante d’une rente associée à la présence sur une liste.

Sur le plan pratique, l’idée de reconnaissance se convertit en un appel
au développement par et pour le groupe, dans un esprit d’inclusion.
Les membres du groupe devraient pouvoir retirer la majeure partie des
bénéfices liés aux activités patrimoniales, selon un processus d’aval par
les pairs s’il y a lieu, tout en en participant en priorité à la création et à
la diffusion du message sur leur pratique.

Hormis cette reconnaissance, la condition qui insuffle l’esprit et la lettre
du patrimoine immatériel est incarnée par le caractère « transmis de 
génération en génération et recréé en permanence » des éléments
concernés. On peut interpréter ce type de transmission de façon plus
ou moins ouverte. Elle désigne toutefois un type de passation différent
des autres manières de perdurer dans le temps, sans quoi, par principe
juridique d’économie, elle n’aurait pas été précisée de la sorte dans le
texte de loi. Le fait d’être recréé en permanence indique pareillement
un élément dont le contenu peut varier au fil du temps, et exclut en
gros les œuvres finies avec auteur spécifique, la production industrielle
d’objets ou les activités réalisées principalement dans un cadre régi par
des règles officielles strictes (ordre professionnel, Église, État, etc.). Le
cœur du concept de patrimoine immatériel pointe alors surtout vers 
la tradition orale et l’apprentissage à l’oral ou par mimétisme, ce que
l’histoire juridico-politique du terme vient confirmer au même titre par
exemple que la définition de la Ville de Montréal. 

Les frontières du concept demeurent néanmoins poreuses et sujettes à
négociation avec un tiers qui viendrait confirmer un statut patrimonial :
ministre de la Culture, municipalités, médias, pairs, etc.

La question de quoi mesurer et pourquoi reste centrale dans un état
des lieux sur le patrimoine vivant. 

Le ministre de la Culture et des Communications du Québec, qui dé-
termine à l’échelle nationale l’intérêt public que peut présenter un élé-
ment culturel – après consultation éventuelle du Conseil du patrimoine
culturel – a la prérogative de pouvoir « désigner » officiellement de tels
éléments comme patrimoine immatériel. Les municipalités ou les
conseils de bande peuvent pour leur part les « identifier ». Au moment
de collecter et d’analyser les données de la présente étude (printemps
à automne 2013), aucun élément n’avait été ainsi officiellement reconnu.
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Le fait de souhaiter adhérer au regroupement national qu’est le CQPV
constitue une manifestation d’un désir de reconnaissance patrimoniale,
bien que non indispensable dans le processus de patrimonialisation.
Nous avons considéré à ce stade que la volonté de répondre au 
sondage sur les corporations en patrimoine immatériel constituait 
une forme de déclaration de patrimonialité, elle aussi toutefois non 
indispensable ni nécessairement suffisante dans le système « patrimoine
immatériel ».

PLAN ET MÉTHODOLOGIE SOMMAIRE

Le présent rapport est divisé en quatre sections distinctes. Des constats
sont insérés après chaque section, accompagnés de recommandations
adressées aux pouvoirs publics lorsque pertinent.

Le chapitre 1 tente de dresser un portrait général du patrimoine vivant
en ciblant le travail des corporations (associations et compagnies 
privées) liées à ce secteur. Un sondage a été diffusé de façon ouverte
via le web à dessein de générer des statistiques et du contenu qualitatif
sur cet aspect du patrimoine immatériel. Les données recueillies 
permettent de distinguer mieux les acteurs principaux qui se réclament
actuellement de ce patrimoine au Québec et le type d’activités qu’ils
réalisent.

Les activités non-publiques sont apparues difficilement comptabilisables 
pour les fins de l’enquête (sauf en partie à travers le sondage sur les musi-
ciens et chanteurs du chapitre trois). Le chapitre 1 contient par ailleurs peu
de données sur les praticiens individuels en raison du trop grand nombre
d’acteurs potentiels concernés. Les renseignements fournis concernent 
principalement des associations à but non lucratif.

INTRODUCTION

1944
Création des 
Archives de folklore
et d’ethnologie de 
l’Université Laval.

Création de la 
Direction du patrimoine
du ministère de la 
Culture du Québec.
1975

1989
Recommandation
de l’UNESCO 
sur la sauvegarde 
de la culture 
traditionnelle 
et populaire. 

États généraux
du patrimoine 
vivant tenus 
à Québec.
1992

1993
Fondation du
Conseil québécois
du patrimoine 
vivant (CQPV).

Disparition de 
la Direction du
patrimoine du
ministère de 
la Culture.
1996

2000
Publication du rapport
Notre patrimoine, 
un présent du passé,
par le Groupe-conseil
sur la Politique du 
patrimoine culturel 
du Québec, présidé
par Roland Arpin.

Déclaration 
universelle de
l’UNESCO sur 
la diversité 
culturelle.
2001

2002
Réapparition 
de la Direction
du patrimoine
du ministère 
de la Culture.

1944-2013REPÈRES CHRONOLOGIQUES POLITIQUES LIÉS AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL AU QUÉBEC
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INTRODUCTION

L’exercice d’une cartographie web du patrimoine immatériel en quatre 
déclinaisons a également été mené à bien par un consultant externe, sans
égard aux réponses du sondage sur les corporations.

Il est apparu difficile de tirer des constats et des recommandations précis en
tenant compte de l’ensemble du secteur d’intervention nommé patrimoine
immatériel compte tenu de la grande hétérogénéité des éléments qu’il 
embrasse. L’approche par étude de cas montre qu’une analyse ciblée peut
apporter des diagnostics plus prégnants sur ce type de patrimoine et mieux
orienter sa gestion publique.

Dans le cadre de l’enquête, nous avons également recueilli des données sur
les institutions en culture. Le second chapitre fait état du soutien public au

patrimoine immatériel. Il concerne en premier lieu le champ d’intervention
du ministère de la Culture et des Communications du Québec (MCCQ), lié
par la Loi sur le patrimoine culturel, du Conseil des arts et des lettres 
du Québec (CALQ) et de la Société de développement des entreprises 
culturelles (SODEC). Les données présentées sont issues de chiffres rendus
publics par ces institutions ou obtenus en vertu de la Loi sur l’accès à l’infor-
mation. Elles permettent entre autres d’observer un financement moyen des
organismes en patrimoine vivant largement en dessous de la moyenne des
organismes en culture. 

Un sondage web d’une seule question portant sur le type de mesures 
publiques à adopter envers le patrimoine immatériel au Québec complète
cette sous-section, répondu par plus de 300 citoyens. 

2006
Adoption de la Loi 
sur le développement
durable du Québec.

Convention de
l’UNESCO pour 
la sauvegarde du
patrimoine culturel
immatériel. 
2003

2008
Déclaration québécoise
du patrimoine vivant
par le 14e regroupement
national du Conseil
québécois du 
patrimoine vivant.

Publication du document
Un regard neuf sur le
patrimoine culturel – 
Révision de la Loi sur 
les Biens culturels
(Livre vert).
2007

2011
Consultation générale 
et commission 
parlementaire autour 
du projet de loi 82.

Colloque international 
« Les mesures de soutien
au patrimoine immatériel »
à Québec.

Charte des compétences
du médiateur du 
patrimoine vivant 
du CQRHC.

Adoption de la Loi sur 
le patrimoine culturel 
du Québec, qui inclut le 
patrimoine immatériel.

Agenda 21 
de la Culture 
du Québec.
2010

2013
Appel à projet 
du volet 5 
du Fonds du 
patrimoine 
culturel.

Entrée en vigueur de 
la Loi sur le patrimoine
culturel.

Accréditation du 
CQPV comme ONG
consultative auprès 
de l’UNESCO.
2012

COLLOQUE

CQPV     2013
I N T E R N A T I O N A LI N T E R N A T I O N A L

I N T E R N A T I O N A L
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Les réponses à un questionnaire papier acheminé aux municipalités qui ont
inclus le patrimoine vivant dans leur politique culturelle et/ou patrimoniale
sont ensuite dévoilées. 

Pour compléter le portrait, une sous-section est dédiée aux prix en culture
et patrimoine au Québec et à la place prise dans ces prix par les arts de 
tradition orale.

Une importante étude de cas sur la musique de tradition orale du Québec
est présentée au chapitre 3. Nos ressources étant limitées, nous avons 
dû faire le choix d’une seule étude détaillée. Les raisons de ce choix sont
motivées au début du chapitre correspondant. Cette étude de cas pourra
servir de modèle à d’autres études de même type, souhaitées par le CQPV.

Le début du chapitre 3 contient les résultats d’un sondage web effectué 
auprès de musiciens et chanteurs traditionnels, répondu par 176 personnes.
Il permet en outre de comprendre davantage leurs comportements et 
l’environnement socioéconomique dans lequel ils évoluent dans l’exercice
de leur art.

Une analyse a ensuite été faite des principaux acteurs institutionnels concer-
nés par la musique à partir de chiffres publics. Nous avons ainsi examiné la
formation publique offerte en musique de tradition orale par rapport à la
formation disponible en musique en général pour y constater certaines 
difficultés. Les prix et bourses en musique ont aussi fait l’objet de données,
tout comme la présence de la musique traditionnelle à la radio publique et
communautaire de même que sa présence dans plusieurs médias au 
Québec. La programmation des deux principaux évènements généralistes
en musique soutenus par des fonds publics, soit les Festival d’été de Québec
et Les Francofolies de Montréal, a été examinée pour y mesurer la proportion
de musique traditionnelle du Québec dans leurs activités. Un tableau général
sur la place de la musique traditionnelle dans l’espace public clôt cette section
à la page 85, juste avant les constats et recommandations afférents.

Le chapitre 4 constitue un résumé analytique des trois autres chapitres.

INTRODUCTION
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Un sondage de 60 questions adressé aux corporations (organismes à but non lucratif, entreprises privées, coopératives
et autres personnes morales) a été acheminé avec rappels à plus de 400 courriels professionnels dans plusieurs do-
maines culturels et régions distincts. Une invitation ouverte a été lancée via Facebook sur le site du Conseil québécois
du patrimoine vivant (CQPV) et sur celui de diverses corporations, avec incitation à partager le sondage, en plus d’une
occurrence dans le bulletin web du CQPV envoyé à plus de 900 abonnés. Un suivi téléphonique a ensuite été effectué
auprès d’entités identifiées comme importantes de par leur actions publiques et leur mission liées à la culture tradition-
nelle au Québec, et ce, sans égard à leur adhésion ou non auprès du CQPV. Le sondage était ouvert entre le 22 mai et
le 28 juillet 2013. Il a été effectué avec le logiciel Survey Monkey. Un échantillon de 80 répondants compose le cœur
des données recueillies dans la présente section. Aucune institution publique ni entité rattachée à une université n’a
participé au sondage. Pour une question de lisibilité générale, les titres des graphiques et des tableaux ont été gardés
à leur plus simple expression. Ils dépendent donc du contexte de l’étude pour livrer leur plein sens et devraient en outre
être complétés s’ils étaient utilisés de façon autonome.
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FIG. 1 - DISCIPLINES FONDÉES SUR LA TRADITION CONCERNÉES PAR LES ACTIVITÉS DES CORPORATIONS

CORPORATIONS
EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL

Mis à part la travail administratif, la part totale du nombre des activités liées
au patrimoine immatériel du Québec (patrimoine vivant/folklore/culture
traditionnelle/arts et traditions populaires/traditions orales) dans l’ensemble
des activités des répondants se chiffre à 75%. Les autres activités (25%) se
rapportent à autre chose que du patrimoine vivant, selon l’estimation des
corporations sondées.

Nous avons resserré le bassin de répondants pour ne considérer que les
corporations dont la part déclarée d’activités liées au patrimoine immatériel
est supérieure ou égale à 50%. Pour des raisons de fiabilité et de pertinence
statistique, la suite de cette section du dossier se base donc sur un échan-
tillon de 62 corporations. Les 18 corporations mises de côté sont réputées
agir principalement dans un secteur autre que le patrimoine vivant. Cela
ne préjuge en rien de la qualité des activités des organismes retenus ni de
ceux retranchés.

La forte majorité des répondants constitue des organismes à but non 
lucratif (56). Le reste est formé d’entreprises privées (5) et d’une 
« entreprise d’économie sociale ».

On dénombre à la figure 1 une variété de disciplines concernées par le
concept de patrimoine vivant. Au Québec, les arts traditionnels (folklore)
arrivent en tête de liste, avec la musique et la chanson en premier, 
suivies du conte et de la danse (troupes et veillées). Certains types 
d’artisanat et de cuisine traditionnelle mobilisent également une part
congrue des activités. La plupart des corporations répondantes œuvrent
en outre dans plusieurs disciplines à la fois (et certaines disciplines 
peuvent être des sous-catégories d’autres).

1
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Métiers & Traditions, Longueuil

Festival du Conte et de la Légende 
de l’Innucadie, Natashquan  

Folquébec, Montréal  

Société du réseau ÉCONOMUSÉE, 
Québec

Mémoire et Racines, Joliette  

Société pour la promotion de 
la danse traditionnelle québécoise, 
Montréal  

Les Grandes Veillées, La Baie  

Fondation Saint-Roch, Québec  

Société d’histoire et d’archéologie 
de Mashteuiatsh, Mashteuiatsh

Le Groupe TRAQ, Charny

Les Sortilèges, Danses du monde, 
Montréal

Chants de Vielles, 
Saint-Antoine-sur-Richelieu

Musée de la mémoire vivante, 
Saint-Jean-Port-Joli

Centre de documentation 
Marius-Barbeau, Montréal  

Réseau Québec Folklore, 
Sainte-Barbe  

La Maison Routhier, Québec  

Société du patrimoine 
d’expression du Québec, 
Montréal

Festival de musique 
traditionnelle de 
Saint-Bernard-de-Michaudville   

Festival La Virée, Carleton   

Cercle de Fermières du Québec, 
Longueuil

Regroupement du conte 
au Québec, Montréal  

Contes en Îles, Cap-aux-Meules

CRAPO de Lanaudière, 
Saint-Jean-de-Matha

Centre du patrimoine vivant 
de Lanaudière, Saint-Côme 

Société des Arts Traditionnels 
de Portneuf, Deschambault

Centre de valorisation du 
patrimoine vivant, Québec

Festival interculturel du conte 
du Québec, Montréal

Conseil québécois du patrimoine 
vivant, Québec

Maison des arts de la parole, 
Sherbrooke

Camp de violon traditionnel 
Québécois de Lanaudière,
Saint-Côme

Les Danseurs de Ste-Marie inc, 
Beauce

[ZØGMA], Collectif de folklore 
urbain, Montréal

Carrefour mondial de l’accordéon, 
Montmagny  

Compagnons de la mise en 
valeur du patrimoine vivant 
de Trois-Pistoles, Trois-Pistoles  

Jeunes musiciens du monde, 
Québec  

Centre Mnémo, Drummondville  

Tradansa, Saint-Jérôme

PRINCIPAUX ORGANISMES EN
PATRIMOINE VIVANT AU QUÉBEC*
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CHAPITRE 1

* Voir Annexe 1 (page 93) pour l’ensemble des 80 répondants.
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La carte de la page 13 indique la répartition géographique des principaux
établissements en patrimoine immatériel au Québec ayant répondu au son-
dage. Pour des raisons d’espace, seuls ceux dont le budget annuel dépasse
un certain montant sont nommément indiqués, les autres étant inclus dans
la liste des répondants reproduite dans l’Annexe 1. Ils sont présentés sur la
carte selon un ordre aléatoire. On remarque en outre une présence plus forte
dans des régions comme Montréal, Capitale-Nationale et Lanaudière. Cette
répartition correspond en gros aux régions administratives dans lesquelles
sont organisées des activités publiques régulières liées au patrimoine vivant.

Le type d’activité prédominant en patrimoine immatériel est la diffusion
scénique et la production d’évènements. Il s’agit en conséquence d’un
domaine fortement lié à l’action culturelle. L’enseignement et la forma-
tion viennent en second lieu, suivies par les activités de vulgarisation
puis de représentation et défense du patrimoine. L’aspect documentaire
prend une place auxiliaire à celle de l’action culturelle directe : la collecte
d’informations orales et l’archivage de même que les expositions tou-
chent la moitié ou moins des organismes. La production de documents
commerciaux pour la vente (disques, vidéos, livres, revues) prend enfin
une place mitigée dans le spectre des activités liées au patrimoine vivant.
À part peut-être pour les revues – relativement rares au Québec dans
ce secteur en général –, cela peut s’expliquer par les fonds limités des
organismes associatifs ou encore par le fait que cette production est 
davantage prise en charge par le secteur privé (artistes et artisans pro-
fessionnels, groupes, entreprises de la culture, etc.), moins représenté
dans l’échantillon. Les corporations concernées par les arts traditionnels
entreprennent en plus forte proportion que les autres des activités de
diffusion et d’enseignement.

LE TYPE D’ACTIVITÉ PRÉDOMINANT 
EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL EST 
LA DIFFUSION SCÉNIQUE ET LA 
PRODUCTION D’ÉVÈNEMENTS.

71% des corporations sont ouvertes à l’année, 23% sont saisonnières
et 7% accueillent le public sur rendez-vous seulement.  

Le graphique suivant illustre la proportion totale estimée par les corpo-
rations des activités effectuées en contexte amateur (loisir, vie commu-
nautaire) et professionnel (où des praticiens sont rémunérés), en
excluant le travail administratif, en nombre d’événements unitaires tenus.
Les disciplines présentant une plus forte proportion d’activités tenues
en contexte professionnel sont dans l’ordre l’artisanat (bois, métaux,
verre), le conte ainsi que la musique & chanson (données non présentes
dans le graphique). Cette observation signifie que les activités publiques
des corporations impliquent pour plus de la moitié des fois des gens
rémunérés qui ne sont pas des administrateurs et donc que le secteur
d’intervention du patrimoine immatériel s’inscrit en grande partie dans
le cadre de l’économie d’une industrie culturelle, à petite ou à grande
échelle. 
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FIG. 2 - TYPE D’ACTIVITÉS RÉALISÉES

⌃

CHAPITRE 1 CORPORATIONS EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

Note 1 : Le choix de réponse ouverte « autre » n’a pas apporté d’activité supplémentaire
aux choix déjà répertoriés. 

Note 2 : 62 corporations ont répondu à cette question.
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CHAPITRE 1

Le secteur comprend bon nombre d’acteurs culturels qui vivent en tout
ou en partie de leur art. Nous analyserons plus loin, dans la section sur
la musique traditionnelle, certaines implications des activités profession-
nelles et amateur pour le développement d’une discipline donnée. 42%
des activités n’incluent pas de rémunération pour des artistes/artisans/
praticiens en général. Le secteur du loisir demeure donc également 
fortement représenté.

Les deux-tiers (66%) des corporations de l’échantillon comptent des
membres. Un total de près de 77 000 adhérents est ainsi répertorié,
pour une moyenne de 1876 membres chacune.

UN TOTAL DE PRÈS DE 77 000 ADHÉRENTS
RÉPERTORIÉS.

RAYONNEMENT

Le nombre de participants directs touchés approximativement par les
activités des 60 corporations ayant répondu à la question, lors de la 
dernière année financière, s’élèverait à plus d’un million. Si l’on inclut
le rayonnement indirect estimé, ce nombre passe à plus de cinq millions
et demi de personnes. 

PLUS DE 5,5 MILLIONS 
DE PERSONNES TOUCHÉES.
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FIG. 4 - NOMBRE DE PARTICIPANTS TOUCHÉS 
PAR AN 

58%
professionnel

42%
amateur

FIG. 3 - PROPORTION DES ACTIVITÉS EN 
PATRIMOINE IMMATÉRIEL RÉALISÉES EN
CONTEXTE AMATEUR OU PROFESSIONNEL

⌃

⌃
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Pour ce qui est du tourisme culturel, la provenance des participants 
directs estimée ou mesurée ayant assisté aux évènements du patrimoine
vivant s’établit tel qu’indiqué dans le tableau suivant. Les corporations
ayant estimé organiser des événements (plus importants que les simples
activités) ont répondu à la question.

La majeure partie du tourisme engendré par les évènements des 
répondants est de nature locale ou régionale. Un tiers environ des 
visiteurs provient d’une région du Québec autre que celle dans laquelle
se tient l’évènement. Le reste du Canada et les autres pays fournissent
en moyenne respectivement 7% et 6% du public, engendrant de la
sorte un influx direct de devises dans l’économie de la province. 

Relativement peu de données comparables sont disponibles. Les chiffres
de Tourisme Québec indiquent pour 2009 un total estimé de 20 millions
d’entrées pour les 150 à 160 évènements de toutes natures soutenus
par ce ministère. De ce nombre, 13 millions d’entrées seraient effectuées
par des locaux qui dorment chez eux (40 km et moins) et 7 millions
par des visiteurs excursionnistes aller-retour (2 millions) ou des touristes
ayant dormi sur place (5 millions). Ces derniers proviennent du Québec
à hauteur de 3 millions d’entrées et de l’extérieur pour 2 millions. Selon
ces appréciations, les touristes étrangers formeraient en moyenne 10%
des participants aux événements québécois en général, contre 13%
pour les festivals et évènements du patrimoine vivant. Les événements
du patrimoine vivant s’inscrivent en sorte légèrement au-dessus de la
moyenne québécoise à cet égard. La cote de fiabilité de cette observa-
tion demeure néanmoins moyenne. 

La tranche d’âge des 51 à 65 ans est la plus représentée au sein du 
public ou des participants aux activités des corporations, suivie de près
par les 36-50 ans. Viennent ensuite les jeunes adultes. Les personnes
d’âge mineur et celles de l’âge d’or forment les deux groupes les moins
représentés en proportion. 

L’origine estimée des artistes, artisans et autres praticiens dans la 
programmation ou les activités publiques des répondants, s’il y a lieu,
indique une forte majorité d’intervenants en provenance du Québec. 
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CHAPITRE 1 CORPORATIONS EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

2%
Reste du
Canada

5%
Autres
pays

93%
Québec

FIG. 7 - PROVENANCE DES ARTISTES, 
ARTISANS ET AUTRES PRATICIENS  

29%
Reste du
Québec

58%
Ville ou région

de l’activité

7%
Reste du
Canada

6%
Autre(s)

pays

FIG. 5 - PROVENANCE DES PARTICIPANTS 
AUX ÉVÈNEMENTS EN PATRIMOINE VIVANT
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CHAPITRE 1

La fréquentation des sites internet et le degré d’influence web des 
organismes sondés se décline tel que figuré dans le tableau ci-haut. La
fréquentation globale des sites web montre un total mesuré de plus
de 400 000 visiteurs par an chez 34 organismes répondants possé-
dant un site web propre, pour une moyenne de plus de 12 000 visites
annuelles par organisme. 29 organismes ont répondu posséder un 
bulletin électronique acheminé à près de 34 000 destinataires au total,
pour une moyenne de 1161 abonnés. Les résultats du sondage montrent
que davantage de corporations possèdent un site Facebook qu’un site
propre, avec en moyenne plus de 600 personnes qui « aiment » leur
page, et que moins de la moitié des répondants totaux se sont prévalu
d’un compte Twitter. 

Un arbre des liens et de l’inter-influence web a été réalisé par un consul-
tant selon quatre paramètres différents, toujours avec la même métho-
dologie globale1. Les sites présentés ont émergé sans rapport avec le
fait d’avoir répondu ou non au questionnaire sur les corporations. Les
résultats ne prétendent pas exhiber de façon exhaustive tous les sites
liés au patrimoine vivant au Québec. Ils excluent en outre les sites d’ini-
tiatives individuelles et de petites entreprises, trop nombreux pour être
examinés dans le cadre de la présente étude. Ces arborescences com-
posent un reflet des grappes socioéconomiques à l’œuvre dans la 
société et permettent de comprendre en partie la dynamique autour
de plusieurs éléments du patrimoine immatériel, leur interrelation et
leurs centres d’intérêt communs, en plus d’une facette de la perfor-
mance web individuelle des sites inventoriés.

Sur les graphiques, les liens entre les sites sont illustrés par des flèches,
alors que les sites sont illustrés par des points. Les liens sont direction-
nels. Les points qui sont directement reliés par une flèche s’attirent et
les points non-reliés directement par une flèche se repoussent. La 
position géographique des sites dans les réseaux obtenus témoigne de
leur intégration ou de leur zone d’influence par rapport aux autres sites.
Dans tous les cas, plus un point est gros, plus il est connecté avec le 
réseau selon la modalité examinée.

La première cartographie indique l’interconnexion des sites selon la 
« betweennes centrality ». Il s’agit d’une mesure de la fréquence 
d’apparition d’un point sur les plus courts chemins entre les points du
réseau. Ces points sont calculés comme des carrefours. En d’autres
termes, la grosseur des points est déterminée en vertu des sites web
par lesquels on passe le plus souvent pour aller vers d’autres sites. 

On remarque d’emblée la disposition des arborescences en fonction
des disciplines ou des types de sites web (couleurs). Les sites internet
dédiés à la danse traditionnelle se situent davantage en haut de l’image.
Ceux concernés par le conte se situent en majorité à gauche; ceux par la
musique au centre/haut ; ceux par l’artisanat, en bas, dont certains assez
loin du réseau central. Les musées tendent également à se relier entre
eux. Les sites universitaires se situent davantage en périphérie du réseau.
Des sites comme celui du ministère de la Culture ou du CQPV appa-
raissent prépondérants et structurants dans l’ensemble, tant par leur 
dimension que par leur position. 

TABLEAU 1 - UTILISATION DE L’INTERNET ET MESURE DE L’ACHALANDAGE WEB

1. Les graphiques ont été réalisés en juin 2013 avec le logiciel Gephi. La recherche des liens a été effectuée avec le plugin Navicrawler de Firefox. Les liens contenus dans les pages des 
sites ont été fouillés jusqu’à trois degrés de profondeur à partir de la page d’accueil. Le plugin commence par faire la liste de tous les liens externes (pointant vers d’autres sites) 
contenus sur la page d’accueil. Ensuite il fait la liste de tous les liens vers d’autres pages du même site contenus sur la page d’accueil. Les pages pointées par ces liens « internes » 
se situent à un (1) degré de profondeur. Chacune de ces pages est fouillée à son tour pour les liens externes et internes (2e degré de profondeur) qu’elle contient, et ainsi de suite 
jusqu’au troisième degré de profondeur. Tous les liens pointant vers des sites externes sont stockés dans une liste. Tous les sites de cette liste sont ensuite visités afin d’évaluer s’ils 
seront inclus dans le corpus (et eux aussi fouillés par Navicrawler) ou rejetés, ou bien gardés en tant que « frontière », c’est-à-dire inclus dans le corpus et fouillés en ne répertoriant 
que les liens vers les autres sites du corpus, comme par exemple certains sites d’évènements ou des sites qui ne sont pas majoritairement dédiés au patrimoine immatériel du 
Québec. Tous les sites dont le contenu est presque exclusivement dédié au patrimoine immatériel ont été fouillés jusqu’à 3 degrés de profondeur (sites « visités »). Ont été exclus 
de cette liste, entre autres, les sites d’individus (sculpteur, tisserande, groupes de musique, conteur, etc.), ainsi que d’autres sites qui ne sont pas exclusivement dédiés au patrimoine 
immatériel du Québec. Au fur et à mesure de la recherche, une liste de sites dits frontières a été établie. Ces derniers sont pour la plupart reliés au patrimoine immatériel mais pas 
exclusivement (ex : sites de ministères, UNESCO, sites de festival, etc.). Ils ont été fouillés jusqu’à trois degrés de profondeur quant aux liens qu’ils entretiennent entre eux de même 
qu’avec les autres sites du corpus (« visités »), mais pas eu égard aux sites qui ne sont ni dans le corpus ni frontières. 134 sites web ont été inclus dans la recherche. Un total de 
18859 pages ont été visitées sur les sites du corpus et 779 liens dénombrés entre les sites.

Nombre de visiteurs annualisés mesuré du site officiel : 12 334 419 376 34
Nombre d’abonnés au bulletin électronique (s’il y a lieu) : 1 161 33 686 29
Nombre de gens qui « aiment » la page Facebook en date d’aujourd’hui (s’il y a lieu) : 640 27 562 43
Nombre d’abonnés au compte Twitter (s’il y a lieu) : 43 824 19

Nombre total de corporations ayant répondu à la question 48

MOYENNE DE TOTAL DE NOMBRE DE
LA RÉPONSE LA RÉPONSE CORPORATIONS

AYANT RÉPONDU
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CHAPITRE 1 CORPORATIONS EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

FIG. 8 - CARTOGRAPHIE DES SITES WEB EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL AU QUÉBEC 
SELON LE PARAMÈTRE DE « BETWEENNESS CENTRALITY »

Site associatif
Site gouvernemental
Réseau muséal
Réseau universitaire/collégial
Site multilatéral (UNESCO)
Entreprises privées et autres
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CHAPITRE 1

L’image suivante est modalisée en fonction des liens entrant et sortants.
La grosseur des points est déterminée cette fois-ci par les liens directs
sans intermédiaire (1er degré). Des sites comme Facebook et Youtube

– qui ne constituaient pas des relais dans le premier graphe parce qu’ils
ne renvoient pas à d’autres sites externes (ils sont dans la présente étude
des « frontières ») – montrent ici leur utilité pour le réseau entier. 

FIG. 9 - CARTOGRAPHIE DES SITES WEB EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL AU QUÉBEC 
SELON LE PARAMÈTRE DES DEGRÉS ENTRANTS ET SORTANTS

Site associatif
Site gouvernemental
Réseau muséal
Réseau universitaire/collégial
Site multilatéral (UNESCO)
Entreprises privées et autres
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L’importance de Facebook et de Youtube s’illustre à nouveau lorsque
l’on examine uniquement les sites vers lesquels les autres sites pointent,
c’est-à-dire ceux qui reçoivent le plus de redirections depuis d’autres
points (liens entrants). Facebook incarne un réseau en lui-même, sorte
d’internet dans l’internet, et permet de promouvoir des activités et re-
cevoir des commentaires facilement en tout temps. Il est abondamment
utilisé dans l’ensemble du réseau. Youtube représente pour sa part le

plus grand centre d’archives vidéo actuellement en ligne. Les usagers
peuvent intégrer eux-mêmes du contenu et l’enlever lorsqu’ils le dési-
rent, jouissant ainsi une grande flexibilité.

Les sites gouvernementaux en général, fournisseurs de fonds et de 
services, constituent également la cible de plusieurs liens. 

CHAPITRE 1 CORPORATIONS EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

FIG. 10 - CARTOGRAPHIE DES SITES WEB EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL AU QUÉBEC 
SELON LE PARAMÈTRE DES DEGRÉS ENTRANTS

Site associatif
Site gouvernemental
Réseau muséal
Réseau universitaire/collégial
Site multilatéral (UNESCO)
Entreprises privées et autres
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CHAPITRE 1

La dernière cartographie web montre les sites qui établissent des liens
vers d’autres sites. Les instances dont la mission est de réseauter, 

d’informer ou de représenter un secteur semblent se signaler davantage
à cet égard.

FIG. 11 - CARTOGRAPHIE DES SITES WEB EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL AU QUÉBEC 
SELON LE PARAMÈTRE DES DEGRÉS SORTANTS

Site associatif
Site gouvernemental
Réseau muséal
Réseau universitaire/collégial
Site multilatéral (UNESCO)
Entreprises privées et autres



OFFRE DE FORMATION

Les résultats de l’étude indiquent que plus de la moitié des organismes
offrent de la formation dans une discipline du patrimoine immatériel
sous une forme ou une autre. La proportion la plus élevée se retrouve
dans les domaines de la danse, du conte puis de la musique & chanson. 

Sur les 34 organismes offrant de la formation, 13 dispensent des cours
réguliers alors que 24 proposent une formation sous forme de stages
ponctuels, de classes de maîtres, d’ateliers pédagogiques ou de camps
saisonniers. 

Seule une très petite portion de cette offre de formation s’inscrit dans
un cadre reconnu et/ou crédité via le cursus scolaire sous la responsa-
bilité du ministère de l’Éducation, ou même dans un contexte para-
scolaire. La majeure partie de l’offre de formation est dispensée dans
le cadre d’une formation liée à une association, à un groupe de 
musique, de danse, de conteurs, etc., que ce soit pour du loisir ou bien
dirigé vers des professionnels. 

LES DISCIPLINES ENSEIGNÉES SE 
CONCENTRENT SURTOUT AUTOUR DES 
ARTS TRADITIONNELS COMME LA MUSIQUE,
LA CHANSON, LE CONTE OU LA DANSE 
FOLKLORIQUES.

Les disciplines enseignées se concentrent surtout autour des arts tradi-
tionnels comme la musique, la chanson, le conte ou la danse folklo-
riques. L’artisanat et les vieux métiers toutes matières confondues
concernent au total 6 répondants sur 34 (18%). D’autres sujets sont 
également abordés de façon plus marginale, comme les aspects se 
rapportant à la production de spectacles; les jeux traditionnels; le 
tourisme et le patrimoine; les médias sociaux et la mise en marché. 
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FIG. 14 - DISCIPLINES ENSEIGNÉES
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58%
Oui

42%
Non

FIG. 12 - OFFRE DE FORMATION CHEZ 
LES CORPORATIONS EN PATRIMOINE VIVANT

CHAPITRE 1 CORPORATIONS EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

Note : plusieurs choix possibles
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CHAPITRE 1

La majorité des activités d’enseignement sont réalisées en parallèle à
d’autres initiatives et occupent moins du quart du temps et/ou du 
budget des organismes concernés. Six corporations affectent plus des
trois-quarts de leurs ressources à des activités d’ordre pédagogique. La
moyenne d’heures d’enseignement dans une discipline du patrimoine
vivant dispensées par semaine par un organisme réalisant de la forma-
tion est de 15. 

12 organismes signalent engager 32 professeurs réguliers salariés, pour
une moyenne de 2,7 postes par établissement. 28 mentionnent faire
appel à des contractuels, pour un total de 170, c’est-à-dire 6 par établis-
sement en moyenne. À noter qu’un même organisme peut engager à
la fois un professeur régulier et des formateurs contractuels, à temps
plein ou partiel. Aucun enseignant syndiqué ne travaille au sein des 
corporations visées. 

Le réseau des écoles-ateliers en métier d’art soutenu par la SODEC n’ap-
parait pas dans la présente étude. Aucune d’elles n’a répondu au sondage,
faute d’information ou d’intérêt. Il est possible que l’artisanat traditionnel
soit peu présent au sein de ces établissements ou que ce type d’activité 
soit plus difficile à identifier comme tel en opposition à un métier d’art qui
ne serait pas qualifié de traditionnel, ou encore que ses praticiens en général
se définissent peu en fonction du patrimoine immatériel à comparer aux
artistes de la tradition orale par exemple.

L’exigence principale à l’embauche des enseignants, qu’ils soient contrac-
tuels ou salariés, demeure l’expérience comme praticien dans le domaine
enseigné. Ce prérequis est mentionné par 85% des établissements sondés.
Un peu plus de la moitié de ces derniers demandent une expérience d’en-
seignement dans la discipline concernée. Seulement le quart requiert des
études dans la spécialisation enseignée. Une minorité demande d’avoir 
atteint un niveau d’étude spécifique, et aucune ne fait mention d’un 
diplôme en éducation. Cette situation peut s’expliquer entre autres par le
fait que très peu d’établissement d’enseignement public offrent des cours
en arts traditionnels, et donc que les enseignants embauchés par les orga-
nismes ont difficilement pu acquérir une formation institutionnelle complète
dans leur domaine de pratique. 

La moitié des corporations sondées qui dispensent de la formation men-
tionnent le « travail de nature temporaire » comme cause des difficultés
liées au recrutement des enseignants. Le manque de candidats d’expé-
rience est également un facteur d’importance. Les conditions de travail
et salariales ne comptent que pour le quart de ces difficultés, mais elles
deviennent la principale source des problèmes liés au maintien à 
l’emploi, soit chez 69% des répondants. 

0-25% 25-50% 50-75% 75-100%

FIG. 15 - POURCENTAGE DU TEMPS ET DU BUDGET
AFFECTÉ À L’ENSEIGNEMENT OU LA FORMATION 
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FIG. 16 - EXIGENCES À L’EMBAUCHE 
DES ENSEIGNANTS
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FIG. 17 - CAUSES DES DIFFICULTÉS LIÉES 
AU RECRUTEMENT DES ENSEIGNANTS

Note : 20 corporations ont répondu à cette question.
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Le nombre total d’inscrits annuellement en moyenne depuis les trois
dernières années s’élève à 7174 étudiants chez 31 répondants. À cela
s’ajoutent les 547 inscriptions évènementielles globales (ex. : camp de
violon traditionnel). Le groupe d’âge principal demeure celui des adultes
dans la tranche de la population active, les autres tranches faisant partie
de la clientèle d’un peu plus du tiers des établissements de formation,
hormis la petite enfance, qui ne touche que 11% de ces derniers.

Les deux-tiers des organismes (23/34) ne disposent pas d’une grille
d’évaluation des enseignants, soit à peu près le même nombre affirmant
ne pas avoir de système d’évaluation des apprentissages par leurs étu-
diants. Des besoins en formation pour les professeurs ont néanmoins
été identifiés par 25 répondants, tel qu’indiqué dans le tableau corres-
pondant en lien avec la Charte des compétences du médiateur du 
patrimoine vivant. Des notions de pédagogie liées à l’enseignement 
de leur discipline ressortent chez la moitié d’entre eux. 

Le budget global investi pour la formation professionnelle et le perfec-
tionnement des enseignants dans la dernière année par les 34 corpo-
rations concernées s’élève à 24 215 dollars, soit une moyenne de 712$
chacune. 

La difficulté principale ressentie par les corporations dispensant de la
formation demeure la même que celle pointée par les organismes en
général (voir page 31), à savoir l’accès aux programmes de subventions
gouvernementales. 

LE NOMBRE TOTAL D’INSCRITS 
ANNUELLEMENT S’ÉLÈVE À 7174 ÉTUDIANTS.
À CELA S’AJOUTENT 547 INSCRIPTIONS 
ÉVÈNEMENTIELLES.
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FIG. 19 - BESOINS EN FORMATION POUR 
LES ENSEIGNANTS SELON L’AVIS DES 
CORPORATIONS RÉPONDANTES

CHAPITRE 1 CORPORATIONS EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL...
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FIG. 18 - GROUPES D’ÂGE CHEZ LA CLIENTÈLE 
DE LA FORMATION EN PATRIMOINE VIVANT SELON
LE NOMBRE DE CORPORATIONS CONCERNÉES

0,0

0,3

0,6

0,9

1,2

1,5

2,0

Co
nt

rô
le

 d
e 

la 
qu

ali
té

de
 l’

en
se

ig
ne

m
en

t

Fin
an

ce
m

en
t d

e 
la 

fo
rm

at
io

n 
et

du
 p

er
fe

cti
on

ne
m

en
t d

es
 e

ns
ei

gn
an

ts

Él
ab

or
at

io
n 

d’
ou

til
s p

éd
ag

og
iq

ue
s

M
ise

 à
 n

ive
au

 d
es

 co
nn

ais
sa

nc
es

 su
r

le
s n

ou
ve

lle
s a

pp
ro

ch
es

 d
an

s l
a 

di
sc

ip
lin

e
co

nc
er

né
e 

et
 e

n 
pé

da
go

gi
e

Re
cr

ut
em

en
t d

es
 é

tu
di

an
ts

Co
uv

er
tu

re
 m

éd
iat

iq
ue

 e
t r

el
at

io
ns

av
ec

 le
s m

éd
ias

 co
nc

er
na

nt
l’e

ns
ei

gn
em

en
t

Pr
og

ra
m

m
es

 d
e 

su
bv

en
tio

ns
go

uv
er

ne
m

en
ta

le
s

Q
ua

lit
é 

de
s é

qu
ip

em
en

ts,
 b

ât
im

en
ts,

lo
ca

ux
 d

e 
ré

pé
tit

io
ns

FIG. 20 - DIFFICULTÉS RENCONTRÉES PAR LES 
CORPORATIONS EU ÉGARD À L’ENSEIGNEMENT 

Note : La valeur des réponses correspond à la moyenne des choix : 
N’en ressent pas le besoin (1), Peu important (2) et Important (3).

Note : La valeur des réponses correspond à la moyenne des choix : 
Aucune (0), Un peu (1) et Beaucoup (2).
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Des contraintes liées au développement de l’enseignement des disci-
plines concernées ont été élaborées sous forme de réponses ouvertes.
Les plus partagées font état de :

• Manque de connaissance, de visibilité et de reconnaissance des 
secteurs concernés par la population, les médias, les institutions et les
différents paliers de gouvernement;

• Manque de soutien financier pour la consolidation et pour la réalisa-
tion de projets;

• Le manque de ressources pédagogiques disponibles;
• La non-reconnaissance des modes d’expression traditionnels et oraux

dans les programmes d’enseignement en milieu scolaire;
• L’absence d’un enseignement théorique de ces matières, et en consé-

quence de spécialistes, dans les programmes universitaires.

D’autre part, les principales opportunités soulevées par rapport au déve-
loppement de la formation en patrimoine immatériel sont celles-ci :

• Exemples ponctuels de bonnes pratiques, dont l’aide à la formation
continue (CQRHC et Emploi Québec) & le DEC en musique tradition-
nelle à Joliette;

• La transmission des savoirs dans des activités informelles, multiplica-
tion d’opportunités d’échanges de savoirs et savoir-faire;

• Peu d’offre actuellement, tout reste à faire;
• Professeurs compétents;
• Reconnaissance du patrimoine immatériel par le gouvernement du

Québec;
• L’existence d’évènements mettant en valeur le patrimoine immatériel;
• Secteur en développement et en demande.

PUBLICATIONS 

Certaines corporations sondées publient des documents, que ce soit de
façon ponctuelle ou régulière. La part des revues thématiques ou 
spécialisées reste toutefois nettement inférieure à celle de l’ensemble
des autres domaines du patrimoine2.

ARCHIVES

54% des corporations conservent des archives historiques, à savoir des
documents non publiés, inactifs et de valeur permanente. Chez 9 de
ces 32 corporations (28%), ces archives sont inventoriées et accessibles
au public. Le reste les conserve en dormance ou pour usage interne.
21 organismes possèdent des archives de nature textuelle, 23 de nature
iconographique (photos, cartes postales, gravures, caricatures, etc.), 
28 des images en mouvement (films, vidéo, etc.), 20 des archives 
sonores et aucun ne détient des microformes.
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CHAPITRE 1

46%
Non

54%
Oui

FIG. 21 - ARCHIVES – TAUX DE POSSESSION

2. Cf. État des lieux du patrimoine, des institutions muséales et des archives, Cahier 4 : L’action en patrimoine, OCCQ, ISQ, Québec 2007, p. 20.

TYPE DE PUBLICATION OUI NON

TABLEAU 2 - PUBLICATIONS DIVERSES EN 
PATRIMOINE VIVANT EN FONCTION DU NOMBRE 
DE CORPORATIONS RÉPONDANTES

Revue (incluant les bulletins 
imprimés de liaison) : 8 52 

Livre (3 dernières années) : 11 49

Enregistrement sonore commercial 
(3 dernières années) : 9 51 

Vidéo commercial (pédagogique, 
documentaire, commande, etc.) 
(3 dernières années) : 9 51
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BÂTIMENT PATRIMONIAL

Près des trois-quarts des sièges des corporations ne sont pas sis dans
un bâtiment patrimonial. Cela correspond en gros au pourcentage de
l’ensemble des organismes en patrimoine à but non lucratif pour 20043.
Des 16 corporations signifiant occuper un tel bâtiment, 75% sont loca-
taires, le reste se partageant entre gestionnaire (1) et propriétaires (3).
Les bâtiments patrimoniaux ainsi évoqués sont reconnus sur le plan 
fédéral (1), classé au provincial (4), cité au municipal (5) ou ne jouissent
d’aucun classement officiel (6). Il en existe en somme 10 qui occupent
un bâtiment officiellement désigné comme patrimonial. Selon 6 des 
10 organismes concernés (60%), il n’est pas nécessaire d’y demeurer à
l’avenir pour continuer leur travail lié au patrimoine vivant. Seulement
4 corporations sur les 58 ayant répondu à la question font donc état
d’un lien fort entre le patrimoine bâti reconnu et les activités initiées à
leur siège.

ÉQUIPE

Seulement un peu plus du tiers des corporations indiquent employer
une ou des personnes à temps plein (30 heures ou plus par semaine),
pour un total de 45 salariés permanents. À ce nombre s’ajoute 63 per-
sonnes salariées à temps partiel toute l’année et 58 de façon saison-
nière. 23 étudiants et stagiaires ont également été rémunérés par un
organisme dans la dernière année financière. Des allocations ont été
versées à 398 employés contractuels ou à des pigistes, pour une
moyenne annuelle de 7,8 par corporation. 

Le salaire horaire moyen de la personne en autorité demeure légère-
ment sous la barre des 20 dollars de l’heure. Cela se situe nettement
en dessous de la moyenne québécoise à la fois des professions cultu-
relles et de l’ensemble des organismes à but non lucratif (OBNL). Les
causes possibles demeurent le financement public moins élevé, la taille
moyenne des corporations, l’historique de fonctionnement administratif
ou la relative absence d’institutionnalisation dans le secteur. Cette si-
tuation est susceptible de constituer un frein à l’embauche future de
personnel de direction qualifié dans le secteur. 

SEULEMENT UN PEU PLUS DU TIERS DES
CORPORATIONS INDIQUENT EMPLOYER 
UNE OU DES PERSONNES À TEMPS PLEIN. 

28%
Oui

72%
Non

FIG. 22 - TAUX D’OCCUPATION D’UN BÂTIMENT 
PATRIMONIAL

3. Cf. Observatoire de la culture et des communications, Institut de la statistique du Québec, État des lieux du patrimoine, des institutions muséales et des archives, Cahier 2 : Le 
patrimoine au Québec, une réalité enfin révélée, 2007, p. 21.

CHAPITRE 1 CORPORATIONS EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

Nombre de salariés de l’organisme à temps plein (30h ou plus/sem) toute l’année 45 49
Nombre de salariés de l’organisme à temps partiel toute l’année 63 44
Nombre de salariés de l’organisme saisonnier 58 42
Nombre d’employés contractuels et pigistes rémunérés par l’organisme 398 51
Nombre d’étudiants et stagiaires rémunérés par l’organisme 23 39

Nombre total de corporations ayant répondu à la question 57

TOTAL DE NOMBRE DE
LA RÉPONSE CORPORATIONS

AYANT RÉPONDU

TABLEAU 3 – PERSONNEL RÉMUNÉRÉ EN NOMBRE

⌃
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CHAPITRE 1

Note : Afin de refléter la réalité du milieu des OBNL en patrimoine vivant, nous avons établi une moyenne pour les cadres supérieurs & les directeurs/cadres selon les chiffres du rapport
CQSA 20134 et avons rapporté le tout de salaire annuel à salaire horaire, selon un calcul basé sur une semaine de 35 heures, ce qui correspond à la moyenne du nombre d’heure pour
une semaine normale (p. 21 du rapport CQSA). Nous avons également établi une moyenne du personnel de soutien pour technicien; réceptionniste; secrétaire de direction; secrétaire
& commis ou préposé. 

Les « professions culturelles » comprennent les directeurs de la culture et des communications comme poste d’autorité. Une moyenne des postes professionnels est établie entre
catégories suivantes : architecture; bibliothèque, archives, musées et galeries d’art; rédaction, traduction et relations publiques; arts plastique et arts de la scène. La moyenne du personnel
de soutien est établie entre les catégories suivantes : personnel technique et commis de bibliothèque, d’archives, de musées et de galerie d’art; photographes, graphistes et personnel
technique de cinéma, de la radiotélédiffusion et des arts de la scène.

Le salaire horaire moyen des postes professionnels à temps plein ou partiel se situe à 18,67$/h. Cette donnée se situe à nouveau en dessous de la
moyenne québécoise des OBNL mais se rapproche de celle des professions culturelles en général. Le taux horaire du personnel de soutien s’établit
à 15,80$/h., en relative concordance avec les autres secteurs analysés. Ces chiffres ne tiennent pas compte des avantages sociaux.
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FIG. 24 - NIVEAU D’ÉTUDE DU PERSONNEL
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FIG. 23.2 - RÉMUNÉRATION ANNUALISÉE MOYENNEFIG. 23.1 - REVENU MOYEN D’EMPLOI POUR 2013 
EN SALAIRE HORAIRE 

Association d’intérêt commun concernant une discipline ou un secteur d'activité
Corporations en patrimoine immatériel OSBL au Québec

Professions culturelles (2005) 

Le niveau d’étude du personnel des corporations sondées s’établit tel
qu’indiqué dans la figure 24. On y remarque une corrélation entre le
niveau d’étude et le niveau de responsabilités du poste occupé.

4. Étude sur les pratiques, la rémunération et les avantages sociaux des OSBL au Québec, Centre québécois de services aux associations, Montréal, 2013.



Les causes des difficultés liées au recrutement et au maintien à l’emploi,
lorsqu’applicable, ont été identifiées. 82% des 28 répondants pointent
les conditions de travail et salariales peu attrayantes comme frein à 
l’embauche de main-d’œuvre de qualité. La nature temporaire du travail 
apparait comme la seconde cause des difficultés rencontrées.

Le tableau suivant dresse l’apport en ressources non rémunérées au
sein des corporations au cours du dernier exercice financier complet.

82% DES RÉPONDANTS POINTENT LES
CONDITIONS DE TRAVAIL ET SALARIALES
PEU ATTRAYANTES COMME FREIN À 
L’EMBAUCHE DE MAIN-D’ŒUVRE DE QUALITÉ.

21% des corporations signalent au surplus que des personnes rémunérées
par d’autres instances ont travaillé pour elles dans la dernière année finan-
cière complète.

BUDGET ANNUEL

Le budget annuel d’opération moyen s’établit à 160 775$ par corporation.
50 de ces dernières ont produit un compte-rendu dans cette section. Les
totaux les plus élevés se trouvent chez les corporations liées à l’artisanat/
métiers d’art ou à l’agroalimentaire. Un total de plus de 8 millions de dollars
en patrimoine immatériel ressort ainsi pour le dernier exercice financier
complet (2012-2013). Par projection, en appliquant cette moyenne aux 12
corporations s’étant abstenu de répondre à la question, on peut évaluer –
avec une cote de fiabilité moyenne à élevée – un budget d’opération de
l’ordre de près de 10 millions de dollars. Nous obtenons aussi ce chiffre en
tenant compte des 80 répondants initiaux, c’est-à-dire en considérant 
la part du budget des organismes qui correspond au pourcentage de 
patrimoine immatériel estimé par eux-mêmes dans leurs activités (75%),
selon une moyenne de 59 réponses appliquée sur 80. Grâce à ce calcul,
nous obtenons 10 335 129$ dédié spécifiquement à la sauvegarde du 
patrimoine immatériel au Québec, en majorité au sein d’associations à 
but non lucratif. Tous ces résultats ne tiennent pas compte des organismes,
des institutions, des travailleurs autonomes et des entreprises privées qui
n’auraient pas répondu au sondage, ni des entreprises ou des membres
affiliés de ceux qui ont rempli le questionnaire, comme les économusées
individuels ou les fédérations de cercles de fermières par exemple. Ils ne
tiennent pas compte non plus des retombées indirectes associées aux 
activités culturelles mesurées. Il est possible d’inférer une force économique
liée aux activités de patrimoine immatériel dépassant de beaucoup les 
10 millions de dollars annuellement au Québec. Une approche par disci-
pline permettrait néanmoins une mesure plus fine des montants en jeu
tout en assurant une représentativité statistique plus exhaustive des acteurs
concernés.

Un total de 3 186 234 dollars en recettes et revenus autonomes est 
obtenu sur un échantillon de 49 répondants. Ces montants incluent les 
cotisations des membres; les droits d’entrée, abonnements et inscriptions;
la vente de biens et les autres revenus autonomes (prestation de services
spécialisées, location d’équipement, loyer, intérêts, etc.). En moyenne, les
organismes sondés perçoivent donc 65 025$ par an en revenus autonomes.

CHAPITRE 1 CORPORATIONS EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

TABLEAU 4 - APPORT EN RESSOURCES 
NON RÉMUNÉRÉES
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HEURES MOYENNE PAR
TOTALES CORPORATION

Heures de bénévolat dans 
la dernière année financière, 
incluant les réunions du CA : 72 095 1 265  

Heures non rémunérées 
mises au service d’une 
corporation par des étudiants 
et/ou des stagiaires : 8 665 152

MOYENNE TOTAL

50 corporations 160 775$ 8 038 768$

TABLEAU 5 - BUDGET ANNUEL D’OPÉRATION 
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FIG. 25 - DIFFICULTÉS LIÉES AU RECRUTEMENT 
ET AU MAINTIEN À L’EMPLOI

Note : 28 corporations ont répondu à cette question.

⌃

Note : 57 corporations ont répondu à cette question.
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CHAPITRE 1

Les tableaux suivants font état du support financier de nature publique
reçu par les organismes au courant de la dernière année financière complète
selon les réponses des corporations. Ils sont ventilés par entité subvention-
naire. Le ministère de la Culture et des Communications prodiguerait le prin-
cipal soutien, suivi par les entités du palier municipal. Plusieurs autres sources
non précisées complètent le portrait. Le soutien agrégé au fonctionnement
équivaut en gros à celui pour les projets. La section sur le soutien public de
la présente étude fournira par ailleurs en aval quelques données compara-
tives déclinées par domaine, selon des chiffres publics cette fois. 

Seulement 5 organismes indiquent avoir reçu une aide publique pour
les immobilisations ou les rénovations, pour un total de 187 100$. À titre
comparatif, le MCCQ a octroyé pour 2012-2013 des investissements 
totalisant près de 18 millions $ à travers le Plan québécois des infra-
structures pour le seul secteur d’intervention Patrimoine et archives. 

L’aide privée totale comprend les dons, commandites, campagnes de
financement, services reçus comptabilisés (gratuités de loyer, chauffage,
électricité, déneigements, entretien, prêt de personnel, gardiennage,
etc.) et autres revenus. Ce poste atteint un total de 1 058 220$ pour 
50 répondants, soit une moyenne de 21 164$.

16 574,86$

29 705,63$

Cotisation des membres

Droits d’entrée/abonnements/
inscriptions

Vente de biens

Autres revenus autonomes
(prestation de services spécialisés, 
restauration, location, loyer, intérêt, etc.)

6 847,24$

24 937,83$

FIG. 26 - MOYENNE DES RECETTES ET REVENUS 
AUTONOMES DES CORPORATIONS EN PATRIMOINE 
IMMATÉRIEL

MCCQ 15 054 617 233 41
CALQ 6 942 243 000 35
SODEC 30
Patrimoine canadien (y compris subventions gérées par le Réseau des archives du Québec) 5 147 175 000 34
Conseil des arts Canada 1 727 57 000 33
Municipalité, organismes municipaux, arrondissement, 
MRC, communautés urbaines (MTL ou Qué), CLD 13 057 496 173 38
Autres sources publiques 4 144 132 617 32

Nombre de corporations ayant répondu à la question 49

MOYENNE PAR TOTAL DES NOMBRE DE
CORPORATION ($) RÉPONSES ($) CORPORATIONS

TABLEAU 6 - AIDE PUBLIQUE REÇUE AU FONCTIONNEMENT SELON LES DONNÉES FOURNIES 
PAR LES RÉPONDANTS

MCCQ 6 950 264 129 38
CALQ 942 29 225 31
SODEC 2 738 84 884 31
Patrimoine canadien 4 789 162 847 34
Conseil des arts Canada 1 916 61 324 32
Municipalité, organismes municipaux, arrondissement, MRC, 
communautés urbaines (MTL ou Qué), CLD 8 730 349 239 40

Emploi Québec 4 115 135 820 33

Autres sources publiques 9 703 329 929 34

Nombre de corporations ayant répondu à la question 50

MOYENNE PAR TOTAL DES NOMBRE DE
CORPORATION ($) RÉPONSES ($) CORPORATIONS

TABLEAU 7 - AIDE PUBLIQUE REÇUE POUR LES PROJETS
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Les intrants privés et les revenus autonomes comptent donc pour 56% des
revenus en 2012-2013 alors que l’aide publique correspond à 44% au total.
En comparaison, les revenus de source publique représentaient, pour l’année
2004, 65% des revenus de fonctionnement de l’ensemble des organismes
en patrimoine à but non lucratif, y inclus le patrimoine architectural et 
paysager, davantage dépendant du financement public en proportion5.

Au niveau des dépenses, les salaires et charges sociales des employés
constituent le poste le plus élevé, suivi de près par celui lié aux projets
et activités de diffusion/action culturelle/éducation. Les cachets artis-
tiques représentent 14% des dépenses des organismes en patrimoine
immatériel tous genres confondus – les sommes correspondantes se
rendent directement à des artistes praticiens. Le total des dépenses 
s’établit à 6 198 376$ (49 réponses).

L’écart observé entre les revenus et les dépenses agrégés, ainsi qu’entre
ceux-ci et le budget annuel total des corporations s’explique possible-
ment par des déficits ou des erreurs comptables au cours de la com-
plétion du sondage. La cote de fiabilité des résultats apparait en sorte
moyenne. L’exercice donne néanmoins un aperçu budgétaire instructif,
en particulier lorsque l’on compare les postes dans leur ventilation au
sein d’un même segment du budget (ex : dépenses). 

UN BUDGET D’OPÉRATION DE  PRÈS 
DE 10 MILLIONS DE DOLLARS POUR 
L’ENSEMBLE DES ORGANISMES 
EN PATRIMOINE VIVANT.

CHAPITRE 1 CORPORATIONS EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

42%
Autofinancement

19%
Aide publique –

projets 

23%
Aide publique –
fonctionnement 

14%
Revenus
privés 

2%
Aide publique – 
immobilisation 

FIG. 27 - REVENUS DES CORPORATIONS EN 
PATRIMOINE IMMATÉRIEL EN FONCTION DE 
LEUR SOURCE, SELON LE POURCENTAGE

5. Source : Observatoire de la culture et des communications, ISQ, État des lieux du patrimoine, des institutions muséales et des archives, Cahier 2 : Le patrimoine au Québec, une 
réalité enfin révélée, Québec, avril 2007, p.16.

Salaires et charges sociales des employés 36 044 1 766 143
Cachets artistiques 17 794 871 905
Projets et activités de diffusion/action culturelle/éducation 
(ex. : expositions, publications, site Web, programmes éducatifs, rémunérations techniques et travailleurs occasionnels, 
location de salles, publicité et promotion, dépenses de projets, transport d’artistes, etc.) 31 903 1 563 233
Frais de voyage, déplacement, représentation 
(personnel de la corporation ou administrateurs du CA) 4 964 243 230
Dépenses courantes de fonctionnement (ex. : fournitures, téléphone, internet, etc.)

& Équipement & Frais généraux (ex. : loyer, chauffage, électricité, entretien, assurances, etc.) 19 606 960 707
Autres honoraires professionnels versés à des personnes ou à des firmes 
travaillant à l’extérieur de votre organisme (ex. : firmes de consultants, comptables, etc.) 8 364 409 813
Dépenses d’immobilisation et de rénovation 4 016 196 760
Acquisitions (ex. : oeuvres d’art, artefacts, archives, etc.) 

& conservation, collection et traitement (ex. : entreposage, restauration, etc.) 649 31 812
Autres 3 159 154 773

Nombre de corporations ayant répondu à la question 49

MOYENNE PAR TOTAL ($)
CORPORATION ($)

TABLEAU 8 - DÉPENSES MOYENNES DES CORPORATIONS SELON LE POSTE

⌃
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CHAPITRE 1

DIFICULTÉS

Il a été demandé aux corporations si elles éprouvaient des difficultés 
relativement à certains aspects de leur travail. La figure 28 expose que 
la plus forte proportion des difficultés rencontrées touche les fonds 
nécessaires à l’opération, qui eux-mêmes permettent l’embauche de
personnel régulier. La publicisation et le développement des marchés
constituent également des défis chez plusieurs corporations.

PROPOS D’ORDRE GÉNÉRAL

Il a été posé aux responsables des corporations diverses questions à
développement dans le sondage qui leur était adressé. De façon 
succincte, ces derniers ont indiqué pour la plupart avoir commencé 
personnellement à s’intéresser au patrimoine vivant par des activités
d’ordre public, que ce soit par l’action d’organismes, de troupes de
danse traditionnelle, de festivals, de cours ou de la radio. Quelques 
répondants ont indiqué des activités à caractère privé comme des fêtes
familiales ou une transmission par des parents ou des amis.

Les prévisions de développement futur des organisations respectives
demeurent trop dissemblables pour être résumées.

LES RESPONSABLES DES CORPORATIONS
RÉPONDANTES ONT INDIQUÉ POUR 
LA PLUPART AVOIR COMMENCÉ 
PERSONNELLEMENT À S’INTÉRESSER 
AU PATRIMOINE VIVANT PAR DES 
ACTIVITÉS D’ORDRE PUBLIC.

Des structures et actions publiques contribuant ou pouvant contribuer
au développement de la (ou des) disciplines touchant les établissements
sondés ont été identifiées :

• SODEC
• CALQ
• CAC
• Patrimoine canadien
• MAMROT
• Ministère de la Culture 
• Ministère des Relations internationales
• Modifications de lois, en particulier l’accessibilité légale aux

chantiers (reconnaissance des artisans liés aux métiers de
la construction)

• Ministère de l’Éducation 
• Villes et municipalités, MRC
• Ministère des Loisirs 
• CSDM
• SDE
• Emploi Québec
• Écoles
• CRÉ
• Conservatoire de musique
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FIG. 28 - DIFFICULTÉS RENCONTRÉES AU SEIN DES CORPORATIONS

Note : Les valeurs indiquées dans le tableau correspondent à une moyenne entre les réponses « aucune » (valeur de 0), « un peu » (1) et « beaucoup » (2).
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Les principales contraintes répertoriées quant au développement des
disciplines du patrimoine vivant au Québec concernent le manque de
ressources lié à l’insuffisance de financement au fonctionnement ainsi
que le manque de reconnaissance institutionnelle et gouvernementale.
Les contraintes identifiées comprennent également les aspects suivants :

• Manque d’intérêt de la part des médias;
• Nombre limité de maitres artisans reconnus et disponible pour trans-

mettre;
• Perception péjorative générale des arts traditionnels québécois;
• Absence de formation initiale et universitaire spécifique qui serait 

reconnue officiellement;
• Manque de revenus autonomes dans le milieu des archives (consul-

tation gratuite sur le web).

Les principales opportunités relevées dans le champ disciplinaire des
répondants sont les suivantes, par ordre d’importance : 

• Loi sur le patrimoine culturel (souhait de la création d’un programme
d’aide spécifique pour la culture traditionnelle au ministère de la 
Culture);

• Qualité des artistes et artisans et de l’offre culturelle en patrimoine
vivant en général;

• Le désir de concertation du milieu (entraide) & la présence d’orga-
nismes en patrimoine vivant;

• Beaucoup à faire, donc beaucoup de place pour développer des 
projets;

• Valeur intrinsèque du travail lié à la culture traditionnelle & aux tradi-
tions orales pour une société;

• Programmes comme Placement Culture du CALQ & support du
CQRHC;

• Certaine sensibilité du public à la préservation du patrimoine imma-
tériel; 

• Valorisation internationale;
• La présence de plus en plus importante des conteurs dans la pro-

grammation des diffuseurs généralistes;
• Le tourisme culturel;
• Les nouvelles technologies offrant l’accès direct aux archives.

LES PRINCIPALES CONTRAINTES 
RÉPERTORIÉES QUANT AU DÉVELOPPEMENT
DES DISCIPLINES DU PATRIMOINE VIVANT
AU QUÉBEC CONCERNENT L’INSUFFISANCE
DE FINANCEMENT AINSI QUE LE MANQUE
DE RECONNAISSANCE INSTITUTIONNELLE 
ET GOUVERNEMENTALE. 

L’impact souhaité de la Loi sur le patrimoine culturel eu égard au patri-
moine immatériel comprend en premier lieu un financement au fonc-
tionnement adéquat, récurrent et équitable pour les associations
concernées, par le ministère de la Culture et par les autres autorités 
publiques compétentes. La section sur le soutien public (gouvernement)

produit en outre plus loin des données à cet égard. La reconnaissance
et la visibilité pour les disciplines traditionnelles, les organismes et les
praticiens ressort également comme une attente claire. On observe 
ensuite des commentaires concernant l’aide à la formation et à la trans-
mission, la sensibilisation des dirigeants municipaux et des MRC de
même que la reconnaissance du fait que « la culture n’est pas juste une
histoire de divertissement, mais qu’elle porte des valeurs et structure 
la société ». 

L’IMPACT SOUHAITÉ DE LA LOI SUR 
LE PATRIMOINE CULTUREL EU ÉGARD 
AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL COMPREND 
EN PREMIER LIEU UN FINANCEMENT 
ADÉQUAT, RÉCURRENT ET ÉQUITABLE 
AU FONCTIONNEMENT.

Les types de pratiques principales retenues par les répondants comme
composant le patrimoine immatériel sont les suivantes, selon un ordre
fondé sur le nombre d’occurrences :

• Arts traditionnels (musique traditionnelle, chanson traditionnelle,
contes et légendes, danse traditionnelle);

• Savoir-faire artisanaux & vieux métiers, dont le fléché, tissage, feutrage,
broderie, courtepointe, filage & costumes;

• Les fêtes et rituels traditionnels & les évènements calendaires & les
us et coutumes et les pratiques du coutumier;

• Savoir-faire liés à l’agriculture et au patrimoine culinaire;
• Art primitif & art populaire;
• Jeux et loisirs traditionnels;
• Pratiques reliées à la médecine traditionnelle;
• Pratiques d’acquisition (pêche, chasse, trappe, cueillette); 
• Tout ce qui s’est transmis et continue de se transmettre par l’oralité.

ÉTUDE RÉALISÉE EN 2003

En 2003, une étude a été conduite par le CQPV intitulée Regard sur
l’importance des pratiques culturelles traditionnelles au Québec. Elle
n’a jamais été rendue publique. Huit questions principales avaient été
posées à 33 intervenants. La compilation des données était accompa-
gnée de commentaires sur chaque thématique. 

Voici un aperçu des points saillants tels que formulés dans l’étude.

Concernant le financement, « Il apparaît clairement que les marges
budgétaires des organismes ne permettent pas un développement 
normal » (p. 29).

Sur les ressources humaines : « Un grand nombre d’organismes ré-
pondants fonctionnent grâce au bénévolat. Les argents disponibles pour
les ressources humaines sont très limités. Les besoins en ressources 
humaines sont du double de ce que nous retrouvons présentement »
(p. 43).

CHAPITRE 1 CORPORATIONS EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL...
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62 corporations répondantes
dont la part d’activité liée au 
patrimoine vivant est supérieure
à 50%

Un budget annuel d’environ
10M$, dont plus de la moitié 
en revenus autonomes et privés

Prépondérance des arts 
traditionnels (danse, chant, 
musique et conte traditionnels)
dans les disciplines du patrimoine
immatériel touchés par les 
corporations répondantes

Principales autres disciplines 
représentées : artisanat (divers
matériaux), fêtes locales & 
rites de passage, cuisine 
traditionnelle

LES CORPORATIONS DU PATRIMOINE VIVANT AU QUÉBEC
EN BREF...

Grande majorité d’organismes 
à but non lucratif

Localisation géographique 
prépondérante autour des 
centres principaux de population

Activités des corporations 
réalisées dans des contextes 
professionnels (58%) et 
de loisir (42%)

Plus d’un million de personnes
directement touchées

Une majorité de corporations
sans employé à temps plein

Environ 77 000 membres
répertoriés au total

400 000 visiteurs annuels 
recensés sur les sites web 
officiels des répondants

Formation offerte par plus de 
la moitié des corporations

7721 personnes concernées par 
les formations offertes

Relativement peu de publications
éditées par les répondants

Principale contrainte soulevée 
au développement des 
corporations : les conditions 
de travail et salariales peu 
attrayantes agissant comme 
frein à l’embauche de 
main-d’œuvre de qualité

Plusieurs types d’opportunités
également signalées

33

CHAPITRE 1

L’étude abonde également sur le type de pratiques et de praticiens
observés : « Il semble que le contexte de la pratique soit principalement
lié à la diffusion » (p. 56).

En outre, « On constate que les répondants des institutions parlent de
partenariat et que les diffuseurs et les praticiens parlent de visibilité »
(p. 79).

Les budgets globaux des sept (7) organismes qui avaient répondu à
l’enquête de 2003 – et dont nous avons les chiffres correspondants pour
2013 – ont presque doublé passant de 1 362 000$ à 2 580 266$ en 
dollars nominaux. Un nombre de 26 corporations (publiques, privées
ou à but non lucratif) présents dans la première étude ont ou bien 
disparu ou bien n’ont pas répondu au sondage effectué dix ans plus
tard.
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CHAPITRE 1 CORPORATIONS EN PATRIMOINE IMMATÉRIEL...
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SOUTIEN PUBLIC
AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL
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Le patrimoine immatériel représente un découpage culturel d’importance nationale, à tel point que le législateur
a souhaité l’incorporer dans une loi. Cet acte invite à un changement dans la gestion de la culture traditionnelle
et orale tout en visant le développement des pratiques concernées. La présente section s’attarde au support
d’ordre public disponible pour ce secteur.

SOUTIEN PUBLIC
AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL

Il existe au moins deux façons complémentaires de mesurer le soutien public
au patrimoine immatériel. 

Premièrement, on peut calculer les montants et les services directs octroyés
à certaines initiatives au nom même de ce découpage culturel. Le soutien
est dans ce cas dirigé selon des enveloppes spécifiquement étiquetées 
« patrimoine immatériel ». À ce jour, assez peu de support a été fourni selon
ce modèle. Nous considèrerons tout de même les données correspondantes,
tant au niveau provincial que municipal.

En second lieu, on peut calculer les montants et les services dirigés vers la
culture traditionnelle et les comparer lorsque possible avec des sphères 
culturelles ou industrielles analogues. Il s’agit sans doute de la façon la 
plus juste de mesurer le soutien réel affecté au patrimoine immatériel. 

Certaines des disciplines patrimoniales s’inscrivent dans un contexte où leur
secteur culturel global bénéficie d’une intervention publique vigoureuse de
la part du ministère de la Culture, comme dans le cas des arts par exemple.
Un calcul de l’équité peut découler du mécanisme d’évaluation adopté, en
particulier dans ces secteurs fortement subventionnés. Ce calcul doit se baser
le cas échéant sur plusieurs paramètres qui peuvent différer d’un élément
culturel à l’autre. Il faut pour ce faire procéder à un choix d’éléments culturels. 

Sans faire une analyse exhaustive de tous les éléments qui pourraient se voir
considérés comme du patrimoine immatériel, nous tenterons d’analyser au
passage quelques disciplines principales qui s’en réclament actuellement,
comme en fait foi le chapitre 1 du présent rapport.

Commençons d’abord ce segment de l’étude par une mise en contexte som-
maire des fonds alloués à la culture au Québec ainsi que de leur 
structuration au sein du portefeuille placé sous la responsabilité du ministre
de la Culture. Cela permet de comprendre dans quel environnement 
administratif général se situe l’aide provinciale au patrimoine vivant, évaluée
ensuite plus en détail à partir de la figure 31. 

PALIER PROVINCIAL 
(GOUVERNEMENT ET 
SOCIÉTÉS D’ÉTAT)
Le ministère de la Culture et des Communications bénéficie actuelle-
ment d’un budget de 624 millions de dollars. Cela représente histori-
quement 1% des dépenses du gouvernement du Québec. 36% de ce
budget échoit au Ministère lui-même et 64% va aux organismes et 
sociétés d’État relevant du Ministre. 
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224,6 M$

399,4 M$

FIG. 29 - LA PART DU MINISTÈRE AU SEIN DU 
PORTEFEUILLE CULTURE ET COMMUNICATIONS
(2012-2013)

Source : MCCQ, Rapport annuel de gestion 2012-2013
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CHAPITRE 2

La structure de l’aide financière du MCCQ se décline comme suit.

En 2010-2011, selon les chiffres de l’Observatoire de la culture et des com-
munications de l’Institut de la statistique du Québec, l’Administration 
publique québécoise a en outre engagé des dépenses internes et externes
de 115 631 100$ pour le soutien aux arts de la scène; de 54 771 900$ pour
le patrimoine, les institutions muséales et les archives; de 100 297 400$ pour
la radio et la télévision; et de 2 376 100$ pour l’enregistrement sonore. Le
sous-domaine « Musique et opéra » (portion des arts de la scène) a quant à

lui bénéficié de 43 480 800$. Pour ce qui est de l’enseignement des arts, les
dépenses (excluant l’enseignement au cégep et à l’université) s’élèvent à 
43 814 600$ pour la même année.

Pour ce qui est du poste Patrimoine, institutions muséales et archives,
le ministère de la Culture et des Communications soutient en particulier au
fonctionnement 5 organismes en patrimoine de portée nationale œuvrant
en « patrimoine ethnologique ». Le programme est officiellement abrogé
pour 2012-2013 mais leur soutien financier a été reconduit pour l’année en
cours à hauteur de 205 300$ au total6. Ils ont également bénéficié la même
année de 18 800$ au total de la part du ministère de la Culture via l’aide 
aux projets7.  

Les organismes concernés sont :
• Conseil québécois du patrimoine vivant
• Société pour la promotion de la danse traditionnelle québécoise
• Centre de valorisation du patrimoine vivant
• Centre Mnémo
• Société québécoise d’ethnologie

La liste contenue à l’Annexe 7 du présent document expose l’ensemble des
organismes soutenus dans le cadre du programme concerné, y inclus le
montant afférent octroyé. L’Annexe 7 comprend également l’ensemble des
regroupements d’organismes culturels soutenus par le Ministère.

Plusieurs enveloppes des directions régionales du MCCQ sont par ailleurs
octroyées à des musées, municipalités, bibliothèques, centres de diffusion
artistique locaux, radios communautaires ou autres (plus de 209M$ pour
2012-13). Ces acteurs culturels peuvent présenter à l’occasion des activités
impliquant le patrimoine immatériel, mais il demeure difficile d’en quantifier
les occurrences ou de déterminer dans tous les cas quels éléments doivent
être considérés tels; le Chapitre 1 du présent rapport revêt à cet effet davan-
tage de clarté. Seules quelques corporations peuvent se voir identifiées du
premier coup d’œil au patrimoine immatériel dans la liste des 403 aides 
versées par les différentes directions régionales.

Le graphique suivant illustre la moyenne du soutien par corporation 
culturelle au sein du Conseil des arts et lettres du Québec (CALQ), de la
SODEC et du ministère de la Culture (MCCQ). Il ne tient pas compte des
subventions aux projets; seules celles au fonctionnement sont calculées.
Les données concernent une portion congrue de l’enveloppe des insti-
tutions subventionnaires8, mais excluent entre autres le soutien aux 
entreprises privées liées au patrimoine vivant et celui aux diffuseurs spécia-
lisés, qui présentent par ailleurs parfois des spectacles liés à la tradition
orale, comme le festival Lanaudière : Mémoire et racines, le CRAPO ou le
festival Chants de vielles par exemple (qui totalisent à eux trois 79 000$ sur
les 1 025 011$ de l’enveloppe dédiée aux diff. spéc. pour 2012-13). 

6. Chiffres remis sur 2012-2013. Il pourrait exister d’autres sommes pouvant être comp-
tabilisées dans la catégorie « patrimoine immatériel » au sein de ce poste de dépenses. 
Toutefois, les sommes mentionnées sont sans doute parmi les plus importantes.

7. Ces montants excluent les subventions des sociétés d’État du MCCQ (SODEC, CALQ 
et BAnQ). Les projets en patrimoine immatériel soutenus dans les Ententes de déve-
loppement culturel entre le MCCQ et une ville sont aussi exclus de ces montants.

8. Les données ne comprennent pas les subventions octroyées entre autres aux diffu-
seurs spécialisés, celles aux événements ponctuels comme une conférence interna-
tionale, les bourses aux artistes individuels, les résidences d’artistes, le soutien aux 
entreprises privées, Placement culture, le soutien à la circulation, l’accueil de spectacles 
étrangers au Québec, la diffusion hors Québec, le déplacement national ou interna-
tional ou les ententes régionales. Certaines de ces subventions peuvent concerner 
des projets en patrimoine vivant, mais il demeure difficile de les quantifier à la pièce. 

Aide au fonctionnement Aide aux immobilisations

Aide aux initiatives de partenariat
Autres interventions

Aide aux projets

90,4 M$

46,0 M$

9,8 M$

7,5 M$

13,6 M$

FIG. 30 - RÉPARTITION DES DÉPENSES DES 
PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE DU 
MINISTÈRE DE LA CULTURE (SANS LES SOCIÉTÉS
D’ÉTAT RELEVANT DU MINISTRE) (224,6 M$)

Source : MCCQ, Rapport annuel de gestion 2012-2013

TABLEAU 9 - LES ORGANISMES ET LES SOCIÉTÉS 
D’ÉTAT QUI RELÈVENT DU MINISTRE

RÔLES NOMS

Organismes
subventionnaires

Organisme 
de formation

Organismes 
de diffusion

Organismes  
de diffusion
et de conservation

Organisme 
de régulation

Organisme 
de consultation

Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ)
Société de développement des entreprises 
culturelles (SODEC)

Conservatoire de musique et d’art dramatique 
du Québec (CMADQ)

Société de la Place des Arts de Montréal (SPDAM)
Société de télédiffusion du Québec (Télé-Québec)
Société du Grand Théâtre de Québec (SGTQ)

Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec (BAnQ)
Musée d’art contemporain de Montréal (MACM)
Musée de la civilisation (MC)
Musée national des beaux-arts du Québec (MNBAQ)

Régie du cinéma

Conseil du patrimoine culturel du Québec (CPCQ)
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* À l’exception des associations professionnelles d’artistes, des regroupements nationaux et des organismes de services, repris à la figure 32. 

(13) : Nombre d’établissement(s) par catégorie pour 2012-2013.SODECMCCQ

Musique — organismes de création 
et de production (64)

Arts multidisciplinaires (10)

Périodiques culturels (33)

Écoles-ateliers — métiers d’art (12)

Organismes nationaux de 
la jeune relève amateur (2)

Arts du cirque (4)

Cinéma et vidéo (15)

Danse (37)

Organismes nationaux du loisir culturel (8)

Métiers d’art (1)

Patrimoine immatériel - organismes 
de portée nationale (sans le CQPV) (4)

Diffuseurs pluridisciplinaires en arts de la scène

Événements nationaux 
et internationaux (25)

Arts visuels (54)

Architecture/Recherche architecturale (2)

Organismes de formation — spécialisée (86)

Organismes de formation — 
supérieure (13)

Patrimoine divers — autres organismes 
de portée nationale (5)

Arts médiatiques/Arts numériques (10)

Littérature/Littérature et conte (21)

Théâtre (76)
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Certaines des corporations soutenues en patrimoine immatériel peuvent en
outre se comparer avec plusieurs domaines présents dans la figure 31, en
vertu du type d’activités publiques que le patrimoine immatériel génère (voir
figures 1 et 2). Ce découpage sectoriel possède l’une des moyennes par 

organisme les plus basses du portrait. Autrement dit, les corporations en 
patrimoine immatériel jouissent d’un financement moindre que les autres
corporations du domaine de la culture. Les montants totaux sont repris à
l’Annexe 2.

CHAPITRE 2 SOUTIEN PUBLIC AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

FIG. 31 - MOYENNE PAR OSBL DU SOUTIEN PROVINCIAL AU FONCTIONNEMENT EN FONCTION DU SECTEUR CULTUREL* 
(2012-2013)
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CHAPITRE 2

Le graphique suivant reprend l’analyse avec les regroupements nationaux 
à but non lucratif. 

L’enveloppe totale 2012-2013 au MCCQ pour le fonctionnement annuel des
30 organismes de regroupement est par exemple de 4 930 822$. En excluant
les sommes versées aux différents conseils de la culture, il reste 2 280 018$
pour les 18 organismes qui regroupent des associations culturelles. On peut
donc compter que ces regroupements reçoivent en moyenne 126 667$ pour

leur fonctionnement annuel. Le regroupement en patrimoine immatériel9,
qui possède un mandat similaire et un membership de même type, reçoit
moins de la moitié de cette moyenne. Le montant reçu est en outre insuffi-
sant pour l’embauche d’un directeur à temps plein.

Les 23 associations professionnelles d’artistes, regroupements et organismes
de service soutenus par le CALQ sont situés sans exception à Montréal.

FIG. 32 - MOYENNE PAR OSBL DU SOUTIEN PROVINCIAL AU FONCTIONNEMENT DIRIGÉ AUX ORGANISMES 
DE REGROUPEMENT EN CULTURE (2012-2013)** 
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CALQ (1) : Nombre d’établissement(s) par catégorie pour 2012-2013.  ** Les données du CALQ.SODECMCCQ MELS

Conseils de la culture (12)

Théâtre (8)

Art contemporain (1)

Littérature et conte (1)

Livre (7)

Danse (5)

Art du cirque (1)

Arts multidisciplinaires (1)

Arts visuels (2)

Arts médiatiques/arts numériques (1)

Métiers d’art (1)

Regroupement d’organismes culturels —
portée régionale et nationale (18)

Musique et variétés (4)

Loisir (1)

Musique (4)

Patrimoine immatériel — CQPV (1)

** Les données du CALQ comprennent également les associations professionnelles d’artistes et les organismes de services.

9. Au niveau administratif, le CQPV demeurait jusqu’au printemps 2013 un « organisme de portée nationale », avant l’abrogation du programme (les sommes ont toutefois été 
maintenues à ce jour). Il n’est pas reconnu officiellement comme « organisme de regroupement », malgré qu’il soit financé par le MCCQ pour remplir expressément ce mandat. 
Une demande de changement de catégorie administrative a été acheminée à plusieurs reprises sur deux ans. Elle demeure pendante au moment de publier ce rapport. 
À noter que le MCCQ a fourni les services d’un cadre à titre gracieux pour agir en tant que directeur du CQPV de 1993 à 1999, en plus d’une subvention de fonctionnement de 
52 000$. Il ne reste à ce jour qu’une subvention de fonctionnement annuelle de 62 000$. 
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La figure 33 montre la proportion évaluée du patrimoine vivant dans les 
secteurs financés par les instances placées sous la responsabilité du ministre
de la Culture, tous types d’organismes confondus. La proportion la plus 
élevée se trouve au sein du secteur des « organismes en patrimoine de 

portée nationale ». Une proportion faible s’observe au sein des autres
champs d’intervention. Ces derniers sont toutefois globalement mieux dotés
que le champ du patrimoine.

CHAPITRE 2 SOUTIEN PUBLIC AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

FIG. 33 - PROPORTION DU PATRIMOINE VIVANT DANS CERTAINS SECTEURS FINANCÉS AU FONCTIONNEMENT 
PAR LE MCCQ, LA SODEC ET LE CALQ (TOUS TYPES D’OBNL CONFONDUS) POUR 2012-2013
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10 000 000$

15 000 000$

17 500 000$
PATRIMOINE IMMATÉRIEL/VIVANT

AUTRE

NON APPLICABLE 
OU DIFFICILEMENT 
CALCULABLE À CE JOUR

Organismes en patrimoine vivant 
soutenus au fonctionnement :

Zeugma, collectif 
de folklore urbain

Divers évènements, 
projets et organismes de services 

Réseau Québec Folklore

CQPV, Centre Mnémo, CVPV, SQE

Les Farandoles de Chicoutimi 
et l’Ensemble Mackinaw
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CHAPITRE 2

Avec l’arrivée de nouveaux types de patrimoine dans la Loi, le Fonds
du patrimoine culturel a aménagé une place à ceux-ci avec son volet 5,
destiné aux projets en patrimoine culturel – patrimoine immatériel 
inclus. Les récipiendaires d’aide financière de ce volet pour 2012-2013
sont présentés à l’Annexe 6. En réalité, le Fonds ne concerne désormais
le patrimoine culturel dans sa totalité que dans un seul de ses cinq 
volets, les quatre autres étant réservés au patrimoine bâti et aux objets
classés. 

Nous n’avons pas été en mesure d’évaluer les initiatives en patrimoine
immatériel ayant pu se voir soutenues par les différentes directions 
régionales du MCCQ ou par d’autres ministères. 

En l’absence de critères fermes quant à ce qui pourrait constituer par
essence du patrimoine immatériel, et en l’absence de désignation 
ministérielle officielle, il demeure difficile de cerner d’emblée quelles
pratiques en plus de celles identifiées dans le chapitre 1 pourraient faire
partie de ce type de patrimoine. Il pointera dans les faits vers des pra-
tiques participant de la culture traditionnelle et orale du Québec, ou 
encore, dans une logique justificative, vers des actions déjà entreprises
qui peuvent s’insérer de près ou de loin dans ce cadre. L’absence de
cases administratives concernant le patrimoine immatériel rend du reste
difficile la tâche de recueillir des données statistiques chez la plupart
des instances publiques. Une approche par élément culturel devient 
nécessaire pour obtenir une mesure plus fine. 

VOX POP
Une question sur les mesures prioritaires à prendre dans le cadre de la
sauvegarde du patrimoine immatériel a été mise en ligne et ouverte à
l’ensemble de la population du 21 juin au 3 septembre 2013 : « quels
type de mesures vous semblent les plus pertinentes pour le dévelop-
pement des éléments du patrimoine vivant (folklore et traditions orales)
au Québec ? » L’ordre des huit réponses proposées était disposé au 
hasard à chaque répondant. Une seule possibilité d’inscription par 
ordinateur. Plusieurs réponses possibles. Un total de 313 individus a 
répondu à ce sondage indépendant.

Le graphique ainsi obtenu jauge les attentes d’une partie de la popula-
tion par rapport aux mesures publiques concernant le secteur. Les 
résultats suggèrent en priorité des actions que le ministère de la Culture
n’a pas souhaité entreprendre de façon significative à ce jour (automne
2013). Ce dernier a plutôt prévu d’intervenir davantage sur les colonnes
5, 6 et 7 alors que les expectatives pointent davantage vers 1, 2, 3 et 4.

La cote de fiabilité statistique des résultats demeure toutefois faible
puisqu’il n’est pas possible de vérifier les renseignements sur le sexe, la
provenance, l’âge ou l’occupation de ceux qui y ont participé. Il n’est
en conséquence pas possible de s’assurer qu’une diversité représenta-
tive de gens ait exprimé leur opinion sur le sujet.

UNE APPROCHE STATISTIQUE PAR 
DISCIPLINE (PAR ÉLÉMENT) PRÉSENTERA
DAVANTAGE DE FIABILITÉ ET DE PERTINENCE
QU’UNE ÉTUDE VISANT L’ENSEMBLE DU 
PATRIMOINE IMMATÉRIEL.

Budget du Fonds du patrimoine culturel 2012-2013  

Volet 5 – Accueil, Appel et Entente ciblée 
Montant alloué à des initiatives en patrimoine immatériel 

7 300 000$

1 045 000$
50 000$

FIG. 34 - MONTANTS ALLOUÉS EN 2012-2013 DANS 
LE CADRE DU FONDS DU PATRIMOINE CULTUREL 
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FIG. 35 - SONDAGE SUR LES MESURES LES 
PLUS PERTINENTES À PRENDRE POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DU PATRIMOINE VIVANT

Note : Pour 2013-2014, entre le 1er avril 2013 et le 24 février 2014, le budget global du
Fonds était de 9 927 910$. Le Volet 5 comptait pour 1 659 050$ de ce montant, duquel
374 479$ ont été alloués pour une quinzaine d’initiatives catégorisées comme du patri-
moine immatériel sur l’ensemble du territoire du Québec (soit 23% du Volet 5 ou 4%
du Fonds).

⌃



Prévoir un plan de 
professionnalisation des 
métiers du patrimoine vivant
afin de sauvegarder/développer
les savoir-faire techniques 
et artistiques, de consolider la
transmission et l’enseignement,
de structurer une relève et 
de contribuer globalement 
au rayonnement des formes 
d’expression du patrimoine 
vivant grâce à des médiateurs
culturels compétents.*
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CHAPITRE 2 SOUTIEN PUBLIC AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

Au moment de rédiger ce rapport,
aucune désignation ministérielle
ni aucune identification municipale 
d’un élément du patrimoine vivant
n’avait été effectuée.

À l’inverse du mécanisme prévu
avec les listes de l’UNESCO, 
le système de reconnaissance
québécois ne prévoit pas de 
plan de sauvegarde.

Les organismes concernés au
premier chef par le patrimoine 
immatériel reçoivent en moyenne
moins de ressources au fonction-
nement que la plupart des autres
types d’organismes similaires 
financés en culture. Ils peuvent 
en conséquence réaliser chacun
moins d’activités régulières ou de
projets ponctuels, générer moins
d’autofinancement, implanter

POLITIQUES GOUVERNEMENTALES ET PATRIMOINE IMMATÉRIEL 
EN BREF...

moins d’initiatives d’enseignement
ou de recherche, interpeler les
médias à plus faible dose, faire
moins de lobby politique et 
embaucher moins de personnel
compétent, et ce, au sein d’une
offre culturelle passablement
compétitive.

La plupart des domaines
artistiques soutenus par le CALQ
ou la SODEC font une place 
mitigée (voire nulle) aux 
organismes et entreprises 
du domaine des arts traditionnels.
Le soutien aux artistes individuels
par des bourses du CALQ 
apparait néanmois adapté 
à la proportion d’artistes 
traditionnels dans la société.

La portion de patrimoine 
immatériel la plus significative 
se trouve dans les activités 
soutenues par la Direction du 
patrimoine et de la muséologie,
qui bénéficie toutefois de 
fonds restreints et qui 
n’entretient pas d’objectif de 
développement d’éléments 
précis.

Il demeure néanmoins difficile
d’évaluer la part des fonds 
alloués au patrimoine immatériel
par diverses instances gouver-
nementales, en particulier par les
directions régionales du MCCQ.

L’entrée en vigueur de la Loi sur
le patrimoine culturel en 2012 
n’a pas engendré de changement
significatif sur le soutien 
provincial envers les éléments
de culture traditionnelle au 
Québec.

CONSTATS

Augmenter la part du 
financement aux organismes
en patrimoine immatériel, 
en visant l’équité avec des
secteurs connexes.

Procéder à des études de cas
spécifiques à chaque discipline
du patrimoine immatériel en
complément à celle sur la 
musique contenue dans le 
présent rapport.

Prévoir un plan de dévelop-
pement à la suite de chaque
désignation ministérielle.

RECOMMANDATIONS
⌃ ⌃

⌃

S’assurer que les disciplines
liées au patrimoine vivant
soient prises en compte par
l’ensemble des organes de
l’État et qu’elles dépassent 
le champ d’action couvert par
les divisions administratives
chargées du patrimoine. 

Étudier les raisons du faible 
support au fonctionnement 
du CALQ et de la SODEC 
pour les disciplines de 
la tradition orale.

Se doter d’une stratégie de 
développement des pratiques
culturelles traditionnelles.

⌃

⌃

⌃

* Cf. Plan stratégique du CQRHC 2011-2014 : 
axe 3.7 Accompagner les démarches de 
professionnalisation des métiers sans formation 
reconnue (métiers du patrimoine vivant).

⌃
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CHAPITRE 2

PALIER MUNICIPAL 
(VILLES, MUNICIPALITÉS, 
MRC, CONSEILS DE BANDE) 
Une enquête auprès des municipalités ayant inclus le patrimoine 
immatériel (ou vivant) dans leur politique culturelle et/ou patrimoniale
a été réalisée. L’objectif était de qualifier la teneur des actions concrètes
liées à ces politiques officielles. Cela a permis en outre de quantifier 
l’influx public dans l’économie locale au titre du patrimoine et de 
mesurer le taux de succès du concept de patrimoine immatériel pour
le troisième palier de gouvernement.

LES POLITIQUES DU PATRIMOINE

Il n’existe aucun répertoire des municipalités ayant adopté une politique
du patrimoine. Avec une recherche par mots-clés dans le moteur de 
recherche Google, nous en avons relevé sept : Rivière-du-Loup (2002),
Montréal (2005), Québec (2007), MRC des Maskoutains (2007), 
Victoriaville (2008), Shawinigan (2011) et Gatineau (2012). La politique
du patrimoine de Sherbrooke, encore à l’étape de consultation, a éga-
lement été incluse. 

2 720 336 individus10 habitent une municipalité ou une MRC disposant
d’une politique du patrimoine, soit 34% de la population du Québec. 

LE TIERS DE LA POPULATION DU QUÉBEC
HABITE UNE MUNICIPALITÉ OU UNE 
MRC DISPOSANT D’UNE POLITIQUE 
DU PATRIMOINE.

L’appellation

Concernant le patrimoine vivant, l’appellation la plus répandue est 
« patrimoine immatériel » (Montréal, Québec, Victoriaville, Gatineau). 
Rivière-du-Loup11 utilise quant à elle « patrimoine vivant » et Shawinigan,
« patrimoine humain ». La politique du patrimoine de la MRC des 
Maskoutains désigne « les savoirs et savoir-faire » pour catégoriser son
« patrimoine diversifié ».

La définition

Les termes « savoir-faire » et « traditions » reviennent dans toutes les 
définitions des différentes politiques du patrimoine analysées. Celles-ci
présentent néanmoins des différences entre elles, voire des ajouts 
particuliers :
• Rivière-du-Loup souligne la présence de porteurs de traditions, 

dépositaires de savoir-faire;
• Montréal souligne que le patrimoine immatériel reflète la diversité

culturelle et le qualifie de concept « nouveau » au « corpus diffus »,
« peu documenté et généralement peu connu des Montréalais »;

• Québec et Sherbrooke y ajoutent la toponymie et les plaques com-
mémoratives;

• Victoriaville affirme que le patrimoine immatériel forme « notre per-
sonnalité collective »;

• Gatineau présente « les connaissances en lien avec l’histoire de 
Gatineau » comme faisant partie du patrimoine immatériel;

• Shawinigan y inclut les organismes communautaires et culturels, ainsi
que les clubs sociaux et sportifs.

10. http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/demographie/dons_regnl/regional/index.htm

11. Cette politique du patrimoine est la plus ancienne, datant de 2002.

⌃
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Certaines autres caractéristiques ressortent des politiques observées :
• Montréal est la seule administration à faire mention explicite dans sa

politique du « milieu qui préserve, défend, transmet et anime le 
patrimoine immatériel »;

• Victoriaville, malgré une définition claire de ce qu’est le patrimoine
immatériel, inscrit comme objectif premier dans sa politique du pa-
trimoine : « Démystifier la notion de patrimoine immatériel et y sen-
sibiliser la population »;

• Sherbrooke est la seule municipalité qui a bénéficié de la Loi sur le
patrimoine culturel avant l’écriture de sa politique du patrimoine. Elle
y fait du reste référence. Elle mentionne cependant la toponymie et
les plaques commémoratives comme des catégories du patrimoine
immatériel, alors qu’aucune mention de ces éléments n’est présente
dans la loi québécoise.

Les objectifs

Certaines politiques du patrimoine n’émettent que des objectifs géné-
raux alors que d’autres présentent des objectifs liés spécifiquement au
patrimoine immatériel.
• La recherche est souvent présentée comme le premier objectif en

lien avec le patrimoine immatériel. Pour la Ville de Québec, la réali-
sation d’inventaires semble l’unique objectif consacré au patrimoine
immatériel;

• La conservation est un objectif général pour plusieurs catégories 
de patrimoines. L’application de ce concept au patrimoine bâti est 
généralement bien définie. La Ville de Gatineau y lie le patrimoine
immatériel, sans toutefois détailler les moyens employés pour le
« conserver »;

• Le développement d’une image distinctive et du tourisme sont
aussi des objectifs rencontrés, notamment dans les politiques du 
patrimoine de Rivière-du-Loup et de Montréal;

• La commémoration est associée au patrimoine immatériel dans la
politique du patrimoine de Victoriaville. Dans la section consacrée à
ce type de patrimoine, trois objectifs sur six font référence à la com-
mémoration d’évènements ou de personnages historiques impor-
tants, alors que la définition du patrimoine immatériel donnée dans
la politique de la Ville ne fait aucunement référence à ce genre de
pratiques. 

• L’idée de production ou d’action culturelle est peu souvent liée à un
objectif du patrimoine immatériel. La politique du patrimoine de la
MRC des Maskoutains contient cependant un objectif s’inscrivant dans
cette logique : « Développer la visibilité des produits issus des savoir-
faire traditionnels ».

LES POLITIQUES CULTURELLES 

100 municipalités et MRC sur 111112 disposent d’une politique culturelle
au Québec, soit un total de 9%.

Le tableau suivant présente les municipalités jouissant d’une politique
culturelle dans laquelle est fait mention du patrimoine vivant (ou 
« immatériel », « culture traditionnelle », « traditions » ou autre vocable
apparenté) par rapport à l’ensemble des municipalités s’étant dotées
d’une telle politique, en fonction de leur population. Un total de 
16% de ces dernières administrations mentionnent clairement le patri-
moine vivant dans un objectif ou une mission. 

TABLEAU 10 - PRÉSENCE DU PATRIMOINE VIVANT DANS LES POLITIQUES CULTURELLES MUNICIPALES
EN FONCTION DE LA POPULATION

12. http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/

CHAPITRE 2 SOUTIEN PUBLIC AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

Municipalités moins de 20 000 habitants 34 15/34 4/34
Entre 20 000 et 100 000 habitants 26 5/26 2/26
Plus de 100 000 habitants 9 5/9 3/9
Municipalités régionales de comté (MRC) 31 18/31 7/31

Total 100 27 16

Nombre de personnes touchées 6 355 452 3 926 650 2 593 851
Pourcentage de la population québécoise touchée 79% 49% 32%

AVEC POLITIQUE MENTION DU PATRIMOINE OBJECTIF OU MISSION
CULTURELLE VIVANT DANS LE TEXTE VISANT DIRECTEMENT

LE PATRIMOINE VIVANT
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CHAPITRE 2

INITIATIVES MUNICIPALES EN MATIÈRE 
DE PATRIMOINE IMMATÉRIEL

Nous avons fait parvenir à l’automne 2013 un questionnaire à toutes
les municipalités ayant inclus le patrimoine immatériel dans une poli-
tique officielle sous une forme ou une autre. Les réponses permettent
de prendre acte des actions concrètes réalisées au nom du patrimoine
immatériel et d’informer les citoyens de la mise en œuvre des politiques
adoptées.

22 municipalités ont répondu au questionnaire. 10 de ces municipalités
détiennent une politique culturelle où il est seulement fait mention du
patrimoine vivant en général dans le texte (ou immatériel/culture tradi-
tionnelle/traditions, etc.), que nous avons catégorisé comme niveau 1.
Huit de ces municipalités mettent de l’avant un objectif ou une mission
stipulant directement le patrimoine immatériel dans leur politique cul-
turelle (niveau 2). Quatre de ces municipalités possèdent au surplus
une politique du patrimoine (niveau 3).

Les données recueillies touchent 2 979 942 habitants. À partir des 
statistiques démographiques du Québec de 201213, sur une population
totale de 8 054 756 habitants, on peut conclure que cela touche appro-
ximativement 37% de la population totale du Québec. 

37% DE LA POPULATION DU QUÉBEC 
RÉSIDE DANS UNE MUNICIPALITÉ FAISANT
MENTION DU PATRIMOINE VIVANT DANS
UNE POLITIQUE OFFICIELLE (CULTURE 
ET PATRIMOINE).

103 initiatives ont été présentées par les municipalités comme étant en
lien avec le patrimoine immatériel. Elles ne sont toutefois pas nécessai-
rement le résultat direct des politiques culturelles ou patrimoniales.
L’analyse de ces actions a permis de révéler une variabilité, voire une
mécompréhension de la nature du patrimoine immatériel. Sur les 
103 initiatives, seulement 39 semblent réellement liées au patrimoine
immatériel (dont plusieurs simplement en partie) en vertu de la défini-
tion même des municipalités concernées ou de celle du gouvernement
du Québec. 

Des projets ethnologiques liés à des entrevues, ou encore des exposi-
tions d’histoire orale, ont été nommés à plusieurs reprises dans le ques-
tionnaire par les représentants des municipalités. Bien que ces projets
aient été réalisés avec la collaboration de personnes vivantes, ils ne
constituent pas automatiquement du patrimoine vivant (24/103). 

• Ex : Documentaire sur les témoins de l’accueil des réfugiés
du séisme haïtien de 2010 par la Société d’histoire de la
Ville de Montréal.

Plusieurs initiatives sont liées spécifiquement à de l’interprétation his-
torique et touristique (21/103).

• Ex : Centre d’interprétation sur l’histoire de Clarke City
(vie quotidienne dans un village de compagnie) à 
Sept-Îles.

La Loi sur le patrimoine culturel a reconnu d’un même souffle le patri-
moine immatériel, les paysages ainsi que les personnages historiques.
Cela peut avoir engendré ou confirmé une certaine confusion; certaines
administrations municipales amalgament ces catégories au sein du 
patrimoine immatériel dans le rapport d’activités qu’elles nous ont 
fourni (9/103).

• Ex : Base de données sur les personnages historiques de
Victoriaville.

Des activités comprenant l’artisanat et les métiers d’art sont parfois or-
ganisées par les municipalités, y compris des savoir-faire éventuellement
liés au patrimoine immatériel. Elles s’inscrivent toutefois généralement
dans une optique beaucoup plus large que le patrimoine immatériel,
parfois éloignée d’un contexte où ce dernier est spécifiquement mis en
valeur (12/103).

• Ex : Répertoire du patrimoine bâti : mention de plusieurs
artisans ayant développé des savoir-faire en lien avec des
métiers de la construction dans la MRC de Drummond.

Quelques initiatives soulignées par les municipalités ne s’appliquent pas
au concept de patrimoine immatériel ou bien sont issues d’un argu-
mentaire circulaire (9/103).

• Ex : La mention de la création d’une politique du patri-
moine comme étant en elle-même une initiative de la Ville
de Montréal pour favoriser le patrimoine immatériel sans
égard à des résultats, ou encore l’inclusion même du 
patrimoine immatériel dans la politique culturelle de la
MRC d’Argenteuil.

Seulement 18% (19/103) des actions présentées par les municipalités
engagent ou donnent des contrats directement aux associations de 
praticiens et/ou aux praticiens. La majorité des initiatives ne sont donc
pas réalisées par ces derniers (par ex. les répertoires gérés par la Ville,
les inventaires, les études, etc.). 

SEULEMENT 18% DES ACTIONS PRÉSENTÉES
PAR LES MUNICIPALITÉS ENGAGENT OU 
DONNENT DES CONTRATS DIRECTEMENT 
AUX ASSOCIATIONS DE PRATICIENS 
ET/OU AUX PRATICIENS. 

⌃

⌃

13. Ce chiffre augmentera à 2 881 589 individus en 2013 puisque la Ville de Sherbrooke adoptera sa politique du patrimoine. Le pourcentage de la population totale du Québec touchée 
par une politique du patrimoine s’élèvera donc à 35,8%.
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Les municipalités ont répondu avoir investi un total de 2 521 710$ pour
le patrimoine immatériel depuis la mention de ce dernier dans leur 
politique culturelle ou patrimoniale14. Le total estimé en fonction des
projets réellement consacrés à ce type de patrimoine ampute cependant
cette somme de sa majeure partie. Pour donner un ordre de grandeur,
les municipalités au Québec ont consacré 811,9M$ à la culture en 2011,
dont 617,4M$ en services culturels rendus à la population15. Si l’on 
reportait les chiffres de 2011 sur 2013 (estimation), les dépenses en 
patrimoine immatériel représenteraient moins de 0,1% des dépenses
municipales en services culturels. Cette proportion ne tient cependant
pas compte des activités de culture traditionnelle financées publique-
ment qui n’auraient pas été étiquetées comme du patrimoine immaté-
riel.

Le cas de la Ville de Sainte-Marie-de-Beauce est à part. Celle-ci possède
une politique culturelle dans laquelle il n’est pas fait mention explicite
du patrimoine vivant – pas même dans la section sur le patrimoine.
Néanmoins, plusieurs des actions culturelles mentionnées en détail sous
la rubrique « arts de la scène » concernent des arts traditionnels qui 
touchent directement le patrimoine vivant :

• La corporation du Comité de spectacles de Sainte-Marie inc., 
• Les Danseurs de Sainte-Marie inc. (école de danse folklorique), 
• L’Ensemble Folklorique Manigance (troupe de danse folklorique), 
• Les Troubadours de Ma Vallée, 
• Le festival « La Gigue en fête » (festival de danse et de musique

traditionnelle d’ici et d’ailleurs, devenu « Couleurs du monde »), 
• Les Productions Aline Carrier, 
• La Grand’Débâcle (groupe de musique traditionnelle), 
• L’animation de la vie étudiante de la polyvalente Benoît-Vachon,
• Les différents programmes d’animation du Service des loisirs et parcs. 

Le tableau des pages 50 à 57 présente les résultats de l’enquête sur
l’action des municipalités quant au patrimoine vivant. Il ne comprend
pas l’action des administrations n’ayant pas statué sur ce dernier dans
une politique officielle. Il mesure seulement les efforts consentis par
celles qui se sont engagées à agir en la matière. 

Chaque projet est catégorisé en fonction de sa nature par un code de
motifs ou de couleur. Cette catégorisation est basée sur une évaluation
du CQPV sujette à interprétation et opérée selon les informations dis-
ponibles dans le formulaire de réponse ou sur le web. Elle ne préjuge
en rien de la qualité ou de l’intérêt des projets mis en marche et vise
une réflexion sur l’action culturelle faite au nom du patrimoine.

Le principe des bénéfices pour les praticiens et groupes concernés est
consigné, comme le suggère le paragraphe 116 des Directives opéra-
tionnelles de la Convention de 2003 de l’UNESCO, avalisé par le CQPV.
Le tableau 11 annote les retombées directes pour les praticiens, c’est-à-
dire une amélioration de leurs conditions socio-économiques ou encore
de meilleures conditions de pratique, laissant la case en blanc lorsque
ces retombées sont évaluées comme nulles ou de nature indirecte.

Nous observons en outre la forte proportion des initiatives faites au
nom du patrimoine immatériel qui constituent en réalité des actions
d’interprétation à caractère historique et/ou touristique, ou encore de
la recherche de type ethnologique ou de documentation en général
sans lien fondamental avec une pratique transmise de génération en
génération, vivante et actuelle, qu’un groupe déterminé considèrerait
expressément comme patrimoniale. L’artisanat traditionnel, plus difficile
à identifier dans le contexte actuel au Québec, est quant à lui souvent
associé à des initiatives générales en métiers d’art.

Quatre (4) municipalités ont répondu souhaiter procéder à une « iden-
tification » officielle d’un élément du patrimoine immatériel présent sur
leur territoire, dont l’une concerne davantage la commémoration du
travail d’un personnage historique que d’une pratique vivante. Six (6)
ont fait part de discussions officieuses ou de démarches de réflexion
autour d’une telle identification et trois (3), d’un besoin de mieux com-
prendre et/ou faire comprendre le concept de patrimoine immatériel
et les implications de l’octroi d’un statut de reconnaissance municipale.

Voir les pages 50 à 57 pour le Tableau 11 - Répertoire des 
actions municipales au regard du patrimoine immatériel

14. Six municipalités ont répondu ne pas disposer de fonds spécifique dédié au patrimoine immatériel et trois municipalités ont admis n’avoir rien investi dans le domaine du patrimoine 
immatériel.

15. Source : OCCQ, Marie-Hélène Provençal (chargée de projet), Optique culture, Dépenses publiques au titre de la culture, numéro 25, mai 2013. 

CHAPITRE 2 SOUTIEN PUBLIC AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL...
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CHAPITRE 2

Plus du tiers de la population 
du Québec réside dans une 
municipalité faisant mention 
du patrimoine vivant dans 
une politique officielle. 

L’idée de production ou d’action
culturelle est peu souvent liée 
à un objectif d’une politique sur
le patrimoine vivant, alors qu’il
pourrait s’agir pour plusieurs 
éléments d’un aspect crucial 
à leur développement.

POLITIQUES MUNICIPALES ET 
PATRIMOINE VIVANT  
EN BREF...

Les initiatives municipales faites
au nom du patrimoine vivant ou
rangées dans cette catégorie
montrent une mécompréhension
fréquente du concept.

La présence de ce type 
de patrimoine dans certaines 
politiques culturelles ou 
patrimoniales municipales
semble néanmoins avoir permis
la mise sur pied de quelques
projets de sauvegarde/
développement d’éléments 
culturels fondés sur la tradition.

Relativement peu de municipalités
prévoient identifier un élément
du patrimoine vivant présent 
sur leur territoire en vertu de 
la Loi sur le patrimoine culturel.

CONSTATS

Accroître la diffusion 
d’information relative au 
patrimoine vivant auprès des
administrations municipales 
et des associations locales.

Poursuivre le travail 
d’évaluation de la mise 
en œuvre des politiques 
municipales. 

RECOMMANDATIONS

⌃ ⌃



48

É
TA

T 
D

E
S

 L
IE

U
X

 D
U

 P
AT

R
IM

O
IN

E
 IM

M
AT

É
R

IE
L 

A
U

 Q
U

É
B

E
C

  
CHAPITRE 2 SOUTIEN PUBLIC AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

TABLEAU 11 - RÉPERTOIRE DES ACTIONS MUNICIPALES AU REGARD DU PATRIMOINE IMMATÉRIEL

MUNICIPALITÉS NIVEAU INITIATIVE TYPE(S) ÉTUDE OU
D’ACTION DOCUMENTATION

Deschambault-Grondines Métiers traditionnels de la construction 
(menuiserie, ébénisterie et forge)

Patrimoine musical religieux (compositeurs anciens)

Dolbeau-Mistassini Aucune action entreprise en lien avec ce point de la politique
1 culturelle de 2004

Gatineau Politique de dénomination et banque de toponymes

Cours divers, dont certains en tissage, courtepointe et ébénisterie

Programmation estivale en patrimoine (interprétation historique)

Engagement envers le patrimoine immatériel dans la Politique du 
patrimoine : commémoration, interprétation historique, diffuser 
ce concept à la population, aider la transmission de connaissances, 
mettre en valeur les métiers de la construction

Réflexion pour la mise en valeur de porteurs de traditions 
(pas d’indication de résultats)

Inventaire des mémoires vivantes par la Société d’histoire 
de Buckingham et un conseiller municipal

Soutien au fonctionnement de la Fête d’antan : mise en valeur 
de l’histoire, du patrimoine bâti et de la pratique de métiers traditionnels

L’Assomption 1 Volonté de mettre en valeur le motif de fléché de l’Assomption  
(aucune action concrète posée en ce sens)

Montmagny Appui au Carrefour mondial de l’accordéon (CMA) et à son musée ✓

Projet d’inventaire du PCI magnymontois (à venir 2014) ✓

Montréal Documentaire sur les témoins liés à l’accueil des réfugiés
du séisme haïtien de 2010

Guide du patrimoine autochtone distribué dans les musées

Reconnaissance du patrimoine immatériel par la Ville avec le
Printemps autochtone, le festival Présence autochtone – Terres en vue

Réflexion pour développer une définition spécifique du patrimoine 
immatériel de Montréal dans une approche plus urbaine 
(pas d’indication de résultats)

Exposition sur la mémoire, enquêtes d’histoire orale

Danses en plein air sur le Mont Royal (avec l’AMAPT depuis 55 ans)

La politique du patrimoine elle-même

Mandat de recherche (un employé affecté sur un an : diagnostic resté 
à l’état préliminaire)

2

3

2

3

Le contenu des colonnes « Initiative », « Division administrative en charge du patrimoine immatériel », « Argent supplémentaire investi depuis l’inclusion dans la politique 
municipale ($) » et « Projet d’identification à court terme » est tiré des réponses fournies par les municipalités hormis les phrases en italique de la colonne « Initiative ». 
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CHAPITRE 2

PRODUCTION/ RETOMBÉES DIVISION ADMINISTRATIVE ARGENT SUPPLÉMENTAIRE     PROJET
ACTION DIRECTES ESTIMÉES   EN CHARGE DU PATRIMOINE INVESTI DEPUIS L’INCLUSION D’IDENTIFICATION
CULTURELLE POUR LES PRATICIENS IMMATÉRIEL DANS LA POLITIQUE À COURT TERME

MUNICIPALE ($)  

✓

✓ ✓

Service de loisirs et culture 0

✓ ✓

✓ ✓

✓ ✓

Patrimoine vivant

Élément du patrimoine vivant dans 
un réseau/contexte culturel plus général

Interprétation historique et touristique

Ethnologie, histoire et documentation 
(entrevues, histoire orale) en général

Commémoration de personnages 
historiques

Patrimoine matériel 
(artefact, paysages, sites ou bâtisses)

Aucune initiative ou ne s’applique pas

Gestion déléguée à 
Culture et Patrimoine 
Deschambault-Grondines

20 000 (En subvention
de fonctionnement de
l’organisme gestionnaire)

Division de l’animation 
culturelle

62 000

Services des loisirs, 
de la culture et des services 
communautaires

0

Direction Culture et patrimoine,
Division du patrimoine,
Centre d’histoire de Montréal

Pas d’argent dédié 
au patrimoine immatériel

✓

Culture, Urbanisme, 
mais seulement pour 
le patrimoine bâti

0

✓
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CHAPITRE 2 SOUTIEN PUBLIC AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

TABLEAU 11 - RÉPERTOIRE DES ACTIONS MUNICIPALES AU REGARD DU PATRIMOINE IMMATÉRIEL - SUITE...

MUNICIPALITÉS NIVEAU INITIATIVE TYPE(S) ÉTUDE OU
D’ACTION DOCUMENTATION

Mont-St-Hilaire Soutien à la Société d’histoire de Belœil-Mont-Saint-Hilaire

Soutien à Patrimoine Hilairemontais (fête nationale et visites de l’église)

Soutien à la Maison améridienne ✓

Danse, conte et chants folkloriques (pas davantage de précision)

Oeuvres d’Ozias-Leduc

MRC d’Argenteuil Inclusion du patrimoine immatériel dans la politique culturelle

Aide au fonctionnement du Musée d’histoire et d’anthropologie

Forgeron individuel (participation sans frais à une foire de Noël,
contrats pour restauration)

Conteur (embauché pour raconter l’histoire de Dollard des Ormeaux)

MRC d’Arthabaska Inventaire historique de 22 municipalités : patrimoine bâti, 
personnages, particularités

« Un sacré trajet » : Livret sur le patrimoine religieux

Les Prix du patrimoine : une catégorie consacrée à la diffusion 
et à l’interprétation du patrimoine

Salon des collectionneurs du Québec organisé par le  
Musée des outils anciens de Saint-Rémi-de-Tingwick

Festival de contes et légendes La parole est aux actes organisé 
par La Gamacherie de Norbertville

MRC Bécancour La Route des Clochers

Diverses promotions d’événements d’artisanat (information manquante)

Les Confessions (projet d’envergure à venir en 2014)

MRC de Drummond Répertoire L’Art de transformer la matière (artisans et boutiques 
de métiers d’art)

Animations culturelles aurpès des jeunes (sur 30aine : conteur, 
découverte fines herbes et fleurs comestibles, exploitation artisanale 
des abeilles, savoirs en ornithologie, conférences historiques)

Répertoire du patrimoine bâti : mention de plusieurs artisans 
(savoir-faire des métiers de la construction)

Base de données gratuite en ligne pour artisans et artistes en art visuels

MRC de l’Île d’Orléans Mise en valeur des archives audiovisuelles de l’Espace Félix-Leclerc

« La créativité en héritage » et « La créativité à l’école » (conteur, 
tourneur de bois, tapissière... qui initient les jeunes à leur art)

Légendes à l’École de l’Île d’Orléans

Démonstrations de techniques tradtionnelles à la Maison Drouin

Exposition de photographies anciennes accompagnées de textes 
à la Maison de nos Aïeux

Exposition « L’héritage de J-Camille Pouliot, juge » au Manoir Mauvide-Genest

Spectacle de contes avec le Regroupement des bibliothèques de l’Île d’Orléans

Capsules historiques & conférences Histoires et tradition au 
Manoir Mauvide-Genest

1

2

2

1

2

1
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CHAPITRE 2

PRODUCTION/ RETOMBÉES DIVISION ADMINISTRATIVE ARGENT SUPPLÉMENTAIRE     PROJET
ACTION DIRECTES ESTIMÉES   EN CHARGE DU PATRIMOINE INVESTI DEPUIS L’INCLUSION D’IDENTIFICATION
CULTURELLE POUR LES PRATICIENS IMMATÉRIEL DANS LA POLITIQUE À COURT TERME

MUNICIPALE ($)  

✓

✓
x

✓

✓ ✓

✓
x

✓ ✓

x

✓ ✓

✓ ✓

✓ ✓ O

Direction générale Pas d’argent dédié 
au patrimoine immatériel

Services Art et Culture
Pas d’argent dédié au 
patrimoine immatériel

✓Division Culture et Loisirs Plus de 6 000

Culture et communications

Pas d’argent dédié au 
patrimoine immatériel 
(Pour 2 dernières 
initiatives : 2 000)

Culture et patrimoine 22 000

Aucune 29 210

Patrimoine vivant

Élément du patrimoine vivant dans 
un réseau/contexte culturel plus général

Interprétation historique et touristique

Ethnologie, histoire et documentation 
(entrevues, histoire orale) en général

Commémoration de personnages 
historiques

Patrimoine matériel 
(artefact, paysages, sites ou bâtisses)

Aucune initiative ou ne s’applique pas
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CHAPITRE 2 SOUTIEN PUBLIC AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

TABLEAU 11 - RÉPERTOIRE DES ACTIONS MUNICIPALES AU REGARD DU PATRIMOINE IMMATÉRIEL - SUITE...

MUNICIPALITÉS NIVEAU INITIATIVE TYPE(S) ÉTUDE OU
D’ACTION DOCUMENTATION

MRC de Pierre-de-Saurel Enquêtes auprès d’aînés (souvenirs, vie dans les villages, métiers 
anciens, musique, chantiers, construction navale, etc.) : documentaires, 
capsules pour les écoles secondaires

Ateliers de tricot : ainés dans école secondaire

MRC de Portneuf Étude sur le four à charbon

Activités pédagogiques avec des porteurs de tradition dans les écoles 
primaires (conte, métiers trad, musique; volonté d’élargir pour arts textiles)

Répertoire et calendrier culturel : diffusion activités pour toutes les 
activités culturelles, dont celles en patrimoine immatériel

Participation aux Prix du patrimoine organisés par le Conseil de la 
culture des régions de la Capitale-Nationale et de Chaudière-Appalaches
(depuis 2007)

Via l’Entente de développement culturel avec le MCCQ : 
Les Tambours de Portneuf (avec la SATRAP)

MRC Rimouski-Neigette La vieille forge de St-Anaclet-de-Lessard 
(interprétation du métier ancien de forgeron)

Musée de la grange octogonale (interprétation du métier d’agriculteur)

Animations multimédia pour faire revivre l’époque de la colonisation

Canyon des portes de l’Enfer de St-Narcisse 
(interprétation métier de draveur)

Natashquan Festival de la Mi-Carême

Festival du conte et de la légende de l’Innucadie

Salon des artisans

Québec Via l’Entente de développement culturel avec le MCCQ : ✓
Exposition sur le patrimoine immatériel avec le CVPV (2009)

Via l’Entente de développement culturel avec le MCCQ : Projet de lieu 
de mémoire du Monastère des Augustines de l’Hôtel-Dieu de Québec

Participation aux Prix du patrimoine organisés par le Conseil de la 
culture des régions de Québec et de Chaudière-Appalaches (depuis 2007)

Application mobile « Découvrir Québec » : présente les lieux phares du 
Vieux-Québec et de Saint-Roch, incluant des capsules sur le patrimoine
immatériel avec la Chaire de recherche en patrimoine ethnologique du Canada

Étude sur le patrimoine immatériel de Saint-Roch avec IREPI (2010) ✓

Porteurs de mémoire, porteurs de traditions – entrevues (2007-2010) ✓
dans Sainte-Foy-Sillery

Banque RétreauVQ avec le CELAT (information manquante)

Saint-Jean-Port-Joli 1 Musée de la Mémoire vivante (aide au fonctionnement, ✓
exemptions de taxes, projets)

1

2

2

2

3
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CHAPITRE 2

PRODUCTION/ RETOMBÉES DIVISION ADMINISTRATIVE ARGENT SUPPLÉMENTAIRE     PROJET
ACTION DIRECTES ESTIMÉES   EN CHARGE DU PATRIMOINE INVESTI DEPUIS L’INCLUSION D’IDENTIFICATION
CULTURELLE POUR LES PRATICIENS IMMATÉRIEL DANS LA POLITIQUE À COURT TERME

MUNICIPALE ($)  

✓ ✓

✓ ✓

✓ ✓

✓

✓ ✓

✓ ✓

✓ ✓

✓ ✓

✓ ✓

✓

✓

Service de la culture et 
Service de l’amémagement 
du territoire via la Division 
du design, de l’architecture 
et du patrimoine

Pas d’argent spécifiquement 
dédié au patrimoine immatériel 
(350 000 depuis 2009 
pour organismes et projets 
en patrimoine vivant)

Division de la culture 16 000 

Culture et patrimoine 16 500

Responsable individuel
(deux employés seulement 
à la mairie)

7 500

Vie communautaire 71 500

Service de l’administration 22 500 (environ)

Patrimoine vivant

Élément du patrimoine vivant dans 
un réseau/contexte culturel plus général

Interprétation historique et touristique

Ethnologie, histoire et documentation 
(entrevues, histoire orale) en général

Commémoration de personnages 
historiques

Patrimoine matériel 
(artefact, paysages, sites ou bâtisses)

Aucune initiative ou ne s’applique pas
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CHAPITRE 2 SOUTIEN PUBLIC AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

TABLEAU 11 - RÉPERTOIRE DES ACTIONS MUNICIPALES AU REGARD DU PATRIMOINE IMMATÉRIEL - SUITE...

MUNICIPALITÉS NIVEAU INITIATIVE TYPE(S) ÉTUDE OU
D’ACTION DOCUMENTATION

Salaberry-de-Valleyfield MUSO: Musée de société des Deux-Rives

Animations sur le pont Jean-de-Lalande (pont des générations)

Épouvantails faits d’objets récupérés et invention de légendes

Sept-Îles Prêt de locaux pour expositions d’un regroupement d’artistes et d’artisans

Via l’entente de développement culturel : DVD d’entrevues avec des 
descendants des familles pionnières (avec Société historique du Golf)

Prêt de locaux et aide à la tournée pour l’ensemble Tam ti delam

Centre d’interprétation sur l’histoire de Clarke City 
(vie quotidienne dans un village de compagnie)

Vieux poste de traite de Sept-Îles : interprétation de la vie quotidienne  
dans un poste de traite au 19e siècle et des échanges entre  
euro-canadiens et autochtones

Trois-Pistoles Via l’Entente de développement culturel : Inventaire du patrimoine 
vivant, orienté sur la culture des chorales à Trois-Pistoles : coffret DVD 
avec témoignages, archives audio et photographies 
(par la Société d’histoire et de généalogie)

Compagnons de la mise en valeur du patrimoine vivant, qui organisent 
le Rendez-vous des Grandes Gueules (festival de conte) et 
les Samedis d’conter

Parc de l’aventure basque en Amérique : nouvelle exposition sur la 
chasse à la baleine (créée avec l’aide financière de la Ville et du MCCQ)

Victoriaville Fêtes Victoriennes

Base de données sur les personnages historiques

Gestion des archives des Frères du Sacré-Cœur

Modification de l’affichage dans les rues des secteurs patrimoniaux 
(ajout de détails historiques)

Projet d’inventaire du patrimoine immatériel religieux 
(avec la MRC d’Arthabaska)

Publication du guide « Un sacré trajet », pour découvrir les trésors 
patrimoniaux dans la MRC (mobilier et immobilier lié aux églises) 

Organisation de conférences, plusieurs portant sur des savoir-faire ✓
(pas de précision supplémentaire)

Foire des artisans du patrimoine (se déroule en même temps 
que les Fêtes Victoriennes) 

Commande d’une étude sur les techniques de fabrication 
des colonnes et des jupes de galerie

Plan de conservation du cimetière Sainte-Victoire 
(diversité du patrimoine funéraire, aspect artistique et esthétique)

Audio-guide pour accompagner le circuit patrimonial 
(informations sur les personnages historiques, le patrimoine bâti)

1

1

1

3
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CHAPITRE 2

PRODUCTION/ RETOMBÉES DIVISION ADMINISTRATIVE ARGENT SUPPLÉMENTAIRE     PROJET
ACTION DIRECTES ESTIMÉES   EN CHARGE DU PATRIMOINE INVESTI DEPUIS L’INCLUSION D’IDENTIFICATION
CULTURELLE POUR LES PRATICIENS IMMATÉRIEL DANS LA POLITIQUE À COURT TERME

MUNICIPALE ($)  

✓

✓

✓ ✓

✓ ✓

✓ ✓

✓ ✓

Services des loisirs 
et de la culture

276 500

Services récréatifs et 
communautaires 145 000

Secteur culture 43 000

Service d’urbanisme et 
Division de loisirs, de la culture 
et de la vie communautaire

1 452 500

Patrimoine vivant

Élément du patrimoine vivant dans 
un réseau/contexte culturel plus général

Interprétation historique et touristique

Ethnologie, histoire et documentation 
(entrevues, histoire orale) en général

Commémoration de personnages 
historiques

Patrimoine matériel 
(artefact, paysages, sites ou bâtisses)

Aucune initiative ou ne s’applique pas
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Plusieurs prix sont remis chaque année dans le domaine des arts et du
patrimoine au Québec. Sans prétendre à l’exhaustivité16, nous avons 
répertorié 160 émetteurs de prix (MCCQ, CALQ, conseils de la culture,
OBNL), certains remis annuellement, d’autres aux deux ou trois ans. 
En fonction des informations colligées à partir des sites web concer-
nés, nous estimons en outre qu’il se remet bon an mal an environ 
2 716 595$ en bourses d’accompagnement de prix en culture au 
Québec.

PRIX EN PATRIMOINE VIVANT

Parmi ces prix, nous avons répertorié trois prix de portée nationale
consacrés à reconnaître le travail de personnes évoluant dans le do-
maine du patrimoine immatériel17. Deux de ces prix sont accompagnés
d’une bourse. Le montant total remis annuellement en bourses d’ac-
compagnement pour ces prix est de 1000$ (deux bourses de 500$). 

Ces trois prix ont été créés par des organismes œuvrant dans le domaine
du patrimoine immatériel, à savoir : 

• la Société pour la promotion de la danse traditionnelle québécoise
(SPDTQ) : prix Aldor, depuis 1996;

• le Centre Mnémo : prix Mnémo, depuis 1999 avec bourse de 500$
depuis 2004;

• le Centre de valorisation du patrimoine vivant (CVPV) : prix Innovation/
Tradition depuis 2010 avec bourse de 500$.

En plus de ces distinctions de portée nationale, il existe quelques prix
décernés dans le cadre d’évènements (festivals ou expositions) pour
souligner la carrière ou l’excellence de certains des participants. Notons
les prix Anselme-Chiasson et Azade-Harvey du festival Contes en 
îles, les prix d’Arts Textiles organisés par les Cercles de Fermières, les
Rossignols d’or, d’argent et de bronze remis dans le cadre de la Grande
fête du chant traditionnel de Saint-Côme ou les distinctions de la Société
québécoise d’ethnologie.

Les prix dédiés spécifiquement au patrimoine immatériel représentent
environ 1,9% des familles de prix remis en arts et patrimoine au Québec.
Ils comptent toutefois moins de 0,04% de l’argent remis annuellement
au sein de celles-ci.

PRIX EN ART ET PATRIMOINE

Plusieurs domaines récompensés par des prix en arts ou en patrimoine
sont susceptibles d’inclure des organismes ou des individus œuvrant
en patrimoine vivant, en particulier les arts traditionnels. 

Dans le domaine du patrimoine en général, nous avons répertorié huit
familles de prix. Trois de ces prix sont accompagnés d’une bourse, pour
un total de 33 000$, dont 30 000$ pour le seul prix Gérard-Morisset,
l’un des sept prix en culture des Prix du Québec, accordé à une per-
sonne pour l’ensemble d’une carrière consacrée au patrimoine en 
recherche, création, formation, gestion, conservation et diffusion dans
les domaines des biens culturels, des archives, de la muséologie et de
la « culture populaire traditionnelle ». Ce prix existe depuis 1992. Le pa-
trimoine vivant a été relativement peu considéré à ce jour dans l’octroi
du prix Gérard-Morisset.

Hormis les prix en patrimoine vivant mentionnés plus haut, aucun prix
en patrimoine n’a été remporté par une personne ou un organisme
évoluant dans le domaine des arts et savoir-faire traditionnels en 2012. 

Entre 2010 et 2012, 72 prix particuliers ont été remis en patrimoine.
Durant cette période, un total de quatre personnes ou organismes 
évoluant dans le domaine des arts traditionnels ont reçu un prix en 
patrimoine. Ces derniers représentent 5,6% des lauréats des prix en 
patrimoine. 

La seule présence marquée de personnes évoluant dans le domaine
des arts traditionnels provient de la catégorie Porteur de tradition des
Prix du patrimoine des régions de la Capitale-Nationale et de la 
Chaudière-Appalaches remis par le Conseil de la culture de ces mêmes
régions. 

Dans le cadre de concours ouverts à toutes les formes d’art, nous
avons relevé 31 prix remportés par des personnes ou des organismes
œuvrant dans le domaine des arts traditionnels entre 2010 et 2012. Nous
ne pouvons cependant pas considérer ce nombre sur le total des prix
présentés plus haut, puisque ceux-ci sont calculés en familles de prix
(les Félix ne comptent par exemple que pour un prix alors que l’ADISQ
remet 55 Félix à chaque année).

16. La compilation comprend les prix remis par le ministère de la Culture et des Communications du Québec et les autres prix colligés sur le site du Ministère 
(http://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=272) ainsi que ceux du CALQ, des conseils de la culture de différentes régions du Québec et différents organismes œuvrant dans 
le domaine. Des recherches Internet à l’aide de mots-clés ont également été effectuées.

17. La bourse Avila-Leblanc (4 500$) décernée par Arrimage (Îles-de-la-Madeleine) n’est pas comptabilisée ici en raison de sa création postérieure à la conduite de notre enquête.

CHAPITRE 2 SOUTIEN PUBLIC AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL...

LES PRIX EN CULTURE 
AU QUÉBEC
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CHAPITRE 2

Pour ce qui est des Prix de création artistique du CALQ, la région de 
Lanaudière reconnait un plus fort pourcentage d’artistes traditionnels
que les autres régions. Depuis 2000, cinq artistes traditionnels ont 
été primés dans cette région, contre un pour la Côte-Nord et un pour
Chaudière-Appalaches. 

Certains artistes se démarquent dans leur région d’origine en rempor-
tant plus d’un prix, comme Fred Pellerin en Mauricie ou Jérôme Bérubé
sur la Côte-Nord.

Pour 2012, deux prix remis à des praticiens de savoir-faire traditionnels
ont été recensés : Yvette Michelin, flécherande (Prix Innovation/Tradition
du CVPV ès Trad 500$) et Évelyne Gélinas et Marie-Claude Trempe de
chez Rien ne se perd, tout se crée (Prix des métiers d’art – Tourisme
Mauricie 1000$). 

Les Prix du patrimoine des régions Capitale-Nationale et Chaudière-
Appalaches remettent un prix par MRC (13) et ville d’importance (2)
dans la catégorie Porteurs de traditions. Les lauréats sont issus de diffé-

rentes disciplines traditionnelles. Aucune enveloppe n’est associée à ces
distinctions. En 2011, dans la catégorie savoir-faire, ont été primés une
tisserande, un fabriquant de chaise berçante, un ébéniste, une tapissière,
un maître tailleur en fourrure, un fabriquant de raquettes en babiche et
un pêcheur d’anguille en fascine. Pour les arts populaires, des accor-
déonistes, une conteuse et une danseuse se sont vus récompensés.
Dans la catégorie interprétation, ce fut au tour d’un maquettiste de la
vie rurale, d’un peintre populaire de la vie rurale traditionnelle et d’une
animatrice en arts et traditions populaires. En 2009, ces prix se sont 
déclinés de la façon suivante. Savoir-faire : artisan de l’enseigne, artisan
verrier, fabricant de soufflets artisanaux, charpentier traditionnel, 
courtepointière, opérateur de moulin à scie à vapeur; Arts populaires :
câlleur de danses écossaises, chanteur, conteuse, tambours de Portneuf,
accordéoniste, violoniste; Interprétation : Féérie de Noël, interprète de
la chapelle Saint-Joseph.

Les prix spécifiquement remis pour la musique sont analysés en détail
plus loin dans la section sur la musique traditionnelle. 

Peu de prix et de bourses 
existent pour ou sont remis à
des porteurs de tradition 
(professionnels ou amateurs) 
au Québec.

LES PRIX EN CULTURE AU QUÉBEC  
EN BREF...

Ces remises comprennent une
très faible proportion d’argent 
en comparaison des autres prix
en arts et patrimoine.

Les directives accompagnant 
le premier appel de projets en
patrimoine dans le cadre du
volet 5 du Fonds du patrimoine
culturel (printemps 2013) 
disqualifiaient la remise de prix
ou de reconnaissance comme
projet à réaliser.

CONSTATS

Mieux doter les organismes 
en patrimoine qui décernent 
des prix et des bourses 
spécifiques au patrimoine 
vivant.

Éviter de disqualifier la remise 
de prix comme projet en 
patrimoine immatériel dans 
le cadre du volet 5 du Fonds 
du patrimoine culturel.

RECOMMANDATIONS

⌃ ⌃
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CHAPITRE 2 SOUTIEN PUBLIC AU PATRIMOINE IMMATÉRIEL...
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3

ÉTUDE DE CAS :
LA MUSIQUE TRADITIONNELLE 
(FOLKLORE)
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Le patrimoine vivant (synonyme de patrimoine immatériel) représente un découpage culturel contenant une
variété de disciplines distinctes. Celles-ci ont parfois peu à voir les unes avec les autres en terme d’environnement
socioéconomique ou d’offre et de demande. Il apparait donc nécessaire de brosser un portrait plus fin de chacune
pour en favoriser une meilleure gestion tant publique qu’associative. Un tel exercice permet de mettre le doigt
sur les succès, les opportunités mais aussi sur les problèmes et les situations de concurrence ou de blocage.
Comprendre les comportements des producteurs et des consommateurs, les mécanismes réels de transmission,
la portée médiatique, la hauteur du soutien public, etc. donne des outils pour le développement des éléments
culturels concernés.

ÉTUDE DE CAS :
LA MUSIQUE TRADITIONNELLE 
(FOLKLORE)

L’analyse d’un secteur culturel peut d’autre part être réalisée sans égard
au fait patrimonial. Le concept de patrimoine immatériel représente
dans ce contexte une justification supplémentaire dans l’intérêt et la res-
ponsabilité sociale envers certains domaines jugés importants, négligés
et/ou à risque, pour différentes raisons. 

En l’absence de critère ferme dans le repérage des éléments du patri-
moine immatériel, il a fallu opérer un choix pour cette première étude
de cas. La musique traditionnelle, incluant la musique instrumentale et
la chanson de tradition orale, a ainsi été sélectionnée pour servir d’exem-
ple à des études ultérieures. 

Les raisons méthodologiques présidant ce choix sont les suivantes :

• Les arts traditionnels (expressions du folklore) forment les activités
principales des organismes en patrimoine de portée nationale recon-
nus par le ministère de la Culture oeuvrant en patrimoine immaté-
riel;

• Les arts traditionnels comme le conte, la danse, la chanson et la 
musique de tradition orale ont constitué un paradigme anthropolo-
gique dans le cheminement conceptuel devant mener au patrimoine
culturel immatériel;
- Ils ont été transmis de génération en génération par oralité de

façon directe et active, non pas simplement par continuité tem-
porelle; 

- Ils ont fermenté dans un temps pré-droit d’auteur, sans fixation
écrite ou sonore, selon un processus de partage collectif; 

- Ils sont conséquemment assez spécifiques à une région géogra-
phique ou un peuple donné;

- Ils utilisent et (re)produisent en permanence du contenu tombant
dans le domaine public, comme héritage commun de droit, et
donc un corpus d’informations qui appartient déjà à tous18; 

- Les archives liées à ces contenus représentent avant tout des in-
formations susceptibles d’être utilisées par d’autres praticiens et
non pas exclusivement des données historiques/mémorielles;

- La propriété intellectuelle ouverte devient en quelque sorte un 
critère automatique quasi suffisant de patrimonialité – le seul peut-
être, hormis la désignation officielle par le ministre de la Culture
–, bien que non nécessaire;

• Les rares à définir leurs activités comme procédant du patrimoine 
vivant au Québec à ce jour sont issus des arts traditionnels (et
quelque peu de l’artisanat), qui ont formé le nœud des revendica-
tions autour de ce patrimoine;

• La majorité des éléments inscrits sur les Listes de l’UNESCO consti-
tuent ou comprennent de telles pratiques artistiques;

• Les arts sont au cœur de l’intervention publique en culture. Ils sont
au centre de ce que « culture » signifie pour la convention de
l’UNESCO de 2005 sur la diversité culturelle, dont le Québec de-
meure un ardent promoteur;

• Les arts traditionnels s’inscrivent dans un mouvement de revendica-
tion (la sauvegarde) par rapport aux arts non transmis par la tradition
orale, davantage pris en compte dans l’intervention publique en 
culture (davantage institutionnalisés) dans la plupart des pays déve-
loppés;

• Les arts constituent la raison d’être originelle du ministère de la 
Culture du Québec, le seul qui soit lié directement par la Loi sur le
patrimoine culturel;

• La question de l’équité de soutien prend une importance accrue dans
le domaine des arts, en forte concurrence pour du support de l’État;

• La danse traditionnelle et le conte comprennent déjà des études, bien
que partielles;

• Il demeure par ailleurs difficile de décider par nature quel type ou
non de savoir-faire artisanal ou de techniques liées aux métiers d’art,
voire quel type de sport ou d’élément agroalimentaire, pourraient
faire partie du patrimoine immatériel.

3

18. La question de la propriété communautaire d’un élément culturel est ici éludée, ne s’appliquant pas au Canada dans les législations en vigueur.
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CHAPITRE 3

Concernant précisément la musique :

• Suffisamment de statistiques en musique en général existent au 
Québec pour permettre des comparaisons;

• Moins de 3% des Québécois déclarent ne jamais écouter de 
musique19;

• La musique occupe un poste budgétaire important en culture au
Québec, que ce soit pour la production ou l’enseignement;

• La musique s’inscrit au cœur du mandat de développement du 
ministère de la Culture, lié par la Loi sur le patrimoine culturel, ainsi
que dans celui des principales sociétés d’État sous la responsabilité
du Ministre comme le CALQ, la SODEC et le Conservatoire de mu-
sique et d’art dramatique;

• La musique traditionnelle forme l’une des disciplines du patrimoine
immatériel qui semble impliquer le plus de personnes au Québec. Il
s’agit en outre de celle qui englobe le plus de membres du CQPV;

• La musique traditionnelle se situe au creuset de l’idée de diversité
culturelle locale, mais aussi mondiale. Elle est concernée directement
par la convention de l’UNESCO sur la diversité culturelle, ratifiée par
le Canada et adoptée par le Québec;

• La musique et la chanson traditionnelles du Québec ou du Canada-
français, bien que comprenant des influences diverses, possèdent
des caractéristiques propres qui sont reconnaissables, que ce soit en
terme de mode musical, de rythmes, d’accompagnement par les
pieds, d’ornementations fréquemment utilisées ou de structures.
Selon l’ethnomusicologue Jean Duval20, 65% des pièces instrumen-
tales du corpus endisqué entre 1920 et 1940 est d’origine inconnue
et aurait probablement été composé et modifié dans le temps par
des Canadiens-Français;

• Il s’agit du type de musique rencontré dans les diverses régions du
Québec et documenté par les chroniqueurs, les artistes et les ethno-
logues depuis plus de cent ans.

ENQUÊTE AUPRÈS DES 
MUSICIENS ET CHANTEURS 
TRADITIONNELS
Selon un rapport produit par l’Institut de la statistique du Québec21, 
il existait, en 2006, 6600 musiciens et chanteurs professionnels au 
Québec, soit 86 par 100 000 habitant (contre 105 pour le Canada entier).
Nos estimations font état d’environ entre 300 et 600 musiciens et chan-
teurs professionnels oeuvrant principalement dans le domaine de la
musique traditionnelle à temps plein ou partiel, soit approximativement
6,8% du total québécois. Plusieurs d’entre eux – comme il sera confirmé
dans la présente section – ne gagnent cependant qu’une proportion
minoritaire de leur revenu grâce à la musique. En se basant sur les pro-

portions contenues dans le tableau 12, il y aurait possiblement entre 84
et 168 musiciens traditionnels gagnant plus de la moitié de leurs revenus
de cette façon, c’est-à-dire plus ou moins 1,9% des musiciens profes-
sionnels du Québec (en chiffres reportés sur 2013 et selon une accep-
tion étroite du terme « professionnel», non reprise pour la suite de la
présente étude). Ces larges estimations se basent sur le Guide Mnémo
et sur l’observation de différents sites web, dont Wikipédia, mais elles
demeurent approximatives. Elles possèdent donc une cote de fiabilité
faible. La quantité de musiciens de statut amateur dans ce genre reste
quant à elle difficile à établir. Les seuls chiffres prégnants disponibles
sont ceux de l’adhésion au Réseau Québec Folklore, qui compte environ
2000 membres en 2013, dont les deux-tiers seraient des amateurs. 
Si l’on se fie sur le taux d’affiliation associative des musiciens amateurs
en lien avec la figure 46, on peut émettre l’hypothèse de plus de 3000
musiciens instrumentistes amateurs ayant un minimum d’expérience
en musique traditionnelle22.

Un sondage web Survey Monkey a été acheminé aux musiciens et chan-
teurs de folklore, tant amateurs que professionnels. Ceux-ci couraient
la chance de se mériter 250$ dans le magasin de musique de leur choix.
Des courriels ont été acheminés à plus de 460 musiciens et chanteurs,
incluant la totalité des références du Guide Mnémo. Un lien Facebook
partageable vers le sondage a été rendu public. L’information a enfin
circulé à travers le bulletin mensuel du CQPV et partagée de diverses
façons par différents organismes et festivals du milieu dans plusieurs
régions du Québec. 

176 réponses de musiciens instrumentistes et de chanteurs – dont 149
ayant complété l’ensemble des 60 questions – ont été enregistrées entre
le 25 février et le 31 mai 2013 en provenance de 15 des 17 régions 
administratives du Québec. Nous avons appliqué un filtre aux résultats
obtenus, c’est-à-dire que les réponses sélectionnées proviennent des
individus qui qualifient eux-mêmes leur musique de folklore ou de 
musique traditionnelle du Québec (96% des répondants). À noter que
les répondants jouent également dans plusieurs cas d’autres styles de
musique, comme les musiques traditionnelles originaires d’un autre
pays (21%) ou la musique du monde (8%) pour ne nommer que ceux-
là.

La moyenne d’âge des répondants est de 42 ans. Ceux-ci représentent
76% d’hommes et 24% de femmes, soit environ trois quarts de prati-
ciens masculins et un quart de praticiennes. La proportion d’homme
est plus élevée dans ce sous-secteur que chez les musiciens québécois
en général, qui constituent des hommes à 61%23. 

19. http://www.mcc.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/pratiques-culturelles2009/Pratique_2009_Territoire_4.pdf . La musique folklorique n’apparait par ailleurs pas dans 
les choix eu égard aux statistiques détaillées du document; elle sera plutôt classée dans « autres ».

20. Jean Duval, Singularités et similarités chez les compositeurs de musique traditionnelle québécoise, écossaise et irlandaise, Mémoire présenté à la Faculté des études supérieures 
en vue de l’obtention du grade de Maître en musicologie option ethnomusicologie, mai 2008.

21. ISQ, Les professions de la culture, 2006.

22. Ce chiffre ne comprend pas les chanteurs amateurs, potentiellement trop nombreux et trop difficiles à qualifier comme tel eu égard à la chanson traditionnelle (la majorité des 
Québécois connaît par exemple la chanson « La poulette grise »).

23. Source : http://www.servicecanada.gc.ca/fra/qc/emploi_avenir/statistiques/5133.shtml
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Les régions les mieux représentées, soit celles qui comptent plus de
10% des répondants, sont dans l’ordre :

1. Capitale-Nationale
2. Montréal
3. Lanaudière
4. Montérégie

Ces régions sont également celles qui présentent le plus d’organismes
dédiés au patrimoine vivant au Québec. La présence plus forte des ré-
pondants résidant dans la Capitale-Nationale peut par ailleurs s’expliquer
par leur nombre supérieur ou bien en partie par la présence du siège
du CQPV dans cette région, ce qui a pu constituer un facteur dans la
diffusion du sondage.

La majorité des répondants affirment être des professionnels, à temps
plein ou partiel, c’est-à-dire notamment être reconnus par leurs pairs
et agir contre rémunération. Le caractère performatif de la musique 
explique en partie ces chiffres, tout comme l’obligation au Québec de
payer les musiciens dans plusieurs contextes. 

Plus du trois quart de la musique produite est de contenu traditionnel,
c’est-à-dire anonyme et du domaine public, par opposition à la musique
de création personnelle (dans le style traditionnel ou non), soumise à
des droits d’auteur.  

Les réponses sur les contextes de jeu en public montrent que les jams
sessions (activité le plus souvent non rémunérée, sauf dans quelques
endroits pour les musiciens animateurs) représentent l’occasion la plus
répandue, suivie par les festivals et les salles de spectacle. Les festivals
constitueront toutefois le contexte à prévalence la plus élevée pour les
professionnels pris seuls.

36%
amateur (loisir)

64%
professionnelle 

FIG. 36 - PRATIQUE PROFESSIONNELLE ET 
PRATIQUE AMATEUR EN POURCENTAGE 
CHEZ LES MUSICIENS DE FOLKLORE

Pièces ou chansons de tradition orale

Créations individuelles sujettes à des droits d’auteur 
(dans le style traditionnel ou non)

78%

22%

FIG. 37 - PART ESTIMÉE DU CONTENU 
TRADITIONNEL (ANONYME ET DOMAINE PUBLIC)
DANS LES PRODUCTIONS DES RÉPONDANTS

CHAPITRE 3 ÉTUDE DE CAS : LA MUSIQUE TRADITIONNELLE (FOLKLORE)...
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FIG. 38 - CONTEXTES DE JEU

Note 1 : La valeur des réponses correspond à la moyenne des choix :
Jamais (valeur 0), Rarement (1), Quelquefois (2) et Fréquemment (3).
Note 2 : Les « autres réponses » à caractère ouvert, non incluses dans le graphique, 
incluent notamment « musicien de rue » pour au moins deux occurrences et « camps mu-
sicaux » pour une.
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CHAPITRE 3

On remarque que les instruments les plus usités sont dans l’ordre la voix,
le violon et la guitare. La podorythmie – ou tapement de pieds pour 
accompagner une musique –, relativement propre au Québec, occupe 
également une place importante. À noter que les musiciens répondants
peuvent jouer plus d’un instrument principal ou secondaire. Plusieurs autres
instruments ont été mentionnés dans une réponse ouverte.

La majorité des répondants (68%) affirment par ailleurs faire partie d’un
groupe, que ce dernier soit amateur ou professionnel. En excluant les
répondants amateurs, ce taux passe à 85%.

Une forte majorité de musiciens professionnels ont déjà réalisé au
moins un enregistrement en vue de le diffuser. 

Chez les amateurs, le chiffre se situe à un peu moins d’une personne
sur cinq. Cela signifie que les musiciens et chanteurs qui se définissent
comme amateur ont tout de même réalisé des enregistrements sonores
pour la vente, probablement à petite échelle (« à la mitaine ») ou bien
lorsqu’ils étaient professionnels (donnée cependant non fournie). 

LA MAJORITÉ DES RÉPONDANTS 
AFFIRMENT FAIRE PARTIE D’UN GROUPE.
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FIG. 39 - INSTRUMENTS JOUÉS  

17,5%
oui

82,5%
non

FIG. 41 - TAUX DE RÉALISATION D’UN 
ENREGISTREMENT SONORE COMMERCIAL 
CHEZ LES AMATEURS EN POURCENTAGE 

13%
non

86%
oui

FIG. 40 - TAUX DE RÉALISATION D’UN 
ENREGISTREMENT SONORE COMMERCIAL 
CHEZ LES PROFESSIONNELS EN POURCENTAGE

⌃

Note : 166 répondants.
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Selon Marc Bolduc, animateur de l’émission Tradosphère sur les ondes
de CIBL, la production de CD de musique et chanson traditionnelle du
Québec se situerait en moyenne à 13 par an depuis 2004 et pourrait
atteindre 20 pour 2013.

Parmi ceux qui ont réalisé un enregistrement, moins d’un tiers l’ont dis-
tribué en magasin et 7 sur 10 l’offrent sur internet de façon physique
ou numérique.

La majorité des musiciens consultés détiennent un site web à partir 
duquel ils font la promotion de leurs activités, contre un tiers environ
déclarant n’en posséder aucun, ou 14% chez les professionnels seule-
ment. Le plus populaire d’entre les choix demeure la page Facebook
liée à la musique. Chez les professionnels pris seuls, le site de groupe
officiel est néanmoins usité au même taux que ce dernier type de page. 

Chez les musiciens de folklore professionnels, l’affiliation à des associa-
tions professionnelles concernant la musique se décline tel qu’indiqué
dans la figure 45. On remarque en outre la très faible adhésion au
Conseil québécois de la musique (CQM), qui ne décerne du reste aucun
prix spécifique à la musique traditionnelle lors de son gala OPUS. 

LA MAJORITÉ DES MUSICIENS CONSULTÉS
DÉTIENNENT UN SITE WEB À PARTIR 
DUQUEL ILS FONT LA PROMOTION DE
LEURS ACTIVITÉS. 

31%
oui

69%
non

FIG. 42 - DISTRIBUTION EN MAGASIN DE LA 
DERNIÈRE PRODUCTION DES MUSICIENS EN
POURCENTAGE (PROFESSIONNELS ET AMATEURS)
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FIG. 44 - TYPES DE SITE WEB UTILISÉS

CHAPITRE 3 ÉTUDE DE CAS : LA MUSIQUE TRADITIONNELLE (FOLKLORE)...

29%
non

71%
oui

FIG. 43 - VENTE EN LIGNE DE LA DERNIÈRE 
PRODUCTION DES MUSICIENS EN POURCENTAGE

⌃

Note : 166 musiciens et chanteurs traditionnels ont répondu à cette question.
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CHAPITRE 3

L’adhésion à des organismes du domaine du patrimoine vivant, tant
chez les amateurs que les professionnels, se décline tel qu’indiqué dans
la figure suivante. Le Réseau Québec Folklore (autrefois Association 
québécoise des loisirs folkloriques) est celui qui comprend le plus
d’adhérents. 42% des répondants affirment n’être membre d’aucune
association citée dans les choix de réponse. Les « autres réponses » (non
incluses dans le graphique) incluent notamment : FolQuébec, le Festival
Mémoire et Racines, Danse Traditionnelle Québec (DTQ), la Société du
patrimoine d’expression du Québec (SPEQ), la Société des arts tradi-
tionnels de Portneuf (SATRAP), le Regroupement du conte au Québec
(RCQ), l’Association des Accordéonistes de la Région de Drummondville
et l’Atelier de chant traditionnel de Québec.

Les musiciens et chanteurs ont estimé s’adonner à leur activité artistique
en moyenne par semaine selon le nombre d’heures indiqué dans le
graphique suivant.

Une série d’opportunités en rapport avec la musique folklorique a été
identifiée par les répondants. Ces dernières sont généralement sembla-
bles pour les professionnels et les amateurs. Les différences se situent
principalement dans les colonnes liées aux activités le plus souvent 
rémunérées, plus importantes pour les professionnels, et dans celle 
liée au fait de jouer en famille, plus importante pour les amateurs. La
figure suivante comprend toutefois les réponses de tous les musiciens
(124 répondants).
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APPRENTISSAGE

La majorité des musiciens ont commencé à jouer de la musique tradi-
tionnelle instrumentale, le cas échéant, dans la vingtaine ou à l’adoles-
cence.

La grande majorité des musiciens traditionnels interpelés soutiennent
être autodidactes et avoir appris à l’oral à l’aide de l’écoute d’enregis-
trements sonores, incluant Youtube, CD, MP3, vinyles, archives, radio,
etc. Il s’agit là d’une caractéristique qui pourrait s’avérer plus fréquente
en folklore que dans les autres genres de musique, qui comprennent
une offre de formation plus institutionnalisée, davantage standardisée,
de même qu’une méthode d’enseignement qui repose habituellement
sur des partitions. À l’heure actuelle, la production et la diffusion d’en-
registrements sonores semblent donc les caractéristiques ayant le plus
d’impact sur la transmission de la musique traditionnelle. Elle sont 
suivies par la transmission par un ami, par un parent et par les cours
du milieu associatif. À noter que les répondants considèrent rarement
n’apprendre que d’une source unique.

LA GRANDE MAJORITÉ DES MUSICIENS 
TRADITIONNELS INTERPELÉS SOUTIENNENT
ÊTRE AUTODIDACTES ET AVOIR APPRIS 
À L’ORAL À L’AIDE DE L’ÉCOUTE D’ENREGIS-
TREMENT SONORES. LA PRODUCTION 
ET LA DIFFUSION D’ENREGISTREMENTS 
SONORES POSSÈDENT DONC UN IMPACT
CERTAIN SUR LA TRANSMISSION DE 
LA MUSIQUE TRADITIONNELLE.

Cela se confirme en outre dans les réponses aux besoins de formation, avec
l’apprentissage de nouvelles pièce (répertoire) comme besoin le plus récur-
rent, suivi de la documentation et de la recherche active de répertoire par

des enquêtes orales. Les notions liées à la carrière prennent davantage de
place si l’on ne considère que les professionnels (situation non présentée
dans le graphique). Les réponses de la figure 51 sont en lien avec la Charte
des compétences du médiateur du patrimoine vivant.
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CHAPITRE 3 ÉTUDE DE CAS : LA MUSIQUE TRADITIONNELLE (FOLKLORE)...
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⌃

Note : 161 répondants.

Note : 161 répondants.
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CHAPITRE 3

La majorité des musiciens sondés savent lire la musique. Il existerait
toutefois relativement peu de partitions de musique traditionnelle au
Québec (données manquantes).

42% des répondants déclarent par ailleurs composer des mélodies ins-
trumentales selon une structure mélodique de type traditionnel (reels,
valses, six-huit, brandys, galopes, etc.) avec plusieurs compositions à
leur actif, sans nécessairement écrire ces œuvres sur des partitions. 

Le profil de diplomation général de l’échantillon, en lien ou non avec
l’exercice de la musique, se présente de la façon indiquée dans la figure
53. 47 répondants ont étudié la musique dans le réseau public, sans
nécessairement toutefois y étudier la musique de tradition orale, géné-
ralement absente des cursus.

ENSEIGNEMENT PRODIGUÉ

Un peu plus du quart des répondants enseignent la musique ou la chan-
son traditionnelle à temps plein ou partiel. 42% des professionnels pris
seuls enseignent la musique.

Les formateurs enseignent en moyenne 208 heures chacun par année,
selon un taux horaire moyen de 28,46$. La plupart agissent comme 
travailleurs autonomes. Du total, on compte quatre employés à temps
partiel et aucun employé à temps plein salarié.

42%
Non58%

Oui

FIG. 52 - CONNAISSANCE DU SOLFÈGE
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FIG. 54 - TAUX D’ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE
CHEZ LES MUSICIENS DE FOLKLORE 
PROFESSIONNELS

Note : 161 répondants.
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Les cours privés demeurent la formule la plus répandue, suivie par les
ateliers donnés lors d’évènements ponctuels comme des festivals, puis
par la formation dispensée dans le réseau associatif. Quelques rares
professeurs enseignent dans le réseau scolaire public, au primaire (4),
au secondaire (5), au collégial (1) ou à l’université (1), sans nécessai-
rement dispenser du contenu régulier en musique traditionnelle instru-
mentale.

La plupart de ceux qui dispensent une formation en musique rejoignent
moins de 100 étudiants par année. 17 enseignent à entre 100 et 500
étudiants. Un seul en touche entre 500 et 1000. 

54% des enseignants répondants mentionnent avoir enseigné ou donné
des ateliers pédagogiques à l’extérieur du Québec dans les trois der-
nières années. 

12 % des musiciens traditionnels professionnels totaux de la présente
étude se déclarent par ailleurs inscrits au répertoire Les Artistes à l’école.

LES COURS PRIVÉS DEMEURENT LA 
FORMULE LA PLUS RÉPANDUE, SUIVIE 
PAR LES ATELIERS DONNÉS LORS 
D’ÉVÈNEMENTS PONCTUELS COMME 
DES FESTIVALS PUIS PAR LA FORMATION
DISPENSÉE DANS LE RÉSEAU ASSOCIATIF. 

REVENU

Le revenu moyen des musiciens répondants se situe à 34 200$ pour
2012, ce qui correspond en gros à la moyenne québécoise du revenu
d’emploi pour les particuliers bénéficiaires d’un revenu24. Il s’établit à 
29 800$ par an en moyenne chez ceux qui se déclarent professionnels
à temps plein ou partiel, et tombe à 25 500$ chez ceux qui déclarent
gagner plus de 50% de leur revenu brut grâce à l’interprétation et/ou
l’enseignement de la musique, qui représentent 32 répondants sur 113.
En comparaison, le revenu annuel d’emploi pour ceux qui pratiquaient
la profession de musicien au Québec et qui travaillaient à temps plein
à l’année en 2005 s’élevait à 21 674 $25. Les musiciens de folklore qui
se déclarent amateurs gagnent quant à eux en moyenne 44 600$/an,
soit presque vingt mille dollars de plus annuellement que ceux qui font
de la musique une profession complète. 
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FIG. 55 - CONTEXTES PÉDAGOGIQUES 
RENCONTRÉS CHEZ LES ENSEIGNANTS 
EN MUSIQUE TRADITIONNELLE

24. Pour 2010, le revenu d’emploi moyen des particuliers gagnant un revenu s’établissait à 35 595$. Cf. Le Québec chiffres en main, édition 2013, ISQ, Québec, p. 27. 

25. Source : http://www.servicecanada.gc.ca/fra/qc/emploi_avenir/statistiques/5133.shtml, page consultée le 30 septembre 2013.

CHAPITRE 3 ÉTUDE DE CAS : LA MUSIQUE TRADITIONNELLE (FOLKLORE)...

⌃

Total des musiciens et chanteurs répondants 34 200$
Musiciens professionnels (temps plein ou partiel) 29 800$
Individus tirant plus de la moitié de leurs revenus 
grâce à la musique 25 500$
Musiciens amateurs 44 600$

TABLEAU 12 - REVENUS MOYENS ANNUELS 
POUR 2012

Note : 49 répondants.
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CHAPITRE 3

Le graphique suivant indique qu’une portion considérable de ceux qui
tirent un revenu grâce à leur activité de musicien-interprète gagnent en
dessous de 5000$ par année pour cette activité (scène, studio, contrats
corporatifs, etc. excluant les redevances et l’enseignement). 

La somme des activités d’interprétation musicale et d’enseignement a
représenté 44% du revenu brut total des répondants pour 2012, avec
une grande variabilité entre eux. Ce chiffre passe à 65% chez les seuls
professionnels. Cela signifie que la majorité des revenus des musiciens
professionnels sondés provient de la musique.

Chez les professionnels, on remarque que les prestations à l’étranger
prennent une part importante dans la carrière. Cette situation entraine
en outre une injection de devises au Québec. La part du revenu 
d’interprète tiré de prestations à l’étranger se situe à 13%. Les initiatives
de mise en marché communes, de showcases de groupes ou de repré-
sentation artistiques ou politiques à l’étranger peuvent avoir des effets
positifs à cet égard. 28% des répondants ayant effectué une ou des 
tournée(s) en 2012 ont reçu une subvention de transport pour ce faire,
le plus souvent du CAC, du CALQ et de la SODEC. 

26% des professionnels affirment posséder un agent, un gérant et/ou
un producteur. Le même pourcentage soutient avoir participé à des
showcases dans la dernière année (2012). 

21% des artistes professionnels individuels sondés ont reçu une bourse,
un prix ou une subvention en 2012. Les principaux organes subvention-
naires, selon l’ordre d’importance des montants, se déclinent comme
suit :

1. Conseil des arts et des lettres du Québec
2. Autres sources
3. Conseil des arts du Canada
4. Municipalités

Les groupes ou compagnies de production affiliés aux individus concernés
auraient reçu des aides de la SODEC et de MusicAction en proportion
respective de 15% chacune. 

LA PART DU REVENU D’INTERPRÈTE 
TIRÉ DE PRESTATIONS À L’ÉTRANGER 
SE SITUE À 13%.
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Une majorité de répondants n’a reçu aucune redevance de droits d’au-
teur ou autres droits voisins dans la dernière année. Un sur dix a reçu
plus de 300$. Ces chiffres résultent possiblement en partie de la forte
proportion d’interprètes dans ce genre musical qui ne sont pas des 
auteurs ou des compositeurs.

La précarité de l’emploi et la question salariale sont celles qui préoccu-
pent le plus les musiciens qui gagnent leur vie avec leur art, en tout ou
en partie. Seulement 53% des professionnels envisagent de vivre uni-
quement de leur art dans le futur.

La moyenne par personne des dépenses liées à la musique pour 2012
(instruments, cours, accessoires, spectacles déductibles, déplacement,
etc.) s’établit à 2760$, pour un total de 333 875$ pour les 121 musiciens
qui ont répondu à cette question. En tenant compte du nombre projeté
total de musiciens traditionnels au Québec, on peut inférer que ces der-
niers encourent des dépenses liées à l’exercice de leur art qui se chiffrent
en millions de dollars.

TABLEAU 13 - REDEVANCES DE DROITS D’AUTEUR 
ET DROITS VOISINS POUR 2012 CHEZ LES 
PROFESSIONNELS  
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FIG. 58 - PRINCIPALES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES 
DANS LE MÉTIER DE MUSICIEN TRADITIONNEL 
CHEZ LES PROFESSIONNELS
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FIG. 59 - PRINCIPALES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES 
DANS L’EXERCICE DE LA MUSIQUE TRADITIONNELLE
CHEZ LES AMATEURS

TABLEAU 14 - DÉPENSES INDIVIDUELLES LIÉES À 
LA MUSIQUE POUR 2012 

POURCENTAGE NOMBRE DE
DES RÉPONDANTS MUSICIENS

PRO

0$ 52,6% 50
Moins de 50$ 20,0% 19
51$ - 100$ 6,3% 6
101$ - 250$ 7,4% 7
251$ - 300$ 3,2% 3
Plus de 301$ 10,5% 10

Nombre total des musiciens
professionnels ayant répondu 
à la question 95
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Moyenne par personne 2 760$
Total 333 875$
Moyenne pour les musiciens 
professionnels seulement 3 705$
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CHAPITRE 3

SOUTIEN PUBLIC À LA MUSIQUE 
DE TRADITION ORALE
Dans l’optique d’évaluer la place que prend la musique traditionnelle
du Québec dans l’espace public, nous avons procédé à une analyse
quantitative du soutien à celle-ci. 

Bien qu’admissible dans plusieurs programmes, la musique tradi-
tionnelle/folklorique n’était pas dans les choix que le musicien pouvait
cocher avec le dépôt de demandes de subvention au CALQ (ex : re-
cherche et création) dans les années pour lesquelles nous possédons
des chiffres. Une analyse fine des résultats d’octroi de bourses et sub-
ventions aux projets permet néanmoins de générer des statistiques pour
la musique traditionnelle à partir de données publiques. Celles-ci sont
bien sûr tributaires du nombre de demandes pour ce secteur (taux 
inconnu).

En 2012-2013, le CALQ a remis 68 100$ à des projets en musique et chanson
traditionnelle sur un montant total de 1 554 295$ accordés à des projets en
musique et en chanson, tous genres confondus. Les projets en musique 
et en chanson traditionnelle ont donc reçu 4,4% des bourses individuelles, 
évaluées selon un système de pairs (musiciens professionnels). Pour 
2011-2012, ce chiffre atteint 2,7%. Aucun organisme de production en musique
traditionnelle n’est cependant soutenu au fonctionnement par le CALQ (voir 
figure 33); certains diffuseurs spécialisés soutenus font toutefois une place à ce
type de musique. Aucun des périodiques culturels soutenus au fonctionnement
ne concerne la musique traditionnelle. La revue Québec Folklore, produite par
le réseau du même nom, est éditée à même les budgets de fonctionnement
de l’association, soutenue au loisir par le MCCQ.

TABLEAU 15.1 - PART DE LA MUSIQUE TRADITIONNELLE
DANS LES BOURSES AUX ARTISTES POUR LES 
PROJETS SOUTENUS EN MUSIQUE ET CHANSON 
AU CALQ (2011-2012) 

PROJETS DE 
PRODUCTION 
EN MUSIQUE 
ET CHANSON

% DES FONDS 
ALLOUÉS À 

LA MUSIQUE 
TRAD.

Chanson – 
catégorie Développement 654 885$ 4%

Déplacement
8 en chanson traditionnelle 
(7 100$)/97 artistes soutenus 

Recherche et création
6 en chanson trad. 
(20 280$)/93 artistes

Chanson – catégorie Relève  73 800$ 0%

Recherche et création
0 en chanson trad./17 artistes

Musique classique – 
catégorie Développement 322 635$ 0% 

Musique non classique – 
catégorie Développement  474 597$ 3%

Commandes d’œuvres
0 en musique trad./3 artistes

Déplacement
2 en musique trad. (1 875$) /51 artistes

Perfectionnement
0 en musique trad./8 artistes

Recherche et création
2 en musique trad. (11 931$)/57 artistes

Studios et ateliers-résidences
0 en musique trad./3 projets artistes

Musique non classique – 
catégorie Relève 12 500$ 0%

0 en trad./2 artistes

Total agrégé 1 550 417$ 2,7%

TOTAL

TABLEAU 15.2 - PART DE LA MUSIQUE TRADITIONNELLE
DANS LES BOURSES AUX ARTISTES POUR LES PROJETS
SOUTENUS EN MUSIQUE ET CHANSON AU CALQ (2012-2013)  

PROJETS DE 
PRODUCTION 
EN MUSIQUE 
ET CHANSON

% DES FONDS 
ALLOUÉS À 

LA MUSIQUE 
TRAD.

Chanson – 
catégorie Développement 756 300$ 1,2%

Recherche et création  
1 en chanson traditionnelle 
(6000$)/87 artistes soutenus 

Perfectionnement
0 en chanson trad. / 1 artiste

Déplacement
3 en chanson trad. (3000$)/ 66 artistes

Chanson – catégorie Relève  0%
Projet de recherche, de création 
et d’exploration
0 en chanson trad. /8 artistes

Déplacement
0 en chanson trad. /1 artiste

Musique classique  290 200$ 0% 
Catégorie Développement
Catégorie Relève

Musique non classique –
catégorie Développement   507 795$ 11,6%

Recherche et création
13 en musique trad. 
(58 500$)/55 artistes

Commandes d’œuvres
0 en musique trad. /4 artistes

Perfectionnement
0 en musique trad. /7 artistes

Déplacement
1 en musique trad. (600$)/ 109 artistes

Musique non classique – 
catégorie Relève 0%

Projet de recherche, de création 
et d’exploration
0 en musique trad. /1 artiste

Déplacement
0 en musique trad. /1 artiste

Total agrégé 1 554 295$ 4,4%

TOTAL
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La SODEC possède quant à elle un programme d’aide à la musique 
totalisant 31,5M$ pour la dernière année financière, y inclus les prêts et
les crédits d’impôts.

Au sein des programmes d’aide généraux, environ 1% du soutien au
fonctionnement des corporations en musique de la SODEC est dirigé
vers la musique traditionnelle. Ce calcul est établi selon une proportion
des distinctions décernées par l’ADISQ, l’une des corporations soute-
nues au fonctionnement à la SODEC : 1 prix sur 36 récompense en effet
la musique traditionnelle. 

Le soutien aux projets reste plus difficile à ventiler par rapport à la mu-
sique de tradition orale en raison de la structure de l’aide aux entre-
prises. Une agence d’artistes peut par exemple compter une portion
seulement de groupes de chanson traditionnelle au sein de son offre,
rendant le calcul plus ardu à établir. 

L’organisme subventionnaire pancanadien francophone MusicAction
possède pour sa part des statistiques directes sur l’aide à la musique
de type traditionnel. La moyenne afférente des quatre dernières années
s’établit à 6% des sommes octroyées pour les montants accordés en
production.26

26. Source : Musicaction, rapport annuel 2012-2013, p. 7.

CHAPITRE 3 ÉTUDE DE CAS : LA MUSIQUE TRADITIONNELLE (FOLKLORE)...

TABLEAU 17 - CATÉGORIES MUSICALES REPRÉSENTÉES PARMI LES PROJETS FINANCÉS PAR MUSICACTION

TABLEAU 16 - SODEC 2012-2013 

Musique et variétés
10 120 597$ Programme d’aide – généraux

2 419 173$ Exportation et rayonnement culturel
5 350 000$ Financement des entreprises

Production de spectacles musicaux 
322 129$ Financement intérimaire

13 310 795$ Crédit d’impôt (montant pressenti)

2012-2013 2011-12 2010-11 2009-10

CATÉGORIES DEMANDES MONTANTS DEMANDES ALBUMS MONTANTS 
MUSICALES REÇUES DEMANDÉS ACCEPTÉES FINANCÉS ACCORDÉS % % % %

Alternatif 54 728 571 45 13  542805 8,8 12,5 5,6 2,5
Classique 8 131 031 6 4 74 500 1,2 2,9 1,0 4,0
Country 22 390 437 18 4 293 973 4,7 2,1 1,2 1,2
Folk contemporain 92 1 661 751 73 23 1 043 247 16,9 12,8 12,0 13,3
Hip Hop 52 815 739 36 10 524 696 8,5 8,0 9,1 7,9
Instrumental 15 192 627 10 3 118 050 1,9 1,1 1,6 3,1
Jazz 28 385 831 21 6 234 824 3,8 3,7 7,2 7,7
Jeunesse 26 546 384 8 5 140 688 2,2 2,0 5,2 5,7
Musique urbaine 15 248 176 9 3 91 061 1,5 1,6 2,9 2,5
Musique du monde 39 649 743 25 6 326 386 5,3 4,9 5,7 2,1
Pop rock 56 886 858 31 4 383 896 6,2 7,9 9,9 7,2
Populaire 137 2 702 679 105 26 1 773 258 28,7 31,4 27,8 29,4
Rock 25 421 777 12 2 196 127 3,2 3,9 4,8 7,7
Traditionnel 38 649 007 30 6 442 068 7,1 5,2 6,0 5,7

Total 607 10 410 611 429 115 6 185 579 100 100 100 100
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CHAPITRE 3

L’Institut de la statistique du Québec a par ailleurs publié des données
sur la Répartition des ventes d’enregistrement sonores québécois selon
le support et le genre musical de l’enregistrement. Les chiffres pour la
musique traditionnelle indiquent une moyenne d’environ 1% des
ventes entre 2006 et 2011. 

FORMATION DISPONIBLE 
EN MUSIQUE TRADITIONNELLE

Le panorama suivant fait état des sommes investies au fonctionnement
par le gouvernement du Québec pour l’enseignement de la musique. 

Aucune des 18 universités québécoises n’enseigne l’interprétation de la
musique de tradition orale aux étudiants en musique. Il y existe en
conséquence un monopole de la musique de tradition écrite (incluant
l’improvisation jazz). La situation est relativement similaire dans les au-
tres provinces canadiennes, à quelques exceptions près (voir Annexe
4). Cependant, un enseignement en musique traditionnelle locale est
dispensé au niveau universitaire ou au conservatoire dans la majorité
des pays semblables au Canada (voir Annexe 5). L’absence de crochet
dans le tableau 20 signifie que nous n’avons pas retrouvé d’information
à cet effet sur le web. Les données ne comprennent pas l’enseignement
éventuel dispensé dans des institutions associatives ou privées, financées
ou non par l’État.

L’ENSEIGNEMENT EN MUSIQUE 
TRADITIONNELLE LOCALE EST DISPENSÉ 
AU NIVEAU UNIVERSITAIRE OU AU 
CONSERVATOIRE DANS LA MAJORITÉ 
DES PAYS SEMBLABLES AU CANADA. 

TABLEAU 18 - PART DES VENTES DE MUSIQUE 
TRADITIONNELLE PAR RAPPORT AUX VENTES 
GLOBALES D’ENREGISTREMENTS SONORES 
QUÉBÉCOIS TOUS GENRES CONFONDUS

TABLEAU 19 - FONDS PUBLICS PROVINCIAUX INVESTIS 
DANS L’ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE 

TABLEAU 20 - RECENSEMENT DE L’ENSEIGNEMENT 
DE LA MUSIQUE TRADITIONNELLE DANS LES 
UNIVERSITÉS OU LES CONSERVATOIRES DE PAYS 
SEMBLABLES29 AU CANADA

27. Ministère de l’Enseignement, des Loisirs et du Sport. Source : Dominique Cormier, Adjointe exécutive, Direction générale du financement, MELS.
28. Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie. Source : Jean Leroux, p.i. Financement, MESRST.
29. Critères de selection des pays par le Conference Board of Canada, responsable de réaliser des bilans comparatifs entre le Canada et des pays semblables : « Pour choisir les pays 

à inclure, nous avons commencé par les pays au ”revenu élevé” selon la Banque mondiale. C’était là des pays susceptibles d’arriver à une qualité de vie élevée et durable, qui 
pouvaient donc figurer dans le groupe de comparaison. Nous avons ensuite écarté ceux dont la population n’atteignait pas le million d’habitants, ainsi que ceux dont la superficie 
était inférieure à 10 000 kilomètres carrés. Nous avons classé les pays restants en utilisant leur revenu réel par habitant et nous n’avons gardé que les pays situés au-dessus de la 
moyenne. » http://www.conferenceboard.ca/hcp/overview/overview_fr.aspx

Source : ISQ 2013. 
Note de l’ISQ : « Il s’agit de musique traditionnelle québécoise. Les musiques tradition-
nelles étrangères sont classées dans “musique du monde“ ».

2011 Ensemble des albums 0,7%
Support physique 0,7 %
Albums numériques 1,0%

2010 Ensemble des albums 0,7% (0,8% numérique)
2009 Ensemble des albums 0,7% (0,2% numérique)
2008 Ensemble des albums 0,8% (numérique 0%)
2007 Vente de CD québécois 2,2%
2006 Vente de CD québécois 1,0%

Moyenne 2006-2011 1,02%

MELS27 : Préscolaire, primaire, secondaire Aucune donnée 
à ce sujet

MESRST28 : Cégeps 2011-2012 : 23,1M $
Universités 2012-2013 : 36,5M $

MCCQ : Conservatoire de musique et 
d’art dramatique du Québec 2012 32M$ 
Camps et écoles de musique 
2012-2013 (38 établissements) —  
aide au fonctionnement et  
aux immobilisations : 2 682 195$ 

⌃
q Allemagne
q Australie
q Autriche
˛ Belgique
˛ Danemark

˛ Etats-Unis
˛ Finlande
˛ France
˛ Irlande
˛ Japon

˛ Norvège
q Pays-Bas
˛ Royaume-Uni
˛ Suède
q Suisse

Note : La recherche d’établissements d’enseignement dispensant des cours de musique
traditionnelle dans un cursus officiel a été faite via le moteur de recherche Google. Les
mots-clés ont été traduits en anglais et en allemand dans le but de faciliter la recherche.
Les résultats du tableau représentent uniquement le fruit de cette recherche. Se référer
à l’Annexe 5 pour davantage d’informations. 
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Au Conservatoire de musique, placé sous la responsabilité financière
du ministre de la Culture, on enregistre une absence complète de la
musique traditionnelle instrumentale du Québec : aucun professeur de
musique traditionnelle sur les 222 professeurs réguliers ou occasionnels
(musique et art dramatique), aucun cours, aucun spécialiste, aucune
méthode ni aucun contenu. Aucun élève sur les 800 en musique ne
suit par conséquent de formation sur la musique instrumentale spéci-
fique au Québec. Il n’existe pourtant nulle part de prescription de genre
de musique dans la mission, les objectifs ou le mandat de cette corpo-
ration publique. 

Le MANDAT du Conservatoire consiste à administrer et à ex-
ploiter, dans diverses régions du Québec, des établissements
d’enseignement de la musique et des établissements d’en-
seignement de l’art dramatique destinés à la formation 
professionnelle d’interprètes et de créateurs et à leur perfec-
tionnement (L.R.Q., c. C-62.1, a.19)30. 

Cette mission du Conservatoire, inscrite dans la Loi sur le
Conservatoire de musique et d’art dramatique (L.R.Q., cha-
pitre C-62.1), se décline en trois volets : assurer une forma-
tion professionnelle en musique et en art dramatique fondée
sur l’excellence, susciter et soutenir dans le milieu une for-
mation musicale et théâtrale de grande qualité, et susciter 
et soutenir dans le milieu les organismes essentiels à la vie
musicale et théâtrale31. 

Le document du Conservatoire intitulé Plan d’action de développement
durable 2009-2013 présente une série de principes et d’orientations qui
s’inscrivent dans l’esprit de la Loi sur le développement durable. Ce
plan d’action s’articule autour de cinq orientations gouvernementales.
L’orientation numéro 7 se lit comme suit : « Sauvegarder et partager le
patrimoine collectif ». Cette assertion désigne toutefois simplement, dans
le contexte, l’offre de services externes de l’établissement et le soutien
à divers organismes culturels régionaux, dont aucun n’agit dans la
sphère de la musique de tradition orale du Québec. 

Selon son Plan stratégique 2011-2016, le Conservatoire de musique et
d’art dramatique met en outre de l’avant les objectifs suivants :

1. Former les futurs professionnels de la musique et de l’art
dramatique.
1.2.2. Expérimenter de nouvelles formules pédagogiques

pour l’enseignement des spécialités en musique.

6. Prendre en compte les exigences du marché artistique pro-
fessionnel. 
6.1. L’assurance d’une symbiose entre le savoir-faire tradi-

tionnel et l’innovation.
6.1.1. Maintenir une veille stratégique sur l’évolution

des besoins du marché professionnels de l’em-
ploi dans les domaines de la musique et de l’art
dramatique.

Nous avons obtenu une justification informelle par téléphone de la rai-
son pour laquelle la formation du Conservatoire touche quasi exclusi-
vement la musique de chambre et la musique pour orchestre : la
demande du marché concernerait principalement cette branche. Le 
marché de la musique au Québec demeure en partie conditionné par
l’État, tel qu’illustré dans la présente étude. Cette dernière démontre du
reste qu’il existe également une demande pour la musique de tradition
orale du Québec, tant au Québec qu’à l’étranger32. 

Nous ne possédons par ailleurs pas le compte rendu interne du Conser-
vatoire concernant l’Agenda 21 de la Culture, en particulier l’objectif 
numéro 1 sur le patrimoine, dont le patrimoine immatériel fait partie
intégrante.

Le Cégep régional de Lanaudière offre quant à lui une technique
professionnelle, profil musique traditionnelle depuis 1998. Il s’agit de la
seule occurrence de ce type au Québec. La pratique de l’instrument en
musique traditionnelle ne débute cependant qu’à la 2e année sur 3. Il y
a actuellement 5 étudiants inscrits pour 2013-2014.

Nous avons collecté des données sur 20 des 38 camps et écoles sou-
tenus au fonctionnement par le ministère de la Culture. Le financement
accordé à ces 20 établissements représente 2 268 660$, soit 85% des
subventions totales accordées à ce secteur. En moyenne, 3% des élèves
y étudient la musique traditionnelle du Québec. La moitié de ces éta-
blissements (10/20) proposent des cours de musique traditionnelle à
leurs élèves. Dans sept d’entre eux, 5% et moins des élèves étudient la
musique traditionnelle. Pour les trois écoles restantes, entre 10 et 12%
des élèves étudient la musique traditionnelle. Ces statistiques concer-
nent uniquement le nombre d’étudiants inscrits. Il nous a été impossible
de quantifier le temps réel imparti à l’enseignement de ce genre musical,
estimé moindre. Le Camp musical St-Alexandre dans Kamouraska a par
exemple accueilli à l’été 2013 l’initiative De Souche à Oreilles avec 
plusieurs élèves. Celle-ci s’est tenue sur une fin de semaine (3 jours sur
55 d’ouverture du camp d’été) et était en bonne partie autofinancée.

30. Cité dans le Rapport annuel d’activités 2011-2012 du CMADQ.
31. CMADQ, Plan d’action de développement durable 2009-2013.
32. « La Politique québécoise à l’égard des universités : pour mieux assurer notre avenir collectif (2000) exhorte les établissements d’enseignement de niveau universitaire à contribuer 

de façon significative au rayonnement international du Québec. Le Conservatoire doit s’assurer que ses diplômés continuent d’accumuler les succès sur la scène internationale. » 
(CMADQ, Plan d’action de développement durable 2009-2013)

CHAPITRE 3 ÉTUDE DE CAS : LA MUSIQUE TRADITIONNELLE (FOLKLORE)...
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CHAPITRE 3

Il existe des écoles et un camp dont la mission première est l’enseigne-
ment de la musique traditionnelle. Les principales sont Jeunes musiciens
du monde (Québec, Montréal, Sherbrooke, Kitcisakik), le Camp de vio-
lon traditionnel québécois de Lanaudière et l’École des arts de la veillée
(Montréal). Ils ont bénéficié au total de 6000$ du provincial pour des
projets en 2012-2013. Le financement public au fonctionnement de ces
trois établissements vient de leurs MRC et municipalités respectives.
Aucun financement au fonctionnement ne provient des gouvernements
fédéral ou provincial. Pour l’année 2012-2013, les trois établissements
se sont partagé la somme de 23 700$ en budget d’opération. 87% de
leurs élèves étudient la musique traditionnelle.

Pour ce qui est du système scolaire public général, au niveau pré-
scolaire, primaire et secondaire, les professeurs décident généralement
du contenu de leurs cours. Ces derniers possèdent comme exigence à
l’embauche un diplôme en musique ou en enseignement (avec cours
de musique), qu’ils ont obtenu dans les faits dans une institution qui
ne dispense pas de cours en musique instrumentale de tradition orale.
Ils ne possèdent donc pas de formation avec crédits reconnus dans cette
dernière matière. Des informations donnent cependant à penser que
certaines chansons traditionnelles simples (avec paroles) seraient parfois
enseignées au primaire.

Si l’on se fie à l’importance générale du secteur de la musique tradi-
tionnelle dans la sphère publique par rapport à la musique en général
(voir entre autres le tableau 26 présenté plus loin) – que nous pouvons
apprécier pour les bénéfices d’une estimation générale à un minimum
de 1% –, l’enseignement de la musique traditionnelle accuserait 
au Québec un manque à gagner annuel de plus de 750 000$ ou son
équivalent en ressources.

L’ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE 
TRADITIONNELLE ACCUSERAIT AU QUÉBEC
UN MANQUE À GAGNER DE PLUS DE 
750 000$ D’ARGENT PUBLIC PAR ANNÉE 
OU SON ÉQUIVALENT EN RESSOURCES.

Le Conseil québécois du patrimoine vivant a en outre réalisé en 2010-
2011 des formations professionnelles ponctuelles en enseigne-
ment de la musique traditionnelle destinées aux professeurs de
musique, avec le soutien du Conseil québécois des ressources humaines
en culture et d’Emploi Québec, en collaboration avec la SPDTQ. Il a 
également présenté ses activités au congrès annuel de la Fédération
provinciale des musiciens éducateurs en 2012. L’organisme a également
organisé un stage de 14 heures intitulé « Gagner sa vie en musique 
traditionnelle » axé sur la carrière de musicien (2012), ainsi que des
classes de maître en violon traditionnel et en accordéon diatonique
(2013).

L’enquête auprès des corporations du Chapitre 1 a révélé que 13 des
26 répondants qui ont la musique et la chanson comme activité princi-
pale offrent de la formation sous forme d’enseignement initial, de cours
ponctuels, de formations professionnelles, de stage ou d’ateliers, y inclus
les deux écoles et le camp mentionnés plus haut, qui embrassent la 
majorité des initiatives corporatives en ce sens. 

AUCUN FINANCEMENT AU FONCTIONNEMENT
POUR LES ÉCOLES ET LE CAMP EN MUSIQUE
TRADITIONNELLE NE PROVIENT DES 
GOUVERNEMENTS FÉDÉRAL OU 
PROVINCIAL.

149 766$
Musique de tradition

orale du Québec  

90 612 429$
Musique de tradition écrite 

FIG. 60 - INVESTISSEMENT PROVINCIAL 
EN FORMATION MUSICALE SELON LE GENRE, 
EXCLUANT L’ENSEIGNEMENT AUX NIVEAUX 
PRÉSCOLAIRE, PRIMAIRE ET SECONDAIRE.

Note : nous avons considéré le pourcentage d’élève inscrits à des camps ou des écoles
financés par le MCCQ (reporté à l’ensemble) comme une part du soutien à la musique
de tradition orale, nonobstant le fait que ce pourcentage demeure possiblement moindre
en terme d’heures d’enseignement. Il s’agit donc d’une estimation à fiabilité moyenne et
probablement surévaluée, qui n’a cependant pas une incidence majeure sur les résultats
obtenus. Nous avons également évalué la portion interne dédiée à l’enseignement de la
musique traditionnelle au Cégep de Lanaudière en nombre d’étudiants inscrits dans cette
discipline (5), et avons divisé ce chiffre en fonction du nombre d’étudiants inscrits en
musique (et en musique plus une autre discipline) dans l’ensemble des établissements
collégiaux au Québec à l’automne 2012 (1509), afin d’obtenir l’équivalent de la portion
des ressources pédagogiques dédiées à la musique qui sont utilisées pour l’enseignement
de la musique traditionnelle au cégep (sur 23,1M$), considérant que, mis à part dans La-
naudière, aucun cours n’est orienté vers ce type de musique. La portion dédiée à la mu-
sique (89%) dans les activités du Conservatoire a de même été calculée en fonction du
nombre de finissants dans cette matière selon les derniers chiffres disponibles (2012).

⌃

⌃
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CHAPITRE 3 ÉTUDE DE CAS : LA MUSIQUE TRADITIONNELLE (FOLKLORE)...

La musique traditionnelle 
instrumentale requiert un 
apprentissage technique 
s’étalant sur des années.

Il n’existe aucune formation 
obligatoire en musique 
traditionnelle dans le cursus 
scolaire au Québec.

Plusieurs professeurs enseignent
dans le réseau associatif ou par
des cours privés. Ce réseau est
cependant faiblement financé 
par les deniers publics.

Il existe un monopole quasi 
complet de la musique de tradition
écrite au sein des établissements 
d’enseignement financés par l’État.

Cette mainmise n’est justifiée
par aucun règlement, loi ou 
décret, ni par aucun mandat
d’institution publique. Elle 
contrevient en outre à l’esprit de
la Loi sur le patrimoine culturel,
de la Loi sur le développement 
durable (article 6k), de l’Agenda
21 de la Culture, de la Convention
sur la protection et la promotion
de la diversité des expressions
culturelles, et de la Recomman-
dation sur la sauvegarde de la 
culture traditionnelle et populaire.

LE SOUTIEN PUBLIC À L’ENSEIGNEMENT  
DE LA MUSIQUE TRADITIONNELLE AU QUÉBEC   
EN BREF...

L’offre de formation publique
connait un important décalage
par rapport à la portée du secteur
culturel et industriel soutenu 
par des institutions publiques
comme le CALQ, MusicAction, 
le MCCQ ou la SODEC, ainsi que
par rapport à la demande du public.

Les conséquences du monopole
de l’enseignement de la musique
de tradition écrite dans les 
institutions incluent notamment
les aspects suivants :

• Envoie le message que 
la musique traditionnelle 
instrumentale ne vaut pas 
la peine d’être étudiée par 
des musiciens sérieux;

• Conditionne une partie de 
l’offre musicale au Québec
vers autre chose que la 
musique traditionnelle;

• Fait en sorte que ceux qui 
parlent de musique au Québec
et qui proviennent du système
public (critiques culturels, 
compositeurs, artistes) n’ont
en général aucune notion de
musique traditionnelle;

• Fait en sorte que ceux qui 
administreront ou enseigneront
la musique au Québec (cadres,
professeurs dans les écoles,
responsables de programmes
de musique, responsables de
camps musicaux, etc.) n’auront
en général pas de notion 
de musique traditionnelle, 
perpétuant ainsi un cercle vicieux.

La structure du soutien 
accordé par l’État à la formation
défavorise la musique 
traditionnelle. Une situation 
de concurrence déloyale
s’institue ceteris paribus par 
le fait qu’un individu souhaitant
prendre des cours de musique
traditionnelle doivent payer 
davantage, se déplacer plus 
loin de chez lui et avoir moins
de possibilité de voir ses
études officiellement crédités
par rapport à ceux qui 
souhaitent recevoir des cours
de musique classique par
exemple.

Pour l’État, eu égard à la question
de former des musiciens de 
carrière ou bien pour le loisir, 
un musicien de musique 
classique vaut considérablement
plus qu’un musicien de folklore.

Les ressources déficientes 
allouées à l’enseignement de 
la musique de tradition orale 
représentent une menace pour
un développement pérenne de
cette discipline au Québec.

CONSTATS
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CHAPITRE 3

Bonifier le soutien accordé
aux associations qui 
administrent une structure 
de formation spécifique 
à la musique traditionnelle.

Lier le soutien financier 
octroyé aux établissements
prodiguant de l’enseignement
général en musique à une
offre minimale de formation 
en folklore.

Instituer minimalement un
cours obligatoire général 
de musique traditionnelle 
du Québec au Conservatoire,
à l’université et dans les 
cégeps. Cela permettra 
notamment de :

• Envoyer le message clair
que la musique traditionnelle
instrumentale vaut la peine
d’être étudiée par des 
musiciens sérieux;

• Sensibiliser une partie de
l’offre musicale au Québec 
à la musique traditionnelle;

• Former des musiciens 
plus polyvalents;

• Faire en sorte que ceux 
qui parlent de musique au
Québec et qui proviennent
du système public possèdent
des notions de musique 
traditionnelle du Québec;

• Faire en sorte que ceux 
qui administreront ou 
enseigneront la musique 
au Québec possèdent 
des notions de musique 
traditionnelle, rompant ainsi
le cercle vicieux actuel.

Soutenir la formation 
professionnelle en musique
traditionnelle pour les 
professeurs, y inclus ceux 
du primaire et du secondaire.

Soutenir la création et 
la diffusion de matériel 
pédagogique adapté à 
l’enseignement de la 
musique traditionnelle 
(principalement à l’oral).

Favoriser la diffusion 
d’archives et d’enregistrements
sonores commerciaux en 
tant que matériel de base 
à l’apprentissage. 

Évaluer plus en détail 
l’offre et la demande 
d’enseignement de la musique
et de la chanson traditionnelles
des Premières Nations 
et des Inuits du Québec, 
advenant un intérêt de la 
part des acteurs concernés, 
y inclus le chant de gorge 
des femmes inuites.

RECOMMANDATIONS

⌃ ⌃ ⌃

⌃ ⌃
⌃

⌃



TABLEAU 22 - PRÉSENCE DE MUSIQUE 
TRADITIONNELLE AUX FRANCOFOLIES 
DE MONTRÉAL 
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OFFRE DES DEUX PRINCIPAUX
FESTIVALS DE MUSIQUE 
GÉNÉRALISTES AU QUÉBEC
FESTIVAL D’ÉTÉ DE QUÉBEC   

Le Festival d’été de Québec (FEQ) est un évènement généraliste pré-
sentant des centaines de spectacles par édition. Il jouit d’un budget
d’opération de plus de 21,5M$, dont 15% provient de subventions pro-
vinciales et fédérales (sans compter les commandites de sociétés d’État
et autres organes publics). Il bénéficie en sorte d’un soutien public d’or-
ganismes ayant des responsabilités eu égard au patrimoine immatériel,
et ce, en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel, de la Loi sur le déve-
loppement durable, de l’Agenda 21 de la Culture au Québec ou de po-
litiques culturelles municipales. Les commanditaires concernés sont
pour 2013 : Loto Québec, Hydro-Québec, la Société des alcools du Qué-
bec, le Musée national des beaux-arts du Québec, la Ville de Québec,
l’Office du tourisme de Québec, le gouvernement du Québec (dont le
ministère de la Culture) et la Commission de la Capitale-Nationale.

Au cours des quatre dernières années (programmation 2010 à 2013),
deux spectacles de musique traditionnelle ont été programmés au FEQ,
par le même groupe, à la Place de la Famille33. Aucun spectacle de mu-
sique traditionnelle n’a été programmé sur les scènes généralistes dans
les années observées. La présence de chanteurs connus pour leur par-
cours en musique traditionnelle a été observée pour 2012 sans être
comptabilisée puisque ceux-ci participaient à un spectacle qui n’est pas
composé de répertoire traditionnel (Les Charbonniers de l’Enfer avec
le spectacle Nouvelles fréquentations constitué de chansons non fol-
kloriques). 

À la suite d’une proposition de spectacle de musique et chanson tradi-
tionnelle par un groupe de réputation internationale lancée le 
12 novembre 2013, la direction artistique du FEQ a répondu par écrit :
« nous faisons très peu de musique trad au festival, ce n’est donc pas
impossible, mais certainement improbable ». 

Le Festival d’été décerne également les Prix Miroir, destinés aux talents
d’ici et d’ailleurs, qui comprennent une catégorie « Musiques et folklores
du monde » depuis 2002, assortie d’une bourse de 3000$. Aucun prix
Miroir n’a jamais été octroyé à des artistes en folklore québécois.

AUCUN SPECTACLE DE MUSIQUE 
TRADITIONNELLE N’A ÉTÉ PROGRAMMÉ 
AU FESTIVAL D’ÉTÉ SUR LES SCÈNES 
GÉNÉRALISTES DANS LES ANNÉES 
OBSERVÉES.

LES FRANCOFOLIES DE MONTRÉAL

Dans les quatre dernières années, huit spectacles ont été programmés
aux Francofolies de Montréal sous le genre Conte/Trad. Un même
groupe a été en outre présent lors de trois éditions successives. Pour
l’année 2010, quatre spectacles de musique traditionnelle ont été pré-
sentés. Nous avons soulevé la présence de chanteurs connus pour leur
parcours en musique traditionnelle dans les éditions 2011, 2012 et 2013
sans les comptabiliser puisqu’ils participaient alors à un spectacle qui
n’est pas composé de répertoire traditionnel (Yves Lambert et Michel
Faubert dans Douze hommes rapaillés ainsi que Yves Lambert avec
Paul Daraîche)34. Ces chiffres ne sont pas pondérés en fonction du ca-
chet des artistes ni de l’assistance touchée.

TABLEAU 21 - PRÉSENCE DE MUSIQUE 
TRADITIONNELLE AU FESTIVAL D’ÉTÉ DE QUÉBEC 

33. Il ne nous est pas possible de savoir sur quelle scène se sont produits les autres artistes mentionnés. 
Sources : 
http://www.infofestival.com/Programmation/Programmation-anterieure/Programmation-2012/
http://www.infofestival.com/Programmation/Programmation-anterieure/Programmation-2011/
http://www.infofestival.com/Programmation/Programmation-anterieure/Programmation-2010/ [Consulté le 27 mai 2013.]

34. Sources :  
http://www.francofolies.com/historique/2012/
http://www.francofolies.com/historique/2011/
http://www.francofolies.com/historique/2010/  [Consulté le 27 mai 2013.]

CHAPITRE 3 ÉTUDE DE CAS : LA MUSIQUE TRADITIONNELLE (FOLKLORE)...

2013 La Fanfare Montfarlo 
(à la Place de la Famille) 1/183 spectacles (0,5%)

2012 Aucun musicien de musique 
traditionnelle du Québec 0/214 spectacles (0%)

2011 La Fanfare Montfarlo 
(possiblement à la Place 
de la Famille) 1/208 spectacles (0,4%)

2010 Aucun musicien de musique
traditionnelle du Québec 0/195 spectacles (0%)

2013 Le Vent du Nord 1/145 groupes ou artistes (0,7%)
2012 Le Vent du Nord 1/203 groupes ou artistes (0,5%)
2011 La Volée d’Castors

Le Vent du Nord 2/228 groupes ou artistes (0,9%) 
2010 Yves Lambert et 

le Bébert Orchestra
Les Tireux d’roches
Nicolas Pellerin
Mauvais Sort 4/229 groupes ou artistes (1,7%)⌃



79

É
TA

T 
D

E
S

 L
IE

U
X

 D
U

 P
AT

R
IM

O
IN

E
 IM

M
AT

É
R

IE
L 

A
U

 Q
U

É
B

E
C

  

CHAPITRE 3

Les FrancoFolies composent avec un budget d’opération de près de
10M$. L’évènement a bénéficié en 2013 d’un soutien public d’institutions
ayant des responsabilités par rapport au patrimoine immatériel en vertu
de la Loi sur le patrimoine culturel, de la Loi sur le développement 
durable, de l’Agenda 21 de la Culture au Québec ou de politiques cul-
turelles municipales. Celles-ci sont : la Ville de Montréal, le gouverne-
ment du Québec (dont le ministère de la Culture), Loto-Québec, la
SODEC, la SAQ et Hydro-Québec.

Si les organismes subventionnaires entretiennent des objectifs à l’égard
du patrimoine immatériel, les producteurs d’évènements généralistes
soutenus par ces derniers ne sont, eux, pas soumis à ces objectifs. 

LES PRIX EN MUSIQUE 
AU QUÉBEC
Plusieurs récompenses sont remises chaque année dans le domaine de
la musique au Québec. Les plus importantes demeurent les Félix, remis
au Gala de l’ADISQ aux membres de l’industrie, et les Prix OPUS, remis
par le Conseil québécois de la musique. 

Au Gala de l’ADISQ, une catégorie dédiée à la musique traditionnelle
existe depuis 1979, avec quelques interruptions (1983-1991 et 1994) de
même qu’une période de quatre ans où elle a été intégrée à la catégorie

récompensant la musique folk (1992 et 1996 à 1999). La catégorie a
changé de nom à quelques reprises : l’album folklore/traditionnel 
de l’année (1979-1982), l’album folklore de l’année (1993 et 1995) et
l’album traditionnel de l’année (depuis 2000).

Quelques groupes ou musiciens ont remportés plus d’un Félix dans
cette catégorie : 

La Bottine souriante : 6 Félix entre 1992 et 2004
Les Charbonniers de l’Enfer : 3 Félix entre 2003 et 2009 
La Volée d’Castors : 3 Félix entre 2001 et 2011 
Nicolas Pellerin : 3 Félix entre 2008 et 2012 

(dont deux avec le groupe 
Les Grands Hurleurs)

Les ventes d’enregistrements demeurent le critère prédominant dans
le choix des lauréats. Une proportion minoritaire du vote d’un jury spé-
cialisé est également entrée dans la composition des suffrages depuis
quelques années. Des dizaines d’artistes de musique traditionnelle se
sont vus nominés au fil des ans. Aucun album instrumental n’a jamais
été primé. La chanson occupe donc une place prépondérante par 
rapport à la musique prise seule.

Les Prix OPUS comptaient 31 000$ de récompense en 2012. Il y existe
notamment un prix pour le disque de l’année et pour le concert de l’an-
née dans la catégorie « Musique du monde ». C’est sous cet intitulé que
peut être placée la musique traditionnelle. Il est cependant précisé que
si cette catégorie compte moins de cinq finalistes, ces derniers seront
jugés avec la catégorie Jazz. Le disque de l’année catégorie Musique du
monde est jugé de façon autonome depuis l’édition 2009-2010, et le
concert de l’année catégorie Musique du monde, depuis l’édition 2011-
2012. L’inexistence d’un prix spécifique pour la musique traditionnelle
québécoise constitue possiblement l’un des facteurs expliquant la pro-
portion très faible des membres du Conseil québécois de la musique
qui pratiquent ce genre de musique (voir également figure 45).

Depuis 1996, seul le disque Les vacances de Monsieur Lambert d’Yves
Lambert a remporté un prix dans la catégorie Disque de l’année – Jazz
ou Musique du Monde (1997-1998), avec un contenu à moitié constitué
de pièces du répertoire traditionnel (folklore). Cette année-là, il a aussi
récolté le prix OPUS Disque de l’année – Meilleur vendeur. 

M. Raynald Ouellet a par ailleurs été récompensé pour son travail de fac-
teur d’accordéon, avec Sylvain Vézina, en 2006-2007. Aucun enregistre-
ment d’accordéon diatonique traditionnel n’a cependant été récompensé.

ENTRE 1996 ET 2012, UN SEUL MUSICIEN
TRADITIONNEL A REÇU UN PRIX OPUS 
DÉCERNÉ PAR LE CONSEIL QUÉBÉCOIS 
DE LA MUSIQUE.

99,4%

Artistes mettant en scène du répertoire 
traditionnel du Québec (folklore)
Autres genres de musique

0,6%

FIG. 61 - PROPORTION DE SPECTACLES METTANT
EN SCÈNE DU RÉPERTOIRE TRADITIONNEL 
(FOLKLORE) DANS LES DEUX GRANDS FESTIVALS
GÉNÉRALISTES FINANCÉS PAR DES FONDS 
PUBLICS AU QUÉBEC, MOYENNE DE 2010 À 2013

Note : Chiffres non pondérés en fonction du cachet des artistes ni de l’assistance tou-
chée.

⌃
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Il existe aussi quelques concours en musique, présentés notamment sur le
site du ministère de la Culture. La description de la mission de ces concours
apparaît souvent très inclusive. Le Concours de musique du Canada 
(150 000$ en 2012) mentionne par exemple : « Ce concours vise à offrir à
de jeunes musiciens l’occasion de participer à un véritable concours natio-
nal. Il vise aussi à encourager, aider, motiver et stimuler leurs talents musi-
caux tant dans la poursuite de leurs études que dans le démarrage de leur
carrière ». Les Prix d’Europe (64 750$ en 2012) sont aussi un « concours
ouvert aux jeunes musiciens, instrumentistes et chanteurs du Québec ». 
Cependant, plusieurs critères non présents dans la description ou la mission
des Prix apparaissent au niveau des règlements ou des répertoires (ou styles
musicaux) visés par les différents prix. À l’instar de ce qui se produit avec 
le Conservatoire de musique, la musique traditionnelle, bien que théori-
quement incluse, n’est pas admissible à ces concours. 

PRÉSENCE DE LA MUSIQUE 
TRADITIONNELLE DANS 
LES MÉDIAS DU QUÉBEC
RADIO

En l’absence de statistiques existantes précises sur le sujet, il est difficile
de quantifier la proportion de musique et de chanson traditionnelles
sur les ondes radiophoniques au Québec.

Nous avons relevé quelques stations qui diffusent des émissions 
thématiques liées au folklore québécois présentées au tableau 23. Le
tableau 24 présente quant à lui la proportion des émissions de musique
traditionnelle dans certaines des stations les plus concernées.

Il n’existe plus d’émission dédiée à la musique traditionnelle du Québec 
à la radio d’État de Radio-Canada. Celle-ci est responsable du site 
Espace.mu (consulté le 18 juin 201335), qui offre 98 webradios différentes
(écoute musicale en continu). Six genres sont proposés : chanson/pop,
rock, classique, musique du monde, jazz, country/folk et hip-hop.

35. Le contenu d’Espace.mu est évolutif et les webradios qui y sont disponibles ne sont pas fixes, certaines étant liées à l’actualité musicale. Il est donc important de tenir compte de 
ce facteur dans les données colligées. 

CHAPITRE 3 ÉTUDE DE CAS : LA MUSIQUE TRADITIONNELLE (FOLKLORE)...

STATION VILLE TITRE HEURE DE DIFFUSION

TABLEAU 23 - RELEVÉ DES ÉMISSIONS DE RADIO THÉMATIQUES SUR LA MUSIQUE ET LA CHANSON 
TRADITIONNELLES AU QUÉBEC (2013)

CKRL Québec Cap ès Trad dimanche 17h30-19h

CFID Acton Vale Traditions et folklore dimanche 6h-8h

CFIN Lac-Etchemin Swingnons dans nos maisons dimanche 21h-minuit

CFNJ Saint-Gabriel de Brandon Ça Me dit Lanaudière samedi 9h-12h

CFNJ Saint-Gabriel de Brandon Musique traditionnelle dimanche 18h15-21h

CFNJ Saint-Gabriel de Brandon Musique traditionnelle samedi 15h-18h

CFNJ Saint-Gabriel de Brandon Lanaudière endimanché dimanche 9h-12h

CIAX Windsor M. Folklore Québécois dimanche 11h-13h

CIHW Wendake M. Folklore Québécois samedi 19h-21h

CJMS Saint-Constant M. Folklore Québécois samedi 20h-21h

CJRD Drummondville M. Folklore Québécois samedi 16h-18h

CIBL Montréal Tradosphère mardi 20h30-22h

Québec
CKRL : 1/107 1%

Montréal
CINQ : 1/81 1%
CIBL : 1/78 1%

Saint-Gabriel de Brandon
CFNJ : 4/27 15%

TABLEAU 24 - PROPORTION DES ÉMISSIONS 
DÉDIÉES À LA MUSIQUE TRADITIONNELLE PAR
RAPPORT AU NOMBRE TOTAL D’ÉMISSIONS 
DANS CERTAINES RADIOS COMMUNAUTAIRES 
DU QUÉBEC POUR 2012-2013

Note : Ont été prises en considération les radios communautaires qui diffusent des émis-
sions spécifiques de musique traditionnelle du Québec et pour lesquelles nous avions
accès au nombre total d’émissions. Les pourcentages ne font pas référence à l’audimat
ni à l’heure et au jour de diffusion.
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CHAPITRE 3

ESPACE.MU

Pour le genre Chanson/pop, 25 webradios sont proposées.
Certaines sont basées sur les goûts musicaux de personnalités
connues, d’autres en lien avec des thèmes comme le prin-
temps, le cinéma ou simplement la décennie durant laquelle
les chansons ont été composées. En plus de ces offres, la 
catégorie Chanson/pop offre aussi des webradios exclusives
Grands succès chansons/pop ou Palmarès musicaux des 
50 dernières années. 

Pour le genre Rock, cinq webradios sont proposées, basées
sur la décennie ou un style précis (yéyé, alternatif). 

Pour le genre Classique, 20 webradios sont proposées, 
plusieurs basées sur le répertoire de grands compositeurs
(Wagner, Debussy, Mahler), l’instrument qui interprète les
morceaux (piano, violon) ou les nouveautés. Quelques webra-
dios sont liées à un thème très précis, notamment celle intitu-
lée « Titanic : la musique jouée sur le célèbre paquebot ».

Pour la catégorie Musiques du monde, 18 webradios sont pro-
posées, plusieurs basées sur l’origine géographique des pièces
(Antilles, Celtiques, Afropop, Trad scandinave), sur des théma-
tiques (Cœur, Corps, Âme) sur les choix d’animateurs ou de
personnalités connues. 

Pour la catégorie Jazz, 17 webradios sont proposées, basées
entre autres sur les coups de cœur d’animateurs et sur les dif-
férents styles de jazz (nouveautés, jazz vocal, jazz urbain, jazz
manouche, crooners). 

Pour la catégorie Country/folk, sept webradios sont proposées,
basées principalement sur des thèmes (sur la route, virée
country/folk).

Pour la catégorie Hip hop, six webradios sont proposées, pré-
sentée selon différents styles d’ambiance (world, old school,
groovy, chill, etc.).

Pour écouter de la musique traditionnelle québécoise, il faut
sélectionner la webradio « Totalement Trad : Musiques tradi-
tionnelles des quatre coins du globe », l’avant-dernière dans
la liste36.

Nous avons analysé à l’écoute le contenu de 100 pièces37 diffusées 
sur cette dernière webradio. Les informations accompagnant chaque
pièce ont été conservées afin d’en faire une analyse plus approfondie.
48 pièces interprétées par des musiciens québécois y ont été relevées.
Près de 50% du contenu était donc constitué de musique provenant
du Québec. 

À l’analyse des pièces provenant du répertoire québécois, nous pouvons
affirmer que 65% (31 pièces sur 48) de la musique québécoise diffusée sur
cette webradio provient de six groupes de musique, dont Les Charbonniers
de l’Enfer, La Bottine souriante, Yves Lambert et Genticorum. Sur les
100 pièces écoutées, 17 proviennent de musiciens ou groupes qui 
n’ont fait qu’une seule apparition dans la musique analysée. Certains
enregistrements sont des documents d’archives de grands maîtres,
comme Jean Carignan, mais plusieurs sont des pièces qui ont été 
endisquées dans les années 1990. 

AUCUNE DES 98 WEBRADIO D’ESPACE.MU
N’EST DÉDIÉE UNIQUEMENT À LA MUSIQUE 
TRADITIONNELLE QUÉBÉCOISE OU 
CANADIENNE-FRANÇAISE.

Chaque catégorie de webradios possède une section dédiée aux actualités
musicales. Pour la musique du monde (http://www.espace.mu/monde/
archives), nous avons relevé sept articles concernant la musique tradi-
tionnelle québécoise sur les 129 articles disponibles. Cinq d’entre eux
présentent des nouvelles de Vent du Nord (entre décembre 2011 et 
janvier 2013), l’un traite d’Yves Lambert Trio (décembre 2012) et l’autre
(novembre 2011) annonce la création de la webradio Totalement trad,
destinée au temps des Fêtes. 

Dans chaque catégorie, il est possible de créer sa propre webradio. Dans
la catégorie Musique du monde, nous avons fait des choix afin de s’ap-
procher d’une programmation personnalisée en musique traditionnelle
québécoise. Nous avons d’abord à choisir dans Pays & Régions (sur 
les choix : Afrique de l’Ouest, Afrique du Nord, Afrique du Sud, Andes,
Brésil, Canada, Cap-Vert, Chine, Cuba, Espagne, États-Unis, France, Haïti,
îles britanniques, Inde, Italie, Jamaïque, Mali, Mexique, Moyen-Orient,
Portugal, Russie, Scandinavie), puis dans Son (africain, antillais, arabe,
asiatique, celtique, Europe de l’est, indo-pakistanais, latin, méditerra-
néen, nordique) et finalement dans Sous-genres (afrobeat, afropop,
bossa nova, canzone, fado, flamenco, klezmer, pop arabe, pop indien,
pop latino, premières nations, reggae, salsa, samba et mpb, tango, trad
américain, trad indien, world beat).  Mis à part le choix « Canada », aucun
autre critère ne peut s’appliquer à diriger la programmation d’une 
webradio personnalisée vers la musique traditionnelle québécoise ou
canadienne-française. 

IL N’EST PAS POSSIBLE DE SE CRÉER UNE
WEBRADIO PERSONNALISÉE DIFFUSANT 
DE LA MUSIQUE TRADITIONNELLE 
QUÉBÉCOISE SUR ESPACE.MU.

36. Les webradios ne sont pas présentées dans un ordre alphabétique.
37. Cette écoute s’est déroulée le 18 juin 2013 à partir de 14h41.

⌃
⌃
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ÉTUDE D’INFLUENCE MÉDIATIQUE

Une étude commandée à une firme d’analyse d’influence médiatique
a permis de quantifier l’impact de certains évènements et groupes dans
le domaine de la musique traditionnelle. L’analyse a porté sur une pé-
riode de deux ans, soit entre le 1er juin 2011 et le 31 mai 2013. Ont été
analysé les journaux (quotidiens et hebdomadaires), les principaux sites
Web d’information, la radio et la télévision au Québec.

Divers mots-clés par secteurs ont été fournis. Ils servent à titre indicatif,
sans égard à la qualité ou la valeur de ce qu’ils désignent.

Musique/chanson traditionnelle (10 festivals ou séries) : 

1. Carrefour Mondial de l’Accordéon (Montmagny)
2. Chant de vielles (Montérégie)
3. Festival Couleurs du monde (Sainte-Marie)
4. Festival du folklore québécois (Réseau Québec Folklore)
5. La Grande rencontre (Montréal)
6. Les Grandes veillées (La Baie)
7. Lanaudière : Mémoire et Racines (Joliette)
8. Mondial des cultures (Drummondville)
9. Les Rendez-vous ès trad (Québec)
10.La Virée de Carleton (Gaspésie)

Quinze groupes de chanson/musique traditionnelle : 

1. Alain François
2. La Bottine Souriante 
3. Belzébuth
4. Les Charbonniers de l’Enfer
5. Les Chauffeurs à pieds
6. De Temps Antan
7. Galant, tu perds ton temps
8. Genticorum
9. Mauvais Sort
10. Nicolas Pellerin et les Grands Hurleurs
11. Suroît
12. Les Tireux d’roches
13. Le Vent du Nord
14. La Volée d’Castors
15. Yves Lambert Trio

Formation en musique traditionnelle : 

1. Camp Violon trad Québec
2. École des arts de la veillée
3. Jeunes musiciens du monde 

Occurrence de mots-clés :

1. « patrimoine vivant »
2. « patrimoine immatériel »
3. « culture traditionnelle »
4. « tradition orale »
5. « Conseil québécois du patrimoine vivant » 

Quelque 14 000 éléments de nouvelles ont été triés pour réaliser cette
analyse38.

MÉDIAS TRADITIONNELS

Comparaison avec des artistes ou des événements culturels 
populaires

Dans les médias québécois, depuis les deux dernières années, le conteur
Fred Pellerin est :

• 9 fois plus médiatisé que les trois écoles de formation de musique
traditionnelle. 

• 4 fois plus médiatisé que les dix festivals de musique traditionnelle. 
• 4 fois plus médiatisé que les cinq mots clés suivants : patrimoine 

vivant, patrimoine immatériel, culture traditionnelle, tradition orale et
Conseil québécois du patrimoine vivant. 

• 1,4 fois plus médiatisé que les quinze groupes de chanson et musique
traditionnelle. 

Dans les médias québécois, depuis les deux dernières années : 

• Le Conservatoire de musique et d’art dramatique du Québec est 
6 fois plus médiatisé que les trois écoles de formation de musique
traditionnelle. 

• Le Domaine Forget est 1,4 fois plus médiatisé que les trois écoles de
formation de musique traditionnelle. 

• Le Festival d’été de Québec est 12 fois plus médiatisé que les dix 
festivals de musique traditionnelle. 

• Les Francofolies de Montréal sont 9 fois plus médiatisées que les dix
festivals de musique traditionnelle. 

• La chanteuse Marie-Mai est 2 fois plus médiatisé que les quinze
groupes de chanson et musique traditionnelle. 

• L’Orchestre symphonique de Montréal est autant médiatisé que les
quinze groupes de chanson et musique traditionnelle. 

38. Afin d’évaluer le poids médias des différents mots clés liés à un art traditionnel, Influence Communication a colligé toutes les mentions de celles-ci dans l’ensemble des quotidiens 
et la majorité des journaux hebdomadaires, des principaux sites Web d’information, des émissions d’information et d’affaires publiques, ainsi que certaines émissions de variétés à 
la radio et à la télévision au Canada. Pour les magazines, Influence Communication tient compte de ceux qui ont un contenu d’actualité générale, économique ou scientifique. La 
firme ne tient pas compte des émissions de radio musicales, des publicités, des jeux-questionnaires, des téléromans, des petites annonces dans les journaux, des chroniques 
nécrologiques et des magazines artistiques.

CHAPITRE 3 ÉTUDE DE CAS : LA MUSIQUE TRADITIONNELLE (FOLKLORE)...
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CHAPITRE 3

Comparaison avec un match régulier du club de hockey 
Canadien de Montréal

En moyenne par semaine, dans les médias du Québec :

• la médiatisation des trois écoles de musique traditionnelle équivaut à
30 secondes d’un match régulier du Canadien. 

• la médiatisation des dix festivals de musique et de chanson tradition-
nelle équivaut à 1 minute d’un match régulier du Canadien. 

• la médiatisation des cinq mots clés liés au patrimoine (patrimoine 
vivant, patrimoine immatériel, culture traditionnelle, tradition orale et
Conseil québécois du patrimoine vivant) équivaut à 1 minute d’un
match régulier du Canadien. 

• la médiatisation des quinze groupes de musique et de chanson 
traditionnelle équivaut à 4 minutes d’un match régulier du Canadien. 

Volume de mentions

Par mention, nous entendons tous les articles dans les journaux ou sur
le Web et les reportages à la radio ou à la télévision où ces cinq mots-
clés sont mentionnés.

Il s’agit des mentions pour les deux dernières années, soit du 1er juin
2011 au 31 mai 2013.

VOLET MÉDIAS SOCIAUX : TWITTER

Afin de trouver des données sur Twitter et sur les blogues, la plateforme
de recherche, d’analyse et d’agrégation MAP (Sysomos) a été employée.
Les différents mots-clés propres à cette analyse ont été soumis à l’outil
d’agrégation, qui est en mesure de retracer l’ensemble des tweets 
associés sur une période d’un an (mi-juin 2012 à la mi-juin 2013).

Pour chacun des mots-clés analysés, les messages et les mots-clés les
plus repris sur les médias sociaux ont été relevés ainsi que les sources
qui publiaient le plus d’information sur les sujets d’intérêt en patrimoine
vivant.

Festivals de musique et de chanson traditionnelle

• Au total, 296 mentions ont été répertoriées sur Twitter au Québec 
durant la dernière année en lien avec les dix festivals de musique et
de chanson traditionnelle analysés. 

• Les Francofolies de Montréal sont 12 fois plus médiatisé sur Twitter
que les dix festivals de musique et de chanson traditionnelle durant
la dernière année. 

• Le Festival d’été de Québec est 10 fois plus médiatisé sur Twitter que
les dix festivals de musique et de chanson traditionnelle durant la 
dernière année. 

TABLEAU 25 - MOTS-CLÉS LIÉS AU PATRIMOINE 
FIG. 62 - PRINCIPAUX MOTS-CLÉS SUR TWITTER
LIÉS AUX DIX FESTIVALS DE MUSIQUE ET DE
CHANSON TRADITIONNELLE ANALYSÉS 

MOT-CLÉ LIÉ AU PATRIMOINE NOMBRE
DE MENTIONS

1 Tradition orale 339 
2 Patrimoine immatériel 209 
3 Patrimoine vivant 201 
4 Culture traditionnelle 174 
5 Conseil québécois du patrimoine vivant 15 
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Groupes de musique et de chanson traditionnelle

• Au total, 708 mentions ont été répertoriées sur Twitter au Québec du-
rant la dernière année en lien avec les quinze groupes de musique
et de chanson traditionnelle analysés. 

• L’Orchestre symphonique de Montréal est 2 fois plus médiatisé sur
Twitter que les quinze groupes de musique et de chanson tradition-
nelle durant la dernière année. 

• Les principales pointes d’activités sur Twitter en lien avec les quinze
groupes se sont produites à la fin novembre lors du gala de l’ADISQ
et en décembre durant le temps des Fêtes. 

Formation en musique traditionnelle

• Au total, 146 mentions ont été répertoriées sur Twitter au Québec 
durant la dernière année en lien avec les trois écoles de musique tra-
ditionnelle analysées. 

• Le Conservatoire de musique et d’art dramatique est 2 fois plus 
médiatisé sur Twitter que les trois écoles de formation en musique
traditionnelle durant la dernière année. 

• La vaste majorité des mentions portent sur les Jeunes musiciens du
monde (incluant une prestation avec le musicien Roger Waters). 

FIG. 63 - PRINCIPAUX MOTS-CLÉS LIÉS AUX QUINZE 
GROUPES DE MUSIQUE ET DE CHANSON 
TRADITIONNELLE ANALYSÉS

FIG. 64 - PRINCIPAUX MOTS-CLÉS LIÉS AUX TROIS 
ÉCOLES DE MUSIQUE TRADITIONNELLE ANALYSÉS 

CHAPITRE 3 ÉTUDE DE CAS : LA MUSIQUE TRADITIONNELLE (FOLKLORE)...
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CHAPITRE 3

Mots-clés sur le patrimoine

• Au total, 101 mentions ont été répertoriées sur Twitter au Québec du-
rant la dernière année en lien avec les cinq mots-clés analysés (patri-
moine vivant, patrimoine immatériel, culture traditionnelle, tradition
orale, Conseil québécois du patrimoine vivant). 

• Le conteur Fred Pellerin est 30 fois plus médiatisé sur Twitter que les
cinq mots-clés liés au patrimoine durant la dernière année. 

• Les principales pointes d’activités sur Twitter en lien avec le patrimoine
se sont produites au début décembre 2012 lorsque l’UNESCO a publié
une liste du patrimoine mondial en péril à travers le monde. 

PLACE DE LA MUSIQUE ET DE 
LA CHANSON TRADITIONNELLE 
DANS L’ESPACE PUBLIC
Il est désormais possible d’évaluer l’importance quantitative de la mu-
sique et de la chanson de tradition orale au sein de plusieurs instances
et situations. Cet exercice permet d’identifier les endroits où cette mu-
sique performe bien ainsi que ceux où elle accuse un retard par rapport
à une médiane. Les résultats du tableau 26 rendent envisageable un
calibrage de la juste part sur lequel les praticiens, les associations et les
pouvoirs publics pourraient actuellement se mettre d’accord. Par exemple,
on peut constater que la formation associée à des crédits reconnus 
aménage une place inférieure pour la musique traditionnelle que la
place que celle-ci prend au sein de l’espace public en général.

FIG. 65 - PRINCIPAUX MOTS-CLÉS LIÉS AU 
PATRIMOINE ET SES CINQ MOTS-CLÉS ANALYSÉS TABLEAU 26 - PLACE DE LA MUSIQUE ET DE LA

CHANSON TRADITIONNELLE DANS L’ESPACE 
PUBLIC PAR RAPPORT À LA MUSIQUE EN GÉNÉRAL,
SELON LES STATISTIQUES DISPONIBLES 

OPTIONS POURCENTAGE

Ventes annuelles d’enregistrements sonores québécois  1,02%
CALQ  (bourses aux artistes pour les projets en musique, 
moyenne 2011-2012 & 2012-2013) 3,6%
CALQ (subventions fonctionnement organismes de production
en musique**** 2011-2012 & 2012-2013)  0%
SODEC (regroupement musique)*  1%
MusicAction (projets de production musicale 2009 à 2013) 6%
Radio communautaire (CIBL, CINQ et CKRL)***  1%
Espace.mu  0,5%
Festival d’été & franco de MTL en nombre 
de groupes programmés (2010-2013)  0,6%
Formation cégeps et universités (MERST)*  0,2%
Conservatoire (MCCQ)  0%
Camps (MCCQ) 3% des élèves* 

ou moins de 1% du temps de cours**
Nombre de musiciens professionnels**  entre 1,9% et 6,8%
Danse traditionnelle du Québec 2010 
(activité connexe impliquant de la musique traditionnelle)39 1%

Légende :
* cote de fiabilité moyenne
** cote de fiabilité faible
*** médiane des radios communautaires eu égard aux émissions thématiques 

de musique traditionnelle
**** n’inclut pas le soutien aux diffuseurs spécialisés

39. Source : ISQ/OCCQ, Enquête auprès des danseurs et chorégraphes du Québec, 2010. « Les autres genres de danse sont pratiqués, à titre de genre principal, par de plus faibles 
proportions de danseurs et chorégraphes. Ces constats correspondent aux genres de danse qui sont enseignés dans la plupart des établissements reconnus qui offrent un programme 
de formation professionnelle. » (in Étude des besoins de formation en patrimoine culturel : Portrait transsectoriel, p. 60). La danse du monde compte par ailleurs pour 13%.
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CHAPITRE 3 ÉTUDE DE CAS : LA MUSIQUE TRADITIONNELLE (FOLKLORE)...

Moyenne d’âge des musiciens
répondants : 42 ans. 

76% d’hommes et 24% de femmes. 

64% de professionnels et 
36% d’amateurs.

Les jams sessions et les festivals
(comme artistes sur scène) 
sont les évènements auxquels 
s’adonnent le plus les répondants.

La majorité d’entre ces derniers
ont réalisé des enregistrements 
sonores commerciaux.

La majorité des musiciens se 
définissent comme autodidactes
et ayant appris ce type de 
musique à l’oral, bien que 
sachant lire la musique.

La production et la diffusion
d’enregistrements sonores de
même que la présence d’un 
secteur professionnel et d'un 
milieu associatif semblent
constituer à l’heure actuelle 
les caractéristiques ayant le 
plus d’impact sur la transmission
de la musique traditionnelle.

Un peu moins de la moitié 
des interprètes professionnels 
enseignent la musique. Ils 
dispensent généralement leur
savoir en cours privés, lors 
d’ateliers donnés durant des 
festivals ou lors de formations
liées au réseau associatif.

LA MUSIQUE TRADITIONNELLE 
EN BREF...

Une quarantaine d’associations
et organismes répondants sont
actifs dans le domaine de la 
musique et de la chanson 
traditionnelles sur le territoire du
Québec, dont environ les deux-
tiers à titre d’activité principale. 

La musique traditionnelle 
représente 1% des ventes 
d’enregistrement sonores 
québécois (2006-2011).

Les projets en musique et en
chanson traditionnelle se sont
vus octroyer 4,4% des bourses
individuelles du CALQ en 
2012-2013, cependant que les
subventions au fonctionnement
pour des organismes en création
et production de cette discipline
ont été inexistantes.

Certains diffuseurs spécialisés
présentant de la musique de 
tradition orale (en plus ou moins
grande proportion de leurs
activités) sont toutefois soutenus
par le CALQ.

Aucun des 33 périodiques culturels
soutenus au CALQ ne concerne la
musique traditionnelle. 

Quelques organismes œuvrant
notamment à la promotion, la 
recherche et la diffusion de la
musique traditionnelle sont 
soutenus au fonctionnement 
par le ministère de la Culture 
par le biais de l’appellation 
« patrimoine ».

6% des fonds pour la production
octroyés par l’organisme fédéral
MusicAction l’ont été pour 
des projets liés à la musique
traditionnelle.

Les Festival d’été de Québec 
et Francofolies de Montréal 
accordent une place marginale
à la musique traditionnelle du
Québec, tout comme la radio
publique de Radio-Canada 
et son site espace.mu. 

Les organes subventionnaires
en musique possèdent des 
objectifs à l’égard du patrimoine 
immatériel, mais les producteurs
d’évènements généralistes 
soutenus par ces derniers ne
sont pas soumis à ces objectifs.
Il se produit dans ce cas un
court-circuit entre les objectifs
et les moyens pour atteindre
ces derniers.

Il n’existe derechef aucune 
formation obligatoire 
introductive ou partielle en 
musique traditionnelle dans 
le cursus scolaire au Québec.

Il existe un monopole injustifié
de la musique de tradition écrite
sur la musique de tradition
orale au sein des établisse-
ments d’enseignement 
financés par l’État.

CONSTATS
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CHAPITRE 3

La structure du soutien accordé
par l’État à la formation au loisir
ou via des établissements 
associatifs ou privés semble dé-
favoriser la musique tradition-
nelle.

La faiblesse des ressources 
publiques allouées à 
l’enseignement de la musique 
de tradition orale représente 
un frein important pour le 
développement de cet élément
du patrimoine immatériel 
au Québec.

Une fois analysé le soutien 
financier de l’État à la musique, 
il se révèle qu’un système de
marché subventionné est mis 
en place depuis l’enseignement
(offre de musiciens) jusqu’à 
la production (demande de 
musiciens et offre au public) 
et que celui-ci écarte en bonne
partie la musique 
traditionnelle. 

La Loi sur le patrimoine culturel et
le principe de diversité culturelle
locale et mondiale plaident pourtant
pour l’importance de ce type de
musique pour l’ensemble de la 
société. 

La Guilde des musiciens est 
à mettre en place le Fonds 
Jean-Carignan, du nom du célèbre
violoneux virtuose et chauffeur
de taxi (1916-1988), pour venir
en aide aux grands musiciens
dans le besoin. Or il se pourrait
que le système général de 
soutien public à la musique 
soit en partie responsable du
traitement réservé à certains 
musiciens de folklore et de leur
condition marginale, et que la 
situation observée avec Jean 
Carignan soit reproduite de 
nos jours, c’est-à-dire que des
virtuoses soient actuellement 
en marge du circuit de la 
musique et/ou de l’enseignement
en raison de la structuration
même du marché et des 
institutions.

Pour ce qui concerne le soutien
public, certaines observations
mènent à formuler l’hypothèse
selon laquelle la musique 
traditionnelle performerait 
mutatis mutandis à la hauteur 
de sa présence au sein de la
communauté des musiciens
lorsque qu’elle serait jugée par
les pairs ou bien par le public
(ventes), et qu’elle serait relative-
ment délaissée lorsqu’évaluée
par des administrateurs 
institutionnels.

Il existe en définitive un écart
entre le soutien réel affecté 
à la musique traditionnelle et 
le discours officiel sur le 
patrimoine immatériel.

La formation d’une relève 
dépendra de débouchés 
économiques et de la présence
de manifestations culturelles
publiques qui s’inscrivent dans
le développement global d’un
secteur.

Revoir le soutien accordé 
à la musique par l’ensemble 
des ministères et des 
sociétés d’État pour y inclure
en proportion plus grande 
la musique et la chanson 
traditionnelles, en particulier
en ce qui a trait aux orga-
nismes culturels (production,
diffusion et formation), à 
l’enseignement institutionnel
et aux événements majeurs.

RECOMMANDATION

⌃
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CHAPITRE 3 ÉTUDE DE CAS : LA MUSIQUE TRADITIONNELLE (FOLKLORE)...
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CONSTATS GÉNÉRAUX
SUR LE PATRIMOINE VIVANT
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Il existe un milieu associatif et entrepreneurial diversifié dans plusieurs domaines de la culture traditionnelle au
Québec. Les arts de la scène comme la musique, la chanson, le conte et la danse traditionnels forment les 
éléments qui mobilisent le plus de gens dans le secteur d’intervention du patrimoine immatériel. Les métiers
d’art traditionnels (artisanat) viennent en second. Ces derniers demeurent en outre plus difficilement identifiables
comme patrimoine immatériel sans l’aide d’une désignation politique externe, au même titre que bon nombre
d’éléments culturels tels que les sports ou les pratiques liées à la production agroalimentaire par exemple. Ces
divers éléments s’inscrivent dans une logique socioéconomique passablement différente les uns des autres.

CONSTATS GÉNÉRAUX
SUR LE PATRIMOINE VIVANT

Les associations dans les domaines des arts et/ou des métiers d’art 
organisent parfois des fêtes, des expositions ou des formations en lien
avec d’autres domaines du patrimoine vivant.

L’action publique en patrimoine culturel immatériel se déploie le plus
souvent dans un contexte où des professionnels rémunérés agissent.
Des retombées de plusieurs millions de dollars sont associées à cette
industrie au Québec. Plusieurs activités de loisir font également partie
du portrait.

La plupart des organismes et individus œuvrant dans une discipline ou
une autre du patrimoine vivant et qui sont soutenus par des institutions
publiques s’inscrivent dans un cadre qui ne fait pas appel à l’étiquette
« patrimoine immatériel ». 

Relativement peu d’organismes œuvrant majoritairement en culture 
traditionnelle (ou en traditions orales et gestuelles) sont soutenus au
fonctionnement par une structure ou une autre du palier gouvernemen-
tal. Ceux qui le sont bénéficient en moyenne d’un support moindre que
des organismes comparables dans des domaines connexes. Cette situation
induit en outre un écart entre le discours officiel sur l’importance du
patrimoine immatériel et les ressources effectivement allouées pour 
développer ce dernier. Cet état de fait pourrait constituer un obstacle à
la diversité culturelle.

IL EXISTE UN ÉCART ENTRE LE 
DISCOURS OFFICIEL SUR L’IMPORTANCE
DU PATRIMOINE IMMATÉRIEL ET 
LES RESSOURCES EFFECTIVEMENT 
ALLOUÉES POUR DÉVELOPPER CERTAINS 
ÉLÉMENTS-CLÉS QUI LE CONSTITUENT.

Il apparait toutefois difficile de quantifier l’ensemble du champ 
d’intervention « patrimoine immatériel » en raison de l’hétérogénéité
des pratiques observées et du caractère de reconnaissance patrimoniale
qui anime ce secteur. 

Certains éléments culturels s’inscrivent dans un environnement 
fortement subventionné. Le principe de patrimoine immatériel invite
dans ce cas à une allocation des ressources selon le principe de la juste
part. Toutes choses égales par ailleurs, ce principe convie à faire béné-
ficier les disciplines de culture traditionnelle d’autant (voire davantage)
de soutien que les disciplines connexes comparables.

L’étude de cas sur la musique et la chanson de tradition orale 
a mesuré la place de ces dernières dans l’espace public. Elle a révélé la
relative bonne performance de ces disciplines au sein de certaines 
structures de soutien (bourses aux artistes individuels au CALQ par
exemple) tout en isolant des obstacles à leur développement. Au 
nombre de ces obstacles se trouvent l’enseignement public de la 
musique (pointé dans le Vox pop de la p. 41 comme moyen à privilégier
pour sauvegarder le patrimoine vivant), la diffusion sur la radio d’État,
la programmation des festivals généralistes majeurs, les prix en culture
ainsi que le soutien aux associations culturelles. Nous avons pu par 
ailleurs émettre l’hypothèse selon laquelle la musique traditionnelle 
performerait relativement bien dans les demandes de soutien évaluées
par les pairs, et qu’elle serait le plus souvent exclue des espaces où les
décisions administratives prévalent (enseignement public, soutien au
fonctionnement des organismes en patrimoine, immobilisation majeure,
Radio-Canada, gros évènements, etc.). 

Certains éléments culturels comme les sports, la médecine ou l’agro-
alimentaire se situent hors de la sphère régulière d’intervention du 
ministère de la Culture, seule entité liée par la Loi sur le patrimoine 
culturel. L’action faite au nom du patrimoine immatériel se traduira le
plus souvent dans ce cas par des initiatives de documentation ou de
promotion générale au nom de la culture au sens large. Le concept de
patrimoine immatériel invitera néanmoins à la participation des prati-
ciens dans les projets qui les concernent.
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CHAPITRE 4

Certains festivals ciblés peuvent également célébrer des éléments 
culturels qui se situent hors du champ normal d’intervention du MCCQ.
Le développement de ces éléments pourra alors s’inscrire jusqu’à un
certain point dans une logique évènementielle.

Le système de reconnaissance ministériel lié à la Loi sur le patrimoine
Culturel, la « désignation », ne comprend pas de processus obligatoire
de sauvegarde, au contraire du système mis en place par l’UNESCO et
ses listes. Il n’est pas possible au moment de terminer ce rapport 
(mi janvier 2014) de mesurer les impacts de ce mécanisme de valori-
sation, puisqu’aucun élément n’a encore été désigné par le ministre de
la Culture.

Depuis la parution du Livre vert en 2007, peu de ressources publiques
supplémentaires (non déjà inscrites dans le processus de soutien régu-
lier) ont été allouées au patrimoine vivant et à ses praticiens. Dans une
optique de développement culturel, il s’agira d’une situation à corriger.
L’objectif des initiatives en patrimoine immatériel demeure en effet le
développement (la sauvegarde) des pratiques qu’elles promeuvent.

Plusieurs municipalités ont inclus le patrimoine vivant dans leur politique
culturelle ou leur politique du patrimoine. La compréhension du concept
par ces administrations se décline selon tous les degrés du spectre, allant
de médiocre à bonne. Rares sont celles cependant qui ont procédé à
des démarches permanentes d’importance.

Il apparaitra plus prégnant au final d’analyser le patrimoine vivant élé-
ment par élément pour comprendre l’environnement social, écono-
mique et institutionnel dans lequel il se trouve, afin de mieux calibrer
une intervention publique éventuelle. Des études de cas spécifiques
sont souhaitables pour chaque type d’expression du patrimoine imma-
tériel – minimalement une étude de cas par élément désigné, qui devrait
être opérée en consultation serrée avec les praticiens concernés. 
L’inclusion du patrimoine vivant dans les cases administratives de 
l’administration publique en général permettrait au surplus la création
de statistiques à cet effet, utiles pour la gestion culturelle.
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ANNEXE 1

Académie de danse de l’Outaouais 
Angélus Bistro Inc.
Arrimage, Corporation culturelle des Îles-de-la-Madeleine
Arts et Patrimoine/Québec
Association des artisans de ceinture fléchée de Lanaudière inc.
Association des coureurs en canot à glace du Québec
Camp de violon traditionnel Québécois de Lanaudière
Carrefour mondial de l’accordéon 
Centre de documentation Marius-Barbeau 
Centre de valorisation du patrimoine vivant
Centre du patrimoine vivant de Lanaudière  
Centre Mnémo
Cercle de Fermières du Québec
Cercle de Fermières du Québec, Fédération 10  
Chants de Vielles
Cie de danse Migrations
Compagnons de la mise en valeur du patrimoine vivant 

de Trois-Pistoles
Conseil des métiers d’art du Québec  
Conseil québécois du patrimoine vivant
Contes en Îles  
ContraMontreal  
COOP Les Faux-Monnayeurs  
Copacte de Natashquan  
CRAPO de Lanaudière 
Créations Tempête Blanche
Danse Tradition de Beauport
Danse traditionnelle Québec
Éditions Planète rebelle
Festival de musique traditionnelle de St-Bernard-de-Michaudville
Festival du Conte et de la Légende de l’Innucadie
Festival interculturel du conte du Québec
Festival La Virée  
FolQuébec
Fondation Saint-Roch
Goélette Grosse-île
Jeunes musiciens du monde
La Bottine Souriante
La Maison Routhier
Lanaudière : Mémoire et Racines
La R’voyure
Les AmiEs Imaginaires  
Les Arts et la Ville  

Les Belles Veillées de la Batiscan 
Les Danseurs de Ste-Marie inc
Les Danseurs et Musiciens de l’Ile Jésus Inc.  
Les Danseux
Les Grandes Veillées
Le Groupe TRAQ
Les Petits Pas Jacadiens 
Les Productions Cormoran
Les productions de l’hêtre  
Les Productions La Bistringue, Ensemble folklorique La Bistringue 
Les Sortilèges, Danses du monde
Les tisserins de Laval, atelier de tissage 
Maison de la culture Ahuntsic  
Maison des arts de la parole  
Métiers & Traditions
Musée acadien du Québec 
Musée de la mémoire vivante
Productions Oyez Oyez inc. 
Radio Nord-Joli inc. (CFNJ fm)
Regroupement du conte au Québec  
Rendez-vous d’Autrefois
Réseau muséal et patrimonial de la Gaspésie  
Réseau Québec Folklore  
Réveillons Traditions 
Société d’art et d’histoire de Beauport  
Société des Arts Traditionnels de Portneuf  
Société d’histoire et d’archéologie de Mashteuiatsh
Société d’histoire et de généalogie de La Matapédia
Société du patrimoine d’expression du Québec
Société du réseau ÉCONOMUSÉE
Société pour la promotion de la danse traditionelle québécoise
Société québécoise d’ethnologie  
Théâtre de l’Esquisse  
Théâtre de l’HippoGriffe  
Tradansa 
Virons-là  
[ZØGMA], Collectif de folklore urbain  

ANNEXE 1
LISTE DES RÉPONDANTS AU SONDAGE SUR LES CORPORATIONS EN PATRIMOINE VIVANT
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ANNEXE 2

ANNEXE 2

SOUTIEN PROVINCIAL AU FONCTIONNEMENT DIRIGÉ AUX ORGANISMES*, 
TOTAL PAR SECTEUR D’ACTIVITÉS POUR L’ANNÉE 2012-2013

Note : Les données du CALQ pour 2012-2013 sont non finales.
* À l’exception des associations professionnelles d’artistes, des regroupements nationaux et des organismes de services. 

Arts du cirque 
Arts numériques
Arts multidisciplinaires 
Arts visuels 
Danse 
Musique 
Théâtre 
Littérature et conte
Cinéma et vidéo
Métiers d’art 
Périodiques culturels (tous secteurs confondus)
Événements nationaux et internationaux (tous secteurs confondus)
Conférence internationale
Recherche architecturale

Organismes nationaux de la jeune relève amateur
Organismes nationaux du loisir culturel 
Patrimoine - organismes de portée nationale (sans le CQPV)
Organismes de formation - spécialisée
Organismes de formation - supérieure
Diffuseurs pluridisciplinaires en arts de la scène

Écoles-ateliers (métiers d’art)

535 000 $
863 966 $
752 950 $

4 535 889 $
6 315 967 $

11 705 198 $
14 800 543 $

814 780 $
1 056 041 $

50 000 $
1 365 380 $
4 135 598 $

225 000 $
125 000 $

200 000$ $
728 160$ $
243 300 $

2 141 300 $
7 873 100 $
3 847 275 $

1 509 400 $

4
10
10
54
37
64
76
21
15
1

33
25
1
2

2
8

10
86
13
65

12

C
A

LQ
M

C
C

Q
S

O
D

E
C

DISCIPLINES
(ORGANISMES DE CRÉATION ET DE PRODUCTION/
ORGANISMES PROFESSIONNELS)

NOMBRE 
D’ÉTABLISSEMENT(S) 

PAR CATÉGORIE

TOTAL 
2012-2013
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ANNEXE 2

SOUTIEN PROVINCIAL AU FONCTIONNEMENT DIRIGÉ AUX ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES 
D’ARTISTES, REGROUPEMENTS ET/OU ORGANISMES DE SERVICE, TOTAL PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ 
POUR L’ANNÉE 2012-2013

Note : Les données du CALQ pour 2012-2013 sont non finales.

Arts du cirque 
Arts multidisciplinaires 
Arts numériques
Arts visuels
Danse 
Littérature et conte
Musique 
Théâtre

Loisir

Patrimoine immatériel - CQPV 
Regroupements d’organismes culturels  (portée régionale et nationale)
Conseils de la culture 

Art contemporain
Métier d’art
Musique et variétés
Livre

100 000 $
30 000 $
99 000 $

325 000 $
1 000 000 $

150 125 $
458 208 $
807 625 $

425 000 $

62 000 $
2 280 018 $
2 650 804 $

60 000 $
1 025 000 $

360 000 $
683 500 $

1
1
1
2
5
1
4
8

1

1
18
12 

1
1
4
7

C
A

LQ
M

C
C

Q
S

O
D

E
C

ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES D’ARTISTES, 
REGROUPEMENTS ET/OU ORGANISMES DE SERVICE 

NOMBRE 
D’ÉTABLISSEMENT(S) 

PAR CATÉGORIE

TOTAL 
2012-2013

M
E

LS
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ANNEXE 3

Prix Guy-Mauffette
Prix Denise-Pelletier
Pris Georges-Émile-Lapalme
Prix Gérard Morissette
Prix Culture et développement 
Prix citoyen de la culture Andrée-Daigle
Prix Mnémo
Bourse RIDEAU
Félix
Prix de l’Assemblée nationale
Prix d’Europe
Oliviers
Prix Serge-Garant
Concours Grafika
Prix de l’Académie des lettres du Québec
Prix Gilles-Corbeil
Prix Ozias-Leduc
Prix Hector-Fabre
Grand prix Québécor du Festival International de la Poésie
Prix Gratien-Gélinas
Prix Louise-LaHaye
Prix Michel-Tremblay
Prix Gémeaux
Prix littéraire Adrienne-Choquette
Grand prix littéraire Archambault
Grand prix Métropolis bleu
Prix littéraire des collégiens
Prix Richard-Arès
Prix Spirale Eva-Le-Grand
Prix Albert-Tessier
Prix de l’Institut canadien de Québec
Prix Radio-Canada
GAMIQ
Fondation SPACQ
Concours culturels des Jeux de la Francophonie
Concours de musique du Cananda
Concours international d’orgue du Canada
Fondation Wilfird-Pelletier
Prix OPUS
Prix Rapsat-Lelièvre
Concours d’intégration des arts à l’architecture et à l’environnement
Prix Art public
Prix Paul-Émile-Borduas
Bourse Rosaire-Garon

Concours national de poésie
Prix de reconnaissance Essor
Prix Québec/Wallonie-Bruxelles de littérature de jeunesse
Prix Athanase-David
Prix Gatien-Lapointe–Jaime-Sabines
Prix de journalisme en loisir 
Prix de musique contemporaine Québec-Flandre
Prix Félix-Leclerc de la chanson
Prix Gascon-Thomas
Prix Hommages de la Fédération culturelle canadienne-française 
Prix Juno
Prix OQAJ - Rideau
Prix OFQJ - Rideau
Prix ROSEQ-RIDEAU
Prix Siminovitch de théâtre
Prix SOCAN
Prix SODEC d’excellence à l’exportation
Bourses de carrière du CALQ–JP Riopelle
Bourses de carrière du CALQ–musique
Bourses de carrière du CALQ–danse
Bourses de carrière du CALQ–scénariste et cinéma
Bourses de carrière du CALQ–littérature et conte
Prix d’excellence de Plein Art
Prix de l’IDM
Prix de la présentation visuelle
Prix de la relève Jean-Cartier
Prix France-Québec Métiers d’art
Prix Graff
Prix innovation Métiers d’art
Prix Jean-Marie-Gauvreau
Prix Lux
Prix Madeleine-Dansereau
Prix SODEC/OFQJ Métiers d’art
Prix Bobine d’Or
Prix Gemeni
Prix Gilles-Carle
Prix Jutra ou Prix Claude-Jutra
Prix Maurice-Bessy
Bourse Gaston-Miron
Concours littéraire Critère
Médaille de l’Académie des lettres du Québec
Prix d’excellence BNQ-Marie-Claire-Daveluy
Prix d’excellence BNQ-McGill
Prix des Cinq continents de la Francophonie

ANNEXE 3

LISTE DES PRIX EN CULTURE CONSIDÉRÉS POUR L’ÉTUDE
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ANNEXE 3

Prix des libraires du Québec
Prix Émile-Nelligan
Prix Eurêka
Prix littéraires du Québec
Bourse AJIQ – Le Devoir
Bourse Arthur-Prévost
Bourse Fernand-Séguin
Bourse Québec-Japon
Bourses Nord-Sud
Grands Prix des Hebdos
Grands Prix des magazines du Québec
Prix Antoine-Désilets
Prix Boomerang
Prix Créa
Prix Francopub
Prix Judith-Jasmin
Prix Jules-Fournier
Prix Lizette-Gervais
Prix Média
Prix Octas
Prix Raymond-Charette
Prix Roland-Arpin
Prix Lionel-Groulx
Prix Michel Brunet
Prix Guy-et-Lilianne Frégault
Prix Louise-Deschêne
Prix de reconnaissance en archéologie
Prix des Dix
Prix Léonidas-Bélanger
Prix Robert-Lionel-Séguin
Prix Rodolphe-Fournier
Coupe Scientifix
Prix à la création artistique en lien avec les organisations municipales
Prix à la création artistique en région
Prix Camério
Prix Lisette-Morin
Prix du Patrimoine du Bas-Saint-Laurent
Prix d’excellence des arts et de la culture
Prix de l’Île d’Orléans
Prix du patrimoine des régions de la Capitale-Nationale et 

de la Chaudière-Appalaches

Fidéide–Entreprise culturelle
Grands Prix de la culture des Laurentides
Grand Prix de la culture de Trois-Rivières
L’événement Arts excellence
Prix Relève
Prix Patrimoine
Prix Louis-Comtois
Prix Pierre-Ayot
Prix François-Houdé
Culturiades
Concours - Festival de musique du Royaume inc.
Prix littéraire Damase-Potvin
Prix Le Domainois
Prix CALQ régionaux
Prix de Montréal pour les arts et la culture
Prix ALDOR
Prix du livre jeunesse des bibliothèques de Montréal
Prix Videre en arts visuels
Prix Innovation/Tradition
Prix Miroir
Concours d’œuvres d’art de la Ville de Québec
Prix à la relève artistique du Bas-Saint-Laurent
prix Arthur-Buies
Prix Jovette-Bernier-Ville de Rimouski
Prix littéraire Clément-Marchand
Société nationale des Québécoises et des Québécois 

de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec
Prix reconnaissance - Drummondville
Prix littéraire Jacques-Poirier—Outaouais
Prix Alfred-DesRochers
Prix Alphonse-Desjardins
Grands prix Desjardins de la culture de Lanaudière
Prix Émile-Ollivier
Prix Anselme-Chiasson
Prix Azade-Harvey
Bourse Davila-LeBlanc
Rossignols (d’or, d’argent, de bronze)

LISTE DES PRIX EN CULTURE CONSIDÉRÉS POUR L’ÉTUDE, SUITE...
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ANNEXE 4

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD
Un certificat en Highland Bagpipes est offert à University of 
Prince Edward Island.
http://www.upei.ca/programsandcourses/music

NOUVEAU-BRUNSWICK
Aucune des quatre universités publiques du NB ne fait mention 
de musique traditionnelle.

NOUVELLE-ÉCOSSE
Cours en folklore et ethnomusicologie à l’Université du Cap-Breton, 
mais pas d’enseignement de l’interprétation de la musique
http://www.cbu.ca/academics/folklore-ethnomusicology/

TERRE-NEUVE
Trois professeurs en musique traditionnelle et une chaire de 
recherche en musique traditionnelle au Memorial University 
http://www.mun.ca/music/people/

QUÉBEC
Aucune des 18 universités québécoises n’enseigne l’interprétation 
de la musique traditionnelle.

ONTARIO
Aucune des 21 universités ontariennes n’enseigne l’interprétation 
de la musique traditionnelle.

MANITOBA
Aucune des quatre universités manitobaines n’enseigne 
l’interprétation de la musique traditionnelle.

ALBERTA
L’University of Alberta possède le Canadian Center for 
Ethnomusicology, mais pas d’enseignement de l’interprétation 
de la musique 
http://www.music.ualberta.ca/en/
canadian%20centre%20for%20ethnomusicology.aspx

SASKATCHEWAN
Aucune des trois universités saskatchewannaises n’enseigne 
l’interprétation de la musique traditionnelle.

COLOMBIE-BRITANNIQUE
Aucune des sept universités de Colombie-Britannique n’enseigne 
l’interprétation de la musique traditionnelle.

ANNEXE 4

ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE TRADITIONNELLE DANS LES UNIVERSITÉS CANADIENNES
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ANNEXE 5

La recherche d’établissements d’enseignement dispensant des cours
de musique traditionnelle dans un cursus officiel a été faite via le moteur
de recherche Google. Les mots-clés ont été traduits en anglais et en 
allemand dans le but de faciliter la recherche.

Allemagne
• Aucun résultat avec les mots-clés « Unterricht Folkloremusik 

Konservatorium » (enseignement musique folklorique conservatoire).

Australie
• Mis à part certaines ressources éducatives offertes aux professeurs

sur le site de la province de Victoria, il ne semble pas avoir de 
programme en musique traditionnelle en Australie. 

Autriche
• Aucun résultat avec les mots-clés « Österreichische Folklore Musik 

Unterricht » (musique folklorique autrichienne enseignement).

Belgique
• Il existe des départements de musique traditionnelle dans des 

académies de musique depuis 1989 à Bruxelles, et depuis 1999 pour
la portion flamande de la Belgique. 
http://www.canardfolk.be/Historique/Enseignement.htm

Danemark
• Il existe un Master en musique folklorique danoise et nordique à 

l’Académie de musique et d’art dramatique du sud du Danemark
(http://www.masteretudes.fr/Master-in-Folk-musictraditional-
music/Danemark/AMDA/) en collaboration avec AMDA, Odense,
l’Académie Sibelius d’Helsinki, l’Académie royale de musique de
Stockholm et de l’Académie d’Ole Bull à Voss, en Norvège pour un
programme appelé Nordic Master Folk.

Etats-Unis
• Le Kentucky Center for Traditional Music, associé avec l’université

d’état Morehead au Kentucky, offre un baccalauréat intitulé Bachelor
in Arts in Music – Traditional Music. 
http://www.moreheadstate.edu/kctm/

Finlande
• L’Académie Sibelius d’Helsinki a un département de musique folklo-

rique.  http://www2.siba.fi/kamu/index.php?id=22&la=en. Elle fait 
des échanges avec, notamment l’Académie de musique et d’art 
dramatique du sud du Danemark.

France
• Il existe un Diplôme d’État en Musiques traditionnelles 
• Il existe un Département de musique traditionnelle  au Conservatoire

national de région de Limoges 
http://mustradilim.free.fr/departement/index.html

• Il existe une formation en musiques traditionnelles au Conservatoire
à rayonnement régional Toulouse : 
http://conservatoirerayonnementregional.toulouse.fr/
index.php?post/Traditionnelle

Irlande
• Il existe un département de musique traditionnelle au conservatoire

de Dublin (Irish traditional music department) 
http://www.dit.ie/conservatory/departments/trad/

• L’University de Limerick offre un BACC en musique et danse irlandaise
dans son Irish World Academy of Music and Danse 
http://www.dit.ie/conservatory/departments/trad/

Japon
• Le Tokyo University of Arts possède un département de musique 

traditionnelle japonaise depuis 1879. 
http://www.geidai.ac.jp/english/music/japanese.html

ANNEXE 5

40. Critères de selection des pays par le Conference Board of Canada, responsable de réaliser des bilans comparatifs entre le Canada et des pays semblables : 
“Pour choisir les pays à inclure, nous avons commencé par les pays au « revenu élevé » selon la Banque mondiale. C’était là des pays susceptibles d’arriver à une qualité de vie 
élevée et durable, qui pouvaient donc figurer dans le groupe de comparaison. Nous avons ensuite écarté ceux dont la population n’atteignait pas le million d’habitants, ainsi que 
ceux dont la superficie était inférieure à 10 000 kilomètres carrés. Nous avons classé les pays restants en utilisant leur revenu réel par habitant et nous n’avons gardé que les pays 
situés au-dessus de la moyenne.”
http://www.conferenceboard.ca/hcp/overview/overview_fr.aspx

RECENSEMENT DE L’ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE TRADITIONNELLE DANS LES UNIVERSITÉS 
OU LES CONSERVATOIRES DE PAYS SEMBLABLES40 AU CANADA
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ANNEXE 5

Norvège
• La Norvège, via le Telemark Universiy College, offre un programme

en musique traditionnelle norvégienne. Ce programme fait partie du
regroupement « Art, design and traditional arts », où sont enseigné
plusieurs domaines différents de la culture traditionnelle, comme 
l’artisanat, la musique et la cuisine traditionnelles. 
http://www.hit.no/eng/HiT/Applicants/Study-Programmes/
Art-Design-and-Traditional-Arts2/BA-Norwegian-Folk-Music

Pays-Bas
• Aucun résultat avec les mots-clés « traditional music in netherlands

university ».

Royaume-Uni
• Il existe un programme de 4 ans, intitulé Folk and Traditional Music

BMus Honours  
http://www.ncl.ac.uk/undergraduate/degrees/w340/
courseoverview/#.UboH8us-k7A

Suède
• Conjointement avec la Norvège et le Danemark, la Suède offre des

cours de musique traditionnelle sous forme d’une maîtrise avec une
spécialisation en musique folklorique nordique.

• http://idmmei.isme.org/index.php/institutions?pid=132&sid=
2727:Ole-Bull-Academy-Ole-Bull-Akademiet-Voss

Suisse
• Peut-être en raison du dédoublement du système scolaire (un fran-

cophone, un germanophone), nous n’avons pas trouvé de traces de
cours de musique traditionnelle dans une institution d’enseignement
reconnue.

RECENSEMENT DE L’ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE TRADITIONNELLE DANS LES UNIVERSITÉS 
OU LES CONSERVATOIRES DE PAYS SEMBLABLES37 AU CANADA, SUITE...



101

É
TA

T 
D

E
S

 L
IE

U
X

 D
U

 P
AT

R
IM

O
IN

E
 IM

M
AT

É
R

IE
L 

A
U

 Q
U

É
B

E
C

 

ANNEXE 6

ANNEXE 6

TITRE PROJET NOM CLIENT PARTENAIRE DIRECTION MCC MONTANT REÇU

Directeur de l’urbanisme, du patrimoine et de la culture (intérim) Ville de Baie-Saint-Paul Capitale nationale 12 000$

Identification et mise en valeur de personnages, La Société d’histoire de la  LLL 7 500$
événement, lieu historiques de Saint-Jérôme Rivière-du-Nord inc.

Le journal intime de « La Pointe-Aux-Orignaux », Municipalité de Rivière-Ouelle Bas-Saint-Laurent 15 500$
un clin d’œil aux écrivains d’hier et aujourd’hui 

Inventaire archéologique de la pointe de la rivière Mitis Les Amis des Jardins de Métis inc. Bas-Saint-Laurent 50 000$

Inventaire du Patrimoine Architectural de la Ville de Clermont Ville de Clermont Capitale nationale 7 500$

Étude patrimoniale Héritage Feller à St-Blaise-sur-Richelieu Union d’Eglises Baptistes Françaises Montérégie 7 500$
au Canada 

Transmission de la danse traditionnelle en Nouvelle-Acadie Les Petits Pas Jacadiens inc. LLL 24 000$
Désignation de la vallée de Harrington comme paysage Municipalité régionale de LLL 14 000$
culturel patrimonial comté d’Argenteuil

« Parcours souvenance » Centre du Patrimoine Vivant LLL 27 000$
de Lanaudière (CPVL) 

Réalisation d’un inventaire archéologique dans le  La Corporation du Musée du Saguenay– Saguenay-Lac-Saint-Jean 45 000$
secteur de la poudrière du site DcEs-1 Lac-Saint-Jean et du site de la Pulperie 

Alimentation, commerce et patrimoine : documenter Laboratoire d’histoire et de patrimoine de Montréal 36 000$
les acteurs du Vieux-Montréal victorien, 1850-1880  Montréal - Université du Québec à Montréal 

Étude de caractérisation des paysages de Tewkesbury Association des citoyens et citoyennes Capitale nationale 14 000$ 
de Tewkesbury 

Sur les traces des contes et légendes lanaudoises Ville de Lavaltrie LLL 22 500$
Guide touristique des lieux archéologiques au Québec Archéo-Québec DPM 28 500$

Recherche et mise en valeur de l’archéologie Parc national de Plaisance Outaouais 20 000$
au Parc national de Plaisance 

Tradalannée Chants de Vielles Montérégie 35 500$
Les cahiers de musique « trad » : Une approche Jeunes musiciens du monde DPM 25 000$ 
pédagogique et un recueil traditionnel 
Identification et appropriation des paysages Ruralys Bas-Saint-Laurent 42 000$
culturels patrimoniaux kamouraskois 

La Maison André-Benjamin Papineau, une époque, Réseau ArtHist LLL 20 000$
un mode de vie 

Ce sera une cathédrale Fondation Héritage de la cathédrale d’Amos Abitibi-Témiscamingue 9 000$

Faire connaître les personnages, entreprises et évènements Association québécoise pour  DPM 30 000$
marquants du patrimoine le patrimoine industriel
Descendance irlandaise et musique traditionnelle : Centre communautaire Douglas Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine 8 000$
Douglastown et les environs 
Âlsigôntegw, la rivière St-François : l’autre voie nord-sud Société historique D’Odanak Mauricie 34 000$

Les cimetières : un patrimoine à protéger et à faire connaître Ville de Sutton Montérégie 17 500$

Complément au Répertoire du patrimoine culturel La Société d’histoire de Sherbrooke Estrie 9 500$
Inventaire et mise en valeur du patrimoine Ville de Montmagny Chaudière-Appalaches 18 000$
immatériel magnymontois 
Intervention archéologique au Manoir Mauvide-Genest 2013 La Société de développement de Capitale nationale 45 000$

la Seigneurie Mauvide-Genest 
Mise en valeur patrimoniale de la rue Wellington Division arts et culture de   Montréal 25 000$
à l’arrondissement de Verdun l’Arrondissement de Verdun

Total 649 500$

RÉSULTATS DU PREMIER APPEL À PROJET EN PATRIMOINE DANS LE CADRE DU VOLET 5 
DU FONDS DU PATRIMOINE CULTUREL (2013)

Note : Les initiatives en patrimoine vivant sont indiquées en gras. 
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ANNEXE 7

ANNEXE 7

ORGANISMES EN PATRIMOINE DE PORTÉE NATIONALE (2012-2013) 
SOUTENUS AU FONCTIONNEMENT PAR LE MCCQ MONTANT 

1. Action patrimoine 52 000$
2. Amis et propriétaires de maisons anciennes du Québec (APMAQ) 11 000$
3. Association québécoise d’interprétation du patrimoine (AQIP) 5 000$
4. Association québécoise pour le patrimoine industriel (AQPI) 17 000$
5. Centre québécois du folklore (Centre mnémo) 20 000$
6. Centre de valorisation du patrimoine vivant (CVPV) 90 000$
7. Conseil québécois du patrimoine vivant (CQPV) 62 000$
8. Quebec Anglophone Heritage Network/Réseau du patrimoine anglophone du Québec (QAHN) 15 000$
9. Société pour la promotion de la danse traditionnelle québécoise (SPDTQ) 24 000$
10. Société québécoise d’ethnologie (SQE) 9 300$

TOTAL 305 300$

REGROUPEMENT D’ORGANISMES CULTURELS MCCQ 2012-2013 (FONCTIONNEMENT) PORTÉE MONTANT 

1. Les Arts et la Ville Nationale 60 000$ 
2. Conseil de développement culturel du Centre-du-Québec Régionale 195 593$ 
3. Réseau d’enseignement de la danse (RED) Interrégionale 97 500$ 
4. Réseau Centre Interrégionale 91 000$ 
5. Réseau indépendant des diffuseurs d’événements artistiques unis (RIDEAU) inc. Nationale 286 800$ 
6. Réseau Scènes Interrégionale 122 000$ 
7. Réseau des organisateurs de spectacles de l’Est du Québec (ROSEQ) Interrégionale 130 000$ 
8. Spectour Abitibi-Témiscamingue inc. Régionale 65 000$ 
9. Objectif Scène Régionale 50 000$ 
10. Asted inc. Nationale 40 200$ 
11. Association des orchestres de jeunes du Québec inc. Nationale 20 000$ 
12. La Société des musées québécois Nationale 301 600$ 
13. Association des radiodiffuseurs communautaires du Québec Nationale 75 000$ 
14. Association des médias écrits communautaires du Québec Nationale 75 000$ 
15. La Fédération des télévisions communautaires autonomes du Québec Nationale 75 000$ 
16. Association des écoles supérieures d’art de Montréal (ADÉSAM) Nationale 45 325$ 
17. Conseil de presse du Québec 250 000$ 
18. Culture Montréal Régionale 300 000$

Total   2 280 018$
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ANNEXE 7

CONSEILS DE LA CULTURE (PORTÉE RÉGIONALE) SOUTIEN AU FONCTIONNEMENT MCCQ (2012-2013)

1. Conseil de la culture de Lanaudière 202 501$ 
2. Conseil de la culture des Laurentides 212 984$ 
3. Conseil de la culture de la région de Québec 292 697$ 
4. Conseil de la culture de l’Abitibi-Témiscamingue 212 312$ 
5. Conseil de la culture de l’Estrie 205 227$ 
6. Conseil de la culture de la Gaspésie  200 917$ 
7. Conseil de la culture et des communications de la Mauricie  207 657$ 
8. Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent 209 133$ 
9. Conseil régional de la culture et des communications de la Côte-Nord  213 459$ 
10. Conseil montérégien de la culture et des communications 265 028$ 
11. Conseil régional de la culture du Saguenay - Lac-Saint-Jean, Chibougamau, Chapais  215 268$ 
12. Conseil régional de la culture de l’Outaouais 213 621$

Total 2 650 804$ 
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Cette publication a été réalisée avec la participation de 



310 boulevard Langelier, bureau 242, Québec QC G1K 5N3
418.524.9090 • info@patrimoinevivant.qc.ca • patrimoine-immateriel.qc.ca




